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À propos de l’Association des architectes paysagistes du Canada 
L’architecture de paysage s’intéresse au design, à la planification et à la gestion des terres. Le travail des 
architectes paysagistes porte sur la conception d’espaces publics, de structures et de sites d’intérêt. 
L’objectif est la création d’espaces attrayants d’un point de vue social, environnemental et esthétique en 
tenant compte des conditions préexistantes sur le plan social, écologique et géologique. Les architectes 
paysagistes façonnent notre environnement, qu’il s’agisse de design urbain, de planification, de gestion 
des eaux pluviales, d’urbanisme, de rénovation urbaine, d’aménagement de parcs et de lieux de loisirs, 
d’infrastructures vertes, de plans directeurs, et de conception d’espaces et de lotissements résidentiels. 
Pour plus d’information, consultez le site Web de l’AAPC à l’adresse suivante : www.csla-aapc.ca. 

 
À propos de Portage Group Inc. 

Le Portage Group Inc. est un groupe d’experts-conseils qui soutient le développement de votre 
organisation tout au cours de son évolution. Notre équipe possède une expertise sectorielle 
approfondie dans de multiples domaines, notamment la recherche, les stratégies, les études, les 
ressources humaines, le rendement organisationnel et la gouvernance. Par le biais de son service de 
Recherche et stratégie, le cabinet fournit un large éventail de services de recherche aux associations et 
aux membres qu’elles servent. Pour plus d’information, consultez www.portagegroup.com. 
 

Avertissement 
Bien que l’information contenue dans le présent rapport provienne de sources que le Groupe Portage 
juge fiables, le présent rapport est fondé sur les réponses obtenues dans le cadre du sondage mené du 2 
au 23 mai 2019. C’est pourquoi on ne saurait garantir l’exactitude et l’exhaustivité des résultats. Le 
rapport est destiné uniquement à des fins d’information. Toutes les opinions exprimées et les 
estimations contenues dans le rapport constituent le point de vue des participants au sondage combiné à 
notre jugement actuel, et sont par conséquent sujettes à révision.  
 

Droits d’auteur 
Le présent document contient des informations exclusives à l’Association des architectes paysagistes du 
Canada. Il est interdit de divulguer ou d’utiliser en tout ou en partie le contenu du présent document 
sans le consentement écrit de l’Association des architectes paysagistes du Canada. Pour obtenir 
l’autorisation de reproduire en tout ou en partie le présent document, envoyez votre demande par 
courriel à l’adresse suivante : executive-director@csla-aapc.ca. 
Si le consentement est accordé, la source des données (Association des architectes paysagistes du 
Canada et The Portage Group Inc.) devra être mentionnée. Tous droits réservés. 
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RÉSUMÉ 

À titre de porte-parole des architectes paysagistes, l’Association des architectes paysagistes du Canada 
(AAPC) cherche à communiquer à ses membres des données pouvant leur permettre d’améliorer 
certains aspects de leur carrière. L’Étude de 2019 fournit des informations exhaustives sur la 
rémunération et les avantages des architectes paysagistes exerçant au Canada. Le rapport examine tous 
les aspects de la rémunération et des avantages sociaux; et il peut donc servir à déterminer le niveau 
approprié de rémunération et d’avantages hors salaire accordés aux architectes paysagistes. Cette étude 
étoffée sur la rémunération est la deuxième étude pancanadienne consacrée à la profession d’architecte 
paysagiste). Elle a été menée par le Groupe Portage, un cabinet d’experts-conseils en gestion offrant un 
service complet qui se spécialise dans la recherche et les services-conseils aux associations. 
 

RÉMUNÉRATION EN ARGENT 

Conformément à 2015, ce sont les deux groupes de propriétaires (Partenaires et Actionnaires) qui ont 
la rémunération la plus élevée dans la profession. Les partenaires gagnent en moyenne 161 000 $ par 
année (voir le Tableau 1), soit 124 600 $ en salaire de base, 14 200 $ en prime et 22 300 $ en 
participation aux bénéfices. À 129 100 $ environ, les actionnaires gagnent en moyenne 20 % de moins.  
 

Tableau 1 : Rémunération  

 

Nota : La somme du salaire de base, des primes et de la participation aux bénéfices peut ne pas correspondre à la rémunération totale, car 
les données sont arrondies. 

 

124 609 $
109 732 $

81 941 $
97 367 $

78 399 $
55 389 $

14 187 $

6 714 $

4 041 $
1 759 $

801 $

762 $

22 334 $

12 618 $

2 026 $
435 $

749 $

280 $

Partenaires (N=54) Actionnaires
(N=130)

Associés (N=56) AP principaux
(N=169)

Architectes
paysagistes
(N=281)

Stagiaires (N=94)

Rémunération de base Primes Participation aux bénéfices

79 561 $99 561 $88 008 $129 064 $161 130 $ 56 431 $
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Parmi les groupes d’employés, ce sont les architectes paysagistes principaux qui ont la rémunération la 
plus élevée, environ 99 600 $, suivis de près par les associés à 88 000 $ et les architectes paysagistes à 
un peu moins de 79 600 $. On observe la rémunération moyenne la moins élevée chez les architectes 
paysagistes stagiaires, environ 56 400 $. 
 
Par rapport à 2015, la rémunération est plus élevée pour les partenaires (5 % plus élevée), les 
architectes paysagistes principaux (7 %) et les stagiaires en architecture de paysage (9 %). À l’inverse, les 
indices de référence sont inférieurs pour les actionnaires (-4 %), les associés (-2 %) et les architectes 
paysagistes (-5 %). Bien que les baisses (et les augmentations) puissent indiquer un changement de la 
rémunération dans le marché, il est important de tenir compte des différences dans le profil des 
participants de chaque étude et de l’incidence que cela peut avoir sur les résultats. 
 
Les trois postes les plus 
élevés reçoivent une plus 
grande part de leur 
rémunération sous forme 
de prime ou de 
participation aux bénéfices 
que les niveaux inférieurs 
(voir le tableau 2). Aux 
trois niveaux inférieurs, 
98 % de la rémunération 
est versée sous forme de 
salaire. Ce pourcentage 
tombe à 92 % pour les 
associés, à 87 % pour les 
actionnaires et à 82 % pour 
les partenaires. 
 
 
 
 
 
  

Tableau 2 : Taux de rémunération supplémentaire  

 
Notes : Le taux de rémunération supplémentaire est calculé au cas par cas. Les résultats 

représentent la moyenne des réponses individuelles. Un calcul basé sur la rémunération 
globale donnera une réponse différente qui ne correspondra pas à la rémunération 
moyenne. 

 La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des 
chiffres. 

82%

87%

92%

98%

98%

98%

8%

5%

5%

2%

1%

1%

10%

8%

3%

0.4%

1%

1%

Partenaires (N=54)

Actionnaires (N=129)

Associés (N=56)

AP principaux (N=170)

Architectes paysagistes (N=281)

Stagiaires (N=95)

Rémunération de base Prime Participation aux bénéfices
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AVANTAGES 

Les avantages sociaux varient considérablement en fonction de la catégorie et donc du statut (voir le 
Tableau 3). Le rapport contient un résumé détaillé des avantages reçus. En voici les faits saillants : 

 Prestations de retraite : 74 % des architectes paysagistes reçoivent des prestations de retraite 
tandis que 68 % des architectes paysagistes principaux et 54 % des stagiaires en architecture de 
paysage en reçoivent. Dans les trois autres catégories, c’est un tiers ou moins qui en reçoit. 

• Prestations de maladie : le trois quarts environ déclarent recevoir des prestations de maladie, 
sauf pour les actionnaires dont seulement 51 % déclarent en recevoir. 

• Allocation d’automobile : de 38 % à 42 %, des participants ont droit à des allocations pour 
l’utilisation d’une automobile. À noter que les associés (33 %) et les stagiaires (26 %) font exceptions. 

• Avantages hors salaire : la grande majorité des participants ont déclaré avoir droit à des avantages 
hors salaire. Les actionnaires (82 %) sont les moins susceptibles de recevoir ce type de prestations. 

Tableau 3 : Avantages sociaux      

 Partenaires Actionnaires Associés 
AP 

principaux 
Architectes 
paysagistes 

Stagiaires 

Prestations de 
retraite 24 % 27 % 34 % 68 % 74 % 54 % 

Prestations de 
maladie 75 % 51 % 85 % 80 % 89 % 79 % 

Allocation 
d’automobile 42 % 38 % 33 % 38 % 41 % 26 % 

Avantages hors salaire 100 % 82 % 95 % 97 % 96 % 88 % 
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1. INTRODUCTION 

À titre de porte-parole des architectes paysagistes, l’Association des architectes paysagistes du Canada 
(AAPC) cherche à communiquer à ses membres des données pouvant leur permettre d’améliorer 
certains aspects de leur carrière. L’Étude de 2019 fournit des informations exhaustives sur la 
rémunération et les avantages des architectes paysagistes exerçant au Canada. Le rapport examine tous 
les aspects de la rémunération et des avantages sociaux; et il peut donc servir à déterminer le niveau 
approprié de rémunération et d’avantages hors salaire accordés aux architectes paysagistes. Cette étude 
étoffée sur la rémunération est la deuxième étude pancanadienne consacrée à la profession d’architecte 
paysagiste (la première a été publiée en 2015)). Elle a été menée par le Groupe Portage, un cabinet 
d’experts-conseils en gestion offrant un service complet qui se spécialise dans la recherche et les 
services-conseils aux associations. 
 

APPROCHE ET MÉTHODOLOGIE 

En mai 2019, 2899 membres de l’AAPC ont été invités à participer à l’étude. À la date d’échéance du 
sondage, le 23 mai 2019, 890 (31 %) membres y avaient répondu. Il s’agit d’un taux de réponse très 
élevé pour ce type d’étude, ce qui représente une augmentation significative par rapport au taux de 
participation de 27 % en 2015. 
 
Chaque sondage a permis aux participants de fournir des informations sur leur rémunération et leurs 
avantages sociaux ainsi que sur certaines données démographiques. Le sondage couvrait les postes à 
temps plein, les postes permanents à temps partiel, les postes à horaire irrégulier et les contractuels. 
Pour les postes à horaire irrégulier, nous avons ajusté les données sur la rémunération à un équivalent 
temps plein selon le nombre d’heures travaillées. Voici un résumé du nombre de réponses par catégorie 
d’emploi (utilisé pour ventiler et segmenter les résultats du rapport) : 
 
CATÉGORIES RÉPONSES 
Partenaires 54 
Actionnaires 131 
Associés 57 
Architectes paysagistes principaux (ou « AP principaux ») 170 
Architecte paysagiste 281 
Architectes paysagistes stagiaires (ou « stagiaires ») 95 
Professeurs agrégés (non comptabilisé, échantillon trop faible) 7 
Professeurs adjoints (non comptabilisé, échantillon trop faible) 3 
Autres (non comptabilisé, échantillon trop faible) 16 
Personnes retraitées ou qui ne travaillent pas comme architecte paysagiste (données non retenues) 76 
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DÉFINITIONS 

Voici la définition de quelques termes utilisés dans le présent rapport. 

• Rémunération de base : salaire annuel de base avant toute prime ou toute participation aux 
bénéfices. Aux fins de comparaison, on a converti les salaires/revenus pour le travail à temps partiel 
et contractuel en équivalents annualisés basés sur 40 heures par semaine pendant 50 semaines (en 
tenant compte de 10 jours fériés).  

• Primes et rémunérations supplémentaires : la rémunération qui s’ajoute au chèque de paye 
régulier. Cette rémunération se fait généralement sous forme de prime et elle peut ou non faire 
partie d’un Programme de primes au rendement. 

• Participation aux bénéfices : un autre type de rémunération qui s’ajoute au chèque de paye 
régulier. Le montant de la participation aux bénéfices dépend généralement du rendement global de 
l’entreprise. S’il y a des bénéfices, le personnel ou les propriétaires en reçoivent une partie sous la 
forme de primes ou de participation aux bénéfices. 

• Rémunération totale : Salaire de base plus les primes. 

• Taux horaire : équivalent horaire du salaire de base. Ce taux peut servir au calcul de la 
rémunération de référence pour les postes à temps partiel. Si les valeurs annuelles étaient connues, 
on a calculé les taux horaires en fonction des heures normales sur lesquelles le taux annuel est basé 
pour une année de 50 semaines (en tenant compte de 10 jours fériés). Le taux horaire ne comprend 
aucune prime ni participation aux bénéfices.  

• Pourcentage en prime : montant des primes exprimé en pourcentage du salaire de base. 

• Pourcentage en dividendes : montant de la participation aux bénéfices exprimé en pourcentage 
du salaire de base. 

• Taille de l’échantillon : indiqué par « N » dans le rapport. Le nombre de cas sur lequel nous avons 
basé les résultats.  

LIMITES DE L’ÉTUDE 

 En interprétant les résultats de cette étude, il est important de garder à l’esprit les limitations 
suivantes : 

• Les données sur la rémunération sont celles de mai 2019. 

• Les résultats sont basés sur les réponses au sondage; leur exactitude dépend des données fournies 
par les participants.  

• Réalisé à partir de la liste des membres de l’AAPC, le sondage ne constitue pas un échantillon 
aléatoire. N’étant pas aléatoires, les résultats du sondage peuvent ou non être une représentation 
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exacte de l’ensemble du secteur de l’architecture de paysage au Canada. Par conséquent, les 
conclusions du présent rapport reflètent seulement les vues de ceux et celles qui y ont participé.  

• Les résultats tout au long du rapport, en particulier pour les sous-groupes, doivent être interprétés 
avec prudence en raison de la faible taille de l’échantillon. 
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2. PROFIL DES PARTENAIRES 

La présente section porte sur la rémunération et les avantages sociaux des 54 architectes partenaires 
ayant participé à l’étude. La présentation du profil de cette catégorie est suivie des détails sur la 
rémunération proprement dite, et nous concluons par un survol des avantages hors salaire. 

PROFIL DÉMOGRAPHIQUE : PARTENAIRES 

Le profil démographique des partenaires du 
Tableau 2-1 donne un aperçu des 
participants au sondage. Plus bas dans la 
section, ces données serviront à ventiler les 
données sur la rémunération des 
partenaires. Les données démographiques 
pour les résultats de 2015 sont également 
présentées à titre de référence.  
 
Principales variables démographiques : 

• La moitié (48 %) des partenaires sondés 
vivent en Ontario tandis qu’un cinquième 
(17 %) vivent en Colombie-Britannique. 
La représentation de l’Alberta et du 
Québec est assez importante à 9 %). La 
représentation de l’Ontario et du 
Québec est plus élevée qu’en 2015, 
tandis que celle de la Colombie-
Britannique et de l’Alberta est plus faible 
qu’en 2015. 

• Plus de la moitié (55 %) des partenaires 
sondés vivent dans des grandes ou très 
grandes villes. Ce qui est légèrement 
inférieur aux résultats de 2015 (66 %). 

• Comme en 2015, près de sept 
partenaires sur dix (69 %) sont des 
hommes. 

• L’âge moyen des partenaires est de 
53 ans, et les deux tiers (63 %) sont âgés 

Tableau 2-1 : Données démographiques 

 2019 2015 
Province de résidence N=54 N=50 
Alberta 9 % 14 % 
Colombie-Britannique 17 % 32 % 
Manitoba 6 % 4 % 
Nouveau-Brunswick 4 % 0 % 
Terre-Neuve-et-Labrador 2 % 2 % 
Territoires du Nord-Ouest 2 % 0 % 
Nouvelle-Écosse 2 % 2 % 
Ontario 48 % 42 % 
Québec 9 % 2 % 
Saskatchewan 2 % 2 % 
Taille de la collectivité – 
Résidence 

N=54 N=50 

Rural 6 % 0 % 
Village (population : < 10 000) 4 % 2 % 
Petite ville (10 000 à 100 000) 13 % 6 % 
Ville moyenne (100 000 à 500 000) 22 % 26 % 
Grande ville (500 000 à 1 500 000) 20 % 32 % 
Très grande ville (> 1 500 000) 35 % 34 % 
Sexe N=51 N=48 
Homme 69 % 67 % 
Femme 31 % 33 % 
Âge N=51 N=45 
26 à 35 6 % 2 % 
36 à 45 24 % 13 % 
46 à 55 20 % 24 % 
56 à 65 43 % 51 % 
66 ans et plus 8 % 9 % 
Moyenne 53,0 55,3 
Médiane 57 57 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en 

raison de l’arrondissement des chiffres. 
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de 56 à 65 ans. Il s’agit d’un groupe légèrement plus jeune qu’en 2015. 

Comme en 2015, la majorité des 
partenaires (94 %) ont indiqué 
travailler dans des sociétés en nom 
collectif (partenariats/sociétés) (voir le 
Tableau 2-2).  
 
Même si l’effectif moyen est assez 
élevé à 166, l’effectif médian (11) est 
plus représentatif de l’entreprise 
typique ayant des partenaires. La 
moyenne élevée vient du fait qu’une 
poignée de grandes entreprises font 
partie des participants. La taille 
moyenne des équipes d’architectes 
paysagistes en partenariat est de 
12,7 personnes.   

Tableau 2-2 : Profil de l’organisation 

 2019 2015 
Type d’organisation N=54 N=50 
Praticien exerçant seul 6 % 6 % 
Partenariat/société 94 % 84 % 
Gouvernement local 0 % 8 % 
Université ou collège 0 % 2 % 
Effectif total N=54 N=48 
Un 7 % 6 % 
Deux 9 % 6 % 
Trois 4 % 4 % 
Quatre 4 % 2 % 
Cinq 2 % 8 % 
6 à 10 22 % 15 % 
11 à 25 19 % 23 % 
26 à 50 15 % 13 % 
51 à 75 7 % 4 % 
76 à 100 0 % 4 % 
101 à 500 4 % 8 % 
501 à 1000 4 % 2 % 
Plus de 1000 4 % 4 % 
Moyenne 166,0 168,0 
Médiane 11 13 
Effectif – Architectes 
paysagistes N=52 N=50 

Un 14 % 18 % 
Deux 12 % 8 % 
Trois 6 % 4 % 
Quatre 6 % 4 % 
Cinq 4 % 12 % 
6 à 10 23 % 24 % 
11 à 25 29 % 20 % 
26 à 50 6 % 10 % 
51 à 75 0 % 0 % 
76 à 100 0 % 0 % 
101 à 500 2 % 0 % 
Moyenne 12,7 10,3 
Médiane 8 8 
Nota :  La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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PROFIL D’EXPÉRIENCE : PARTENAIRES 

Presque tous (98 %) les partenaires de 
la présente étude sont titulaires d’un 
diplôme universitaire dans le domaine 
de l’architecture de paysage (voir le 
Tableau 2-3). Six partenaires sur 10 
(62 %) sont titulaires d’un baccalauréat, 
tandis qu’un tiers (34 %) sont titulaires 
d’une maîtrise dans le domaine. 66 % 
ont achevé des études postsecondaires 
hors du domaine de l’architecture de 
paysage. 
 
91 % des partenaires affirment être 
membres de l’Ordre; 50 % le sont 
depuis plus de 20 ans (soit un peu 
moins qu’en 2015).  
 
Près de la moitié (47 %) indique avoir 
réussi l’examen L.A.R.E. Une 
augmentation de 34 % par rapport à 
2015.  

Tableau 2-3 : Profil d’expérience 

 2019 2015 
Niveau de scolarité le plus élevé 
en architecture de paysage N=53 N=50 

Baccalauréat 62 % 68 % 
Maîtrise 34 % 30 % 
Doctorat 2 % 2 % 
Aucun 2 % 0 % 
Niveau de scolarité le plus élevé 
– autres domaines N=53 N=49 

Diplôme d’études secondaires ou 
moins 32 % 29 % 

Études collégiales, techniques ou 
universitaires 2 % 16 % 

Diplôme collégial 15 % 12 % 
Baccalauréat 38 % 33 % 
Maîtrise (ex. MBA) 13 % 6 % 
Doctorat 0 % 4 % 
Catégorie de membre N=54 N=50 
AP membre de l’Ordre 91 % 90 % 
Architecte paysagiste 7 % 6 % 
Stagiaire 0 % 4 % 
Retraité 2 % 0 % 
Année d’inscription N=48 N=44 
Moins de 5 ans 4 % 2 % 
6 à 10 ans 10 % 14 % 
4 à 10 ans 23 % 18 % 
11 à 15 ans 13 % 5 % 
16 à 20 ans 6 % 16 % 
21 à 25 ans 6 % 7 % 
Plus de 30 ans 38 % 39 % 
Moyenne (années) 22,4 22,2 
Médiane (années) 21 24 
Réussite du L.A.R.E. N=53 N=50 
Oui 47 % 34 % 
Nota :  La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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En moyenne, les partenaires ont passé 27,4 ans dans la profession d’architecte paysagiste, dont 70 % ont 
passé plus de 20 ans (voir le Tableau 2-4). De plus, leur expérience moyenne est de 18 ans pour une 
moyenne de 15 ans passés à leur échelon hiérarchique actuel et de 16 ans dans leur catégorie actuelle. 

Tableau 2-4 : Années d’expérience     

 Poste actuel Employeur actuel 
Poste de 
direction  

En architecture 
de paysage 

 N=54 N=54 N=53 N=54 
1 an et moins 6 % 0 % 4 % 0 % 
1,1 an à 3 ans 11 % 2 % 9 % 0 % 
3,1 ans à 5 ans 13 % 7 % 9 % 2 % 
5,1 ans à 10 ans 20 % 17 % 13 % 0 % 
10,1 à 15 ans 13 % 20 % 15 % 11 % 
15,1 à 20 ans 9 % 20 % 15 % 17 % 
Plus de 20 ans 28 % 33 % 34 % 70 % 
Moyenne 15,0 18,9 17,7 27,4 
Médiane 11 18 15 28 
Nota :  La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 

 

PROFIL DE RÉMUNÉRATION : PARTENAIRES 

En moyenne, les partenaires ont droit 
à presque 4 semaines de congé annuel 
payé (18,7 jours) et 6,1 jours de congé 
personnel. Ces moyennes sont 
légèrement inférieures à celles de 
2015. 
 
Conformément au Tableau 2-5, les 
congés annuels payés varient de 3 à 
5 semaines – le trois quarts (76 %) des 
participants font partie de cette 
fourchette. Quant aux jours de congé 
personnel, le nombre de jours types 
est de 5 jours (33 %) et de 10 à 
15 jours (30 %). 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 2-5 : Congés payés 

 2019 2015 
Congés annuels payés N=41 N=38 
Moins d’une semaine 2 % 3 % 
1 semaine 2 % 0 % 
2 semaines 10 % 5 % 
3 semaines 27 % 21 % 
4 semaines 34 % 26 % 
5 semaines 15 % 29 % 
6 semaines 7 % 16 % 
Plus de 6 semaines 2 % 0 % 
Moyenne 18,7 20,9 
Médiane 20 20 
Jours de congé personnel N=30 N=22 
None 13 % 23 % 
Moins de 5 jours 17 % 9 % 
5 jours 33 % 23 % 
6 à 9 jours 3 % 14 % 
10 à 15 jours 30 % 27 % 
Plus de 15 jours 3 % 5 % 
Moyenne 6,1 6,4 
Médiane 5 5 
Nota :  La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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Un profil général de la catégorie 
des partenaires figure au 
Tableau 2-6 afin de mettre en 
contexte les données sur la 
rémunération. Tous (100 %) les 
actionnaires indiquent être 
propriétaires. 82 % des 
partenaires indiquent recevoir 
un salaire, cela peut parfois 
correspondre à des dividendes. 
Comme prévu, un grand nombre 
de partenaires participent à des 
régimes de primes (44 %) ou de 
participation aux bénéfices 
(57 %). Ils sont tous deux en 
légère baisse par rapport à 2015. 
 
La plupart des partenaires ne 
sont pas rémunérés pour les 
heures supplémentaires, sept sur 
dix (69 %) indiquant que les 
heures supplémentaires ne sont 
pas reconnues et un autre quart 
(26 %) ont droit à des congés 
compensatoires. 
 
Si la semaine moyenne de travail 
est de 37,5 heures, les 
partenaires travaillent en 
moyenne 43,9 heures par 
semaine – le tiers (36 %) d’entre 
eux travaille plus de 45 heures 
par semaine. 
 
  

Tableau 2-6 : Structure de la rémunération 

 2019 2015 
Statut professionnel N=54 N=50 
Propriétaire 100 % 88 % 
Employé à temps plein 0 % 12 % 
Employé permanent à temps partiel 0 % 0 % 
Employé à horaire irrégulier 0 % 0 % 
Employé contractuel 0 % 0 % 
Type de rémunération N=54 N=50 
Salaire 82 % 84 % 
Taux horaire 4 % 4 % 
Propriétaire/Contrat (dividendes, part. aux 
bénéfices, montants contractuels, etc.) 15 % 12 % 

Rémunération variable N=54 N=50 
Programme de primes au rendement 44 % 58 % 
Participation aux bénéfices 57 % 66 % 
Politique sur les heures supplémentaires N=54 N=50 
Aucune rétribution pour les heures 
supplémentaires 69 % 60 % 

Congé compensatoire 26 % 30 % 
Taux horaire régulier 4 % 6 % 
Taux horaire majoré 2 % 4 % 
Durée normale du travail par semaine N=49 N=47 
15 heures ou moins 4 % 0 % 
16 à 30 heures 4 % 2 % 
31 à 35 heures 8 % 9 % 
35 à 40 heures 74 % 83 % 
40 à 45 heures 4 % 4 % 
45 à 50 heures 4 % 0 % 
Plus de 50 heures 2 % 2 % 
Moyenne 37,5 38,3 
Médiane 37,5 37,5 
Moyenne d’heures réellement travaillées 
par semaine N=47 N=48 

15 heures ou moins 4 % 0 % 
16 à 30 heures 4 % 4 % 
31 à 35 heures 4 % 0 % 
35 à 40 heures 21 % 27 % 
40 à 45 heures 30 % 19 % 
45 à 50 heures 21 % 35 % 
Plus de 50 heures 15 % 15 % 
Moyenne 43,9 46,4 
Médiane 45 46 
Nota :  La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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RÉMUNÉRATION EN ARGENT : PARTENAIRES 

La rémunération annuelle moyenne des partenaires est de 161 000 $ (voir le Tableau 2-7). Ce qui 
correspond à environ 124 600 $ en salaire, 14 200 $ en prime et 22 300 $ en participation aux 
bénéfices. Comme les partenaires sont généralement propriétaires de l’entreprise, le salaire de base 
peut être sous forme de dividendes réguliers. La rémunération moyenne des partenaires en 2019 est 
supérieure de 4,9 % à celle de 2015. Le tableau montre également la ventilation par région. 
Conformément aux résultats de 2015, les partenaires en Alberta/Prairies sont en tête de liste, avec une 
moyenne de 218 400 $ – soit 40 % de plus que dans les autres régions. La rémunération la plus basse se 
trouve dans les provinces de l’Atlantique et du Québec, soit 118 400 $. 

Tableau 2-7 : Rémunération par région  

 

Nota : La somme de la rémunération, des primes et des bénéfices peut ne pas correspondre à la rémunération totale, car les données sont 
arrondies. 

 
Comme mentionné, 44 % des 
partenaires reçoivent une 
prime, tandis que 57 % 
participent aux bénéfices. Le 
Tableau 2-8 indique que la 
rémunération moyenne est 
constituée de 82 % en salaire 
de base (ou dividendes), 8 % 
en prime, et 10 % en 
participation aux bénéfices. Il 
s’agit des proportions pour 
l’ensemble de la catégorie qui 
incluent également le % nul 
de ceux et celles qui n’ont 
aucun de ces suppléments à la 
rémunération. 
 

124 609 $ 111 747 $ 119 278 $
177 000 $

112 115 $ 107 822 $

14 187 $
13 472 $ 11 222 $

22 860 $

14 865 $ 5 556 $

22 334 $ 28 356 $ 24 222 $

18 500 $

29 154 $ 5 003 $

Total 2019  (N=54) Total 2015 (N=49) C-B (N=9) Alb., Prairies et
territoires (N=10)

Ontario (N=26) Atlantique et
Québec (N=9)

Rémunération de base Primes Participation aux profits

118 381 $156 135 $218 360 $154 722 $153 576 $161 130 $

Tableau 2-8 : Taux de rémunération supplémentaire 

 
Notes : Le taux de rémunération supplémentaire est calculé au cas par cas. Les résultats 

représentent la moyenne des réponses individuelles. Un calcul basé sur la rémunération 
globale donnera une réponse différente qui ne correspondra pas à la rémunération 
moyenne. 

82%

71%

78%

86%

89%

8%

11%

11%

6%

6%

10%

18%

11%

8%

4%

2019 Total (N=54)

Colombie-Britannique (N=9)

Alberta, Prairies et territoires (N=10)

Ontario (N=24)

Atlantique et Québec (N=9)

Rémunération de base Primes Participation aux bénéfices
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À l’échelle régionale, ce sont les partenaires de l’Atlantique et du Québec pour lesquels le salaire de 
base représente la portion la plus élevée de la rémunération totale, soit 89 %, tandis que la participation 
aux bénéfices est la plus importante (18 %) chez les partenaires de la Colombie-Britannique (18 %). 
 

Comme autre point de comparaison, le 
Tableau 2-9 présente le salaire de base selon 
un taux horaire qui correspond au salaire de 
base exprimé en taux horaire. On peut calculer 
la rémunération équivalente en multipliant le 
taux horaire par le nombre normal d’heures de 
travail à temps plein par semaine pendant 
50 semaines (comprend 10 jours fériés). Le 
taux horaire ne comprend ni prime ni 
participation aux bénéfices. Il faut noter par 
ailleurs que les taux horaires représentent une 
« rémunération » et non des taux de 
facturation.  
 
On peut se servir d’un taux horaire pour 
déterminer ou comparer la rémunération du 
personnel contractuel ou à temps partiel. 
 
La différence entre les taux horaires d’une 

région à l’autre s’apparente à la différence entre des salaires présentés précédemment. Conformément 
au tableau, la région où la rémunération est la plus élevée pour cette catégorie est l’Alberta/Prairies 
(86,73 $/h).  
 
Le Tableau 2-10 présente les 
quartiles de la rémunération 
annuelle et horaire des 
partenaires. En divisant les 
participants en 4 groupes égaux 
(25 % par quartile), on peut 
dresser un portrait de la 
répartition de la rémunération.   

Tableau 2-9 : Salaire de base exprimé en taux horaire 

 
Nota :  Le salaire horaire n’inclut pas les suppléments à la 

rémunération. 
 

Tableau 2-10 : Quartiles de la rémunération 

  Annuel Horaire 
1er quartile < 99 000 $ < 45.00 $ 
2e quartile $99 000 à 132 500 $ $45,00 à 59,47 $ 
3e quartile $132 500 à 183 600 $ $59,47 à 75,00 $ 
4e quartile 183 600 $ < 75,00 $ < 
Notes :  La rémunération des temps partiels et des contractuels a été convertie en 

équivalent annualisé basé sur 40 heures hebdomadaires et 50 semaines. Les 
montants annuels ont été convertis en taux horaire basé sur le nombre normal 
d’heures hebdomadaires et une année de 50 semaines. 

 Le salaire horaire n’inclut pas les suppléments à la rémunération. 

63.37 $

60.80 $

86.73 $

58.49 $

54.12 $

Total (N=54)

Colombie-Britannique
(N=9)

Alberta, Prairies et
territoires (N=10)

Ontario (N=26)

Atlantique et Québec
(N=9)
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ÉVOLUTION DE LA RÉMUNÉRATION : PARTENAIRES 

Selon l’étude, 60 % des partenaires indiquent 
que leur rémunération n’a pas varié au cours des 
douze derniers mois. La variation moyenne de la 
rémunération des partenaires sondés a été de 
3,6 % (voir le Tableau 2-11). 

 

STATISTIQUES SUR LA RÉMUNÉRATION DES PARTENAIRES 

Le Tableau 2-12 offre une ventilation détaillée de la rémunération en argent selon différents segments. 
Le lecteur peut s’y référer à des fins de comparaison avec des entreprises apparentées à la sienne. Entre 
autres faits saillants : 

• Sexe : les partenaires masculins gagnent en moyenne 13 % de plus que leurs homologues féminins. 
Toutefois, il est intéressant de noter que l’écart est beaucoup plus faible pour le Salaire, où les 
hommes gagnent 4 % de plus que les femmes. 

• Âge : La rémunération moyenne des partenaires sondés augmente avec l’âge. 

• Études : La rémunération des titulaires d’un baccalauréat en architecture de paysage est 
supérieure de 9 % par rapport aux titulaires d’un diplôme d’études supérieures dans le domaine. 

• Nombre d’années au poste actuel : les résultats semblent indiquer une corrélation globale entre 
le nombre d’années depuis la nomination et la rémunération. 

Taille de la collectivité : Règle générale, la rémunération est plus élevée dans les grandes villes au 
niveau des Partenaires. Toutefois, il convient de noter que la rémunération moyenne est plus élevée 
dans les petites villes que dans les villes de taille moyenne. 

 

  

Tableau 2-11 : Évolution de la rémunération depuis 12 mois 

 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en 

raison de l’arrondissement des chiffres. 
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Tableau 2-12 : Statistiques – rémunération des partenaires 

 
Taux 

horaire 
Salaire de 

base Primes 
Participation 
aux bénéfices Total 

%  
en 

prime  

% en 
dividendes N 

Total 2019 63,37 $ 124 609 $ 14 187 $ 22 334 $ 161 130 $ 7,9 % 9,6 % 54 
Total 2015 58,11 $ 111 747 $ 13 472 $ 28 356 $ 153 576 $ 17,7 % 29,3 % 49 
Statut professionnel         
Propriétaire 63,37 $ 124 609 $ 14 187 $ 22 334 $ 161 130 $ 7,9 % 9,6 % 54 
Employé à temps plein S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 0 
Autre S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 0 
Statut professionnel         
Propriétaire 63,37 $ 124 609 $ 14 187 $ 22 334 $ 161 130 $ 7,9 % 9,6 % 54 
Employé S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 0 
Sexe         
Homme 64,67 $ 127 200 $ 16 400 $ 26 972 $ 170 572 $ 8,2 % 9,4 % 35 
Femme 61,48 $ 122 056 $ 12 006 $ 16 375 $ 150 438 $ 8,8 % 12,0 % 16 
Âge         
Moins de 40 ans 46,49 $ 95 833 $ 3 417 $ 2 000 $ 101 250 $ 3,8 % 2,0 % 6 
40 à 49 ans 53,65 $ 107 171 $ 11 829 $ 11 571 $ 130 571 $ 7,9 % 7,6 % 14 
50 à 59 ans 55,84 $ 108 423 $ 8 962 $ 33 385 $ 150 769 $ 8,1 % 7,1 % 13 
60 à 64 ans 67,47 $ 130 333 $ 12 792 $ 26 417 $ 169 542 $ 9,3 % 19,7 % 12 
65 ans et plus 100,58 $ 200 833 $ 39 167 $ 42 672 $ 282 672 $ 6,6 % 10,0 % 6 
Niveau de scolarité le plus élevé – dans la profession       
Baccalauréat 65,49 $ 127 333 $ 15 182 $ 24 545 $ 167 061 $ 6,7 % 7,2 % 33 
Diplôme de 2e et 
3e cycles 61,21 $ 122 679 $ 13 874 $ 17 054 $ 153 607 $ 10,6 % 12,0 % 19 

Aucun S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 1 
Niveau de scolarité le plus élevé – Général         
Aucun diplôme secondaire 69,34 $ 134 306 $ 9 194 $ 8 444 $ 151 944 $ 6,0 % 5,7 % 18 
Diplôme collégial 62,15 $ 119 500 $ 25 000 $ 33 375 $ 177 875 $ 2,3 % 8,9 % 8 
Baccalauréat 59,58 $ 118 970 $ 9 280 $ 29 850 $ 158 100 $ 8,1 % 11,5 % 20 
Diplôme de 2e et 
3e cycles 56,83 $ 114 429 $ 30 714 $ 27 143 $ 172 286 $ 19,1 % 17,0 % 7 

Catégorie de membres         
AP membre de l’Ordre 64,60 $ 126 263 $ 15 196 $ 17 368 $ 158 827 $ 8,4 % 9,6 % 49 
Architecte paysagiste 47,83 $ 96 750 $ 375 $ 88 750 $ 185 875 $ 0,7 % 13,0 % 4 
Stagiaire S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 0 
Nombre d’années au poste actuel        
10 ans et moins 51,38 $ 105 714 $ 5 143 $ 1 571 $ 112 429 $ 5,7 % 1,5 % 7 
11 à 20 ans 52,61 $ 103 259 $ 13 535 $ 10 118 $ 126 912 $ 10,3 % 6,9 % 17 
21 à 30 ans 55,58 $ 109 083 $ 5 833 $ 23 667 $ 138 583 $ 3,5 % 17,9 % 6 
Plus de 30 ans 83,70 $ 161 778 $ 24 639 $ 29 224 $ 215 641 $ 9,9 % 13,4 % 18 
Réussite du L.A.R.E.        
Oui 52,28 $ 101 036 $ 9 900 $ 6 320 $ 117 256 $ 9,3 % 5,5 % 25 
Non 73,21 $ 144 571 $ 17 807 $ 37 430 $ 199 808 $ 6,5 % 14,0 % 28 
Région – Travail         
Colombie-Britannique 60,80 $ 119 278 $ 11 222 $ 24 222 $ 154 722 $ 10,6 % 18,0 % 9 
Alb,, Prairies et Territoires 86,73 $ 177 000 $ 22 860 $ 18 500 $ 218 360 $ 11,1 % 10,7 % 10 
Ontario 58,49 $ 112 115 $ 14 865 $ 29 154 $ 156 135 $ 6,3 % 8,1 % 26 
Atlantique et Québec 54,12 $ 107 822 $ 5 556 $ 5 003 $ 118 381 $ 6,3 % 4,4 % 9 
Taille de la collectivité – Travail       
Petite ville ou village 54,28 $ 115 227 $ 10 773 $ 18 818 $ 144 818 $ 5,6 % 12,2 % 11 
Ville moyenne 56,44 $ 107 444 $ 15 667 $ 13 444 $ 136 556 $ 14,0 % 11,0 % 9 
Grande ville  76,25 $ 149 000 $ 13 123 $ 19 077 $ 181 200 $ 8,4 % 13,3 % 13 
Très grande ville 63,14 $ 121 781 $ 16 000 $ 30 001 $ 167 782 $ 6,2 % 5,0 % 21 
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Tableau 2-13 : Statistiques – rémunération des partenaires (suite) 

 
Taux 

horaire 
Salaire de 

base Primes 
Participation 

aux 
bénéfices 

Total 
%  
en 

prime  

% en 
dividendes N 

Type d’organisation               
Praticien exerçant seul S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 3 
Partenariat/société 60,21 $ 118 312 $ 15 022 $ 22 765 $ 156 099 $ 8,4 % 9,4 % 51 
Gouvernement S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 0 
Autres S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 0 
Effectif total         
1 à 5  66,59 $ 136 707 $ 9 286 $ 14 071 $ 160 064 $ 5,5 % 8,8 % 14 
6 à 25 57,93 $ 108 864 $ 18 295 $ 17 955 $ 145 114 $ 9,0 % 7,3 % 22 
26 à 500 64,21 $ 129 643 $ 6 329 $ 36 002 $ 171 974 $ 4,0 % 11,4 % 14 
Plus de 500 79,13 $ 151 250 $ 36 250 $ 27 500 $ 215 000 $ 24,8 % 19,1 % 4 
Effectif : architectes paysagistes        
Un 78,16 $ 160 429 $ 2 857 $ 16 714 $ 180 000 $ 1,8 % 12,7 % 7 
2 à 5 48,91 $ 100 779 $ 10 679 $ 6 857 $ 118 314 $ 7,0 % 3,7 % 14 
6 à 10 60,19 $ 113 333 $ 26 417 $ 48 500 $ 188 250 $ 8,8 % 6,9 % 12 
Plus de 10 67,66 $ 130 000 $ 13 137 $ 20 581 $ 163 717 $ 10,3 % 14,8 % 19 
Années d’expérience dans le poste actuel       
3 ans ou moins 46,64 $ 93 000 $ 9 278 $ 1 333 $ 103 611 $ 9,7 % 1,3 % 9 
4 à 10 ans 61,17 $ 116 856 $ 13 361 $ 16 722 $ 146 939 $ 9,6 % 12,7 % 18 
Plus de 10 ans 70,42 $ 140 315 $ 16 374 $ 33 075 $ 189 764 $ 6,1 % 10,4 % 27 
Années d’expérience au sein de l’organisation       
3 ans ou moins S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 1 
4 à 10 ans 55,81 $ 109 108 $ 15 154 $ 16 692 $ 140 954 $ 11,1 % 13,5 % 13 
Plus de 10 ans 66,08 $ 130 263 $ 14 228 $ 24 726 $ 169 216 $ 7,1 % 8,6 % 40 
Années d’expérience – Poste de direction       
3 ans ou moins 48,64 $ 97 857 $ 11 714 $ 1 714 $ 111 286 $ 12,1 % 1,7 % 7 
4 à 10 ans 50,77 $ 98 367 $ 4 875 $ 7 000 $ 110 242 $ 3,9 % 6,0 % 12 
Plus de 10 ans 70,62 $ 139 368 $ 18 400 $ 32 648 $ 190 416 $ 8,8 % 13,0 % 34 
Années d’expérience en architecture de paysage       
3 ans ou moins S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 0 
4 à 10 ans S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 1 
Plus de 10 ans 63,82 $ 124 979 $ 14 455 $ 22 661 $ 162 095 $ 8,1 % 9,7 % 53 
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AVANTAGES SOCIAUX : PARTENAIRES 

La majorité des employés considère leur salaire comme la principale source de revenus, mais le salaire 
ne constitue généralement qu’une partie du régime de rémunération. Les avantages représentent une 
part significative de la rémunération; ils peuvent inclure des régimes de soins médicaux et d’assurances, 
des cotisations de retraite ou à un RÉER, une allocation d’automobile et des avantages accessoires 
(avantages hors salaire).  
 
Ci-dessous figure un résumé des avantages sociaux reçus par les partenaires sondés. La valeur des 
avantages sociaux n’a pas été calculée dans l’Étude 2019 sur la rémunération et les avantages sociaux des 
architectes paysagistes du Canada. 

PRESTATIONS DE RETRAITE 
Seul un quart (24 %) des partenaires indiquent recevoir des prestations de retraite (voir le Tableau 2-
13). Les cotisations de l’employeur à un REER sont les plus fréquentes (11 %), suivies du REER collectif 
(8 %). 

Tableau  2-14 : Prestations de retraite reçues 

 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 
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4%

4%

Aucune prestation de retraite

REER collectif

Contribution de l'employeur au REER

Régime de retraite collectif/Entreprise
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PRESTATIONS DE MALADIE 
Les trois quarts des partenaires (75 %) disent recevoir des prestations de maladie (voir le Tableau 2-
14)). 
 

Tableau 2-15 : Prestations de maladie reçues 

 
 

 
Les prestations de maladie accordées aux partenaires sont détaillées au Tableau 2-15. À noter que le 
coût de ces avantages peut être assumé par l’employeur, par l’employé, ou être à coût partagé. Nous 
n’avons pas tenu compte des avantages hors salaire payés par les actionnaires, car ils n’ajoutent aucune 
valeur pécuniaire au régime global de rémunération – ils peuvent cependant se traduire en économies 
pour les actionnaires qui devraient autrement assumer les coûts des soins de santé couverts. 

 
À l’exception du PAE et des prestations de revenu aux survivants, 52 % des partenaires indiquent 
recevoir tous les avantages sociaux évalués. Les plus susceptibles d’être entièrement financés par 
l’entreprise sont l’assurance frais médicaux/soins prolongés, l’assurance médicaments et l’assurance 
voyage et l’assurance vie. À noter que l’assurance médicaments est également parmi les plus susceptibles 
d’être cofinancée avec l’assurance dentaire, l’assurance médecine complémentaire et l’assurance 
invalidité de longue durée. 

Tableau 2-16 : Prestations de maladie  

 Partenaires 
Payées par 
l’employeur 

Coûts 
partagés 

Payées par 
l’employé 

N 

Assurance vie 42 % 16 % 4 % 50 
Rente au conjoint survivant 24 % 16 % 0 % 45 
Assurance voyage 45 % 14 % 2 % 51 
Assurance frais médicaux/soins prolongés 47 % 22 % 4 % 51 
Assurance contre les maladies graves 37 % 16 % 2 % 49 
Assurance médicaments 42 % 29 % 4 % 52 
Assurance dentaire 40 % 29 % 4 % 52 
Assurance ophtalmologique 27 % 25 % 4 % 52 
Assurance invalidité de courte durée 34 % 22 % 2 % 50 
Assurance invalidité de longue durée 31 % 26 % 6 % 51 
Assurance médecine complémentaire 39 % 28 % 4 % 51 
Programme d’aide aux employés (PAE) 20 % 12 % 0 % 41 
Nota :  La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 
 

  

75%PARTENAIRES (N=52)



 Étude 2019 sur la rémunération et les avantages sociaux des architectes paysagistes du Canada 
   

 
 

 © 2019 Association des architectes paysagistes du Canada 16 

PRESTATIONS DE FORMATION 
Le Tableau 2-16 illustre les congés et le soutien financier accordés aux partenaires pour la formation. 
Le soutien des entreprises est plus marqué pour la participation aux conférences, puisque 83 % des 
participants obtiennent des congés payés et 68 % indiquent que l’entreprise en assume les frais. À 
l’exception du temps d’étude pour passer l’examen L.A.R.E., qui est plus faible, le soutien est similaire 
dans les autres domaines. 

Tableau 2-17 : Congés de formation et soutien financier  

  
Nota : Ne comprend que les participants concernés par cette question. 

 
  

83%

22%

59%

53%

59%

14%

31%

28%

31%

28%

Participer à des
conférences (N=52)

Se préparer au L.A.R.E.
(N=45)

Passer le L.A.R.E. (N= 46)

Formation en architecture
de paysage (N=45)

Conférences/séminaires 
sur l’architecture de 

paysage (N=51)

Congés

Congés payés Congés non payés

68%

57%

46%

50%

15%

15%

20%

32%

Participer à des
conférences (N=53)

Passer le L.A.R.E.  (N=47)

Formation en architecture
de paysage (N=46)

Conférences/séminaires 
sur l’architecture de 

paysage (N=50)

Soutien financier

Frais payés par l’employeur

Frais partiellement payés par l’employeur



 Étude 2019 sur la rémunération et les avantages sociaux des architectes paysagistes du Canada 
   

 
 

 © 2019 Association des architectes paysagistes du Canada 17 

ALLOCATION D’AUTOMOBILE 
Seuls 42 % des partenaires sondés ont droit à une allocation d’automobile (voir le Tableau 2-17). Règle 
générale, il s’agit de véhicules acquis ou loués par l’entreprise pour un usage professionnel (19 %). 

Tableau 2-18 : Allocation d’automobile 

 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 

  
 
Conformément au Tableau 2-18, 70 % ont accès à un stationnement gratuit à leur lieu de travail – 
53 % dont le stationnement est payé et 17 % pour lesquels il est déjà gratuit. La majorité des participants 
(83 %) reçoivent aussi une indemnité kilométrique. 

Tableau 2-19 : Autres allocations d’automobile 

 
 
  

19%

10%

12%

2%

0%

58%

Véhicules acquis ou loués par l’entreprise – usage 
professionnel seulement

Véhicules acquis ou loués par l’entreprise – usage 
professionnel et personnel

Allocation d’automobile mensuelle/annuelle

Membre d’un service d’autopartage

Autres

Aucun avantage relatif à l’automobile
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AVANTAGES HORS SALAIRE 
Tous les partenaires (100 %) ont droit à des avantages sociaux (voir le Tableau 2-19). Le paiement des 
frais d’adhésion à l’AAPC est l’avantage le plus mentionné – à 94 %, il est presque généralisé. Les autres 
avantages reçus par plus des trois quarts des partenaires sondés sont : autres cotisations 
professionnelles (82 %), horaires flexibles (80 %). 
 
Moins fréquents, mais tout de même reçus par plus de la moitié des partenaires : téléphone cellulaire – 
fourni pour le travail (67 %), ordinateurs portatifs (61 %), frais d’inscription et de déplacement aux 
conférences de l’AAPC (59 %), autres frais d’inscription et de déplacement aux conférences (59 %) et 
téléphone cellulaire – usage personnel couvert (54 %). 

Tableau 2-20 : Avantages sociaux 

 
Nota : La somme des pourcentages peut être supérieure à 100 % car les données sont arrondies. 
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3. PROFIL DES ACTIONNAIRES PRINCIPAUX 

La présente section porte sur la rémunération et les avantages sociaux des 131 actionnaires 
(« actionnaires ») ayant participé à notre étude. La présentation du profil de cette catégorie est suivie 
des détails sur la rémunération proprement dite, et nous concluons par un survol des avantages hors 
salaire. 

PROFIL DÉMOGRAPHIQUE : ACTIONNAIRES  

Le profil démographique des actionnaires du 
Tableau 3-1 donne un aperçu des 
participants au sondage. Plus bas dans la 
section, ces données serviront à ventiler les 
données sur la rémunération des 
actionnaires (actionnaires. Les données 
démographiques pour les résultats de 2015 
sont également présentées à titre de 
référence. 
 
Principales variables démographiques : 

• Plus de la moitié [54 %] des actionnaires 
vivent en Ontario. Il s’agit d’une 
augmentation considérable par rapport à 
l’étude de 2015. Un autre cinquième 
[19 %] provient de la Colombie-
Britannique. 

• La représentation du Québec [10 %] et 
de l’Alberta [9 %] est également 
significative). 

• Plus de la moitié (57 %) des actionnaires 
vivent dans des grandes ou très grandes 
villes. 

• Sept actionnaires sur dix (71 %) sont des 
hommes. En légère baisse par rapport à 
l’étude de 2015. 

Tableau 3-1 : Données démographiques 

 2019 2015 
Province de résidence N=131 N=112 
Alberta 9 % 8 % 
Colombie-Britannique 19 % 24 % 
Manitoba 3 % 12 % 
Nouveau-Brunswick 1 % 2 % 
Territoires du Nord-Ouest 0 % 1 % 
Nouvelle-Écosse 3 % 2 % 
Île-du-Prince-Édouard 1 % 1 % 
Ontario 54 % 38 % 
Québec 10 % 12 % 
Saskatchewan 0 % 1 % 
Taille de la collectivité – 
Résidence 

N=131 N=112 

Rural 2 % 4 % 
Village (population : < 10 000) 7 % 10 % 
Petite ville (10 000 à 100 000) 14 % 16 % 
Ville moyenne (100 000 à 500 000) 21 % 18 % 
Grande ville (500 000 à 1 500 000) 20 % 25 % 
Très grande ville (> 1 500 000) 37 % 28 % 
Sexe N=131 N=110 
Homme 71 % 78 % 
Femme 29 % 22 % 
Âge N=126 N=107 
26 à 35 6 % 0 % 
36 à 45 15 % 12 % 
46 à 55 31 % 24 % 
56 à 65 36 % 43 % 
66 ans et plus 13 % 21 % 
Moyenne 54,0 58,0 
Médiane 55 59 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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• L’âge moyen des actionnaires est de 54 ans, dont les deux tiers (67 %) ont entre 46 et 65 ans. La 
moyenne d’âge est légèrement inférieure à celle de 2015. 

 
La majorité des actionnaires se 
répartissent en deux types 
d’organisations, partenariats/sociétés 
(57 %) ou praticiens autonomes (41 %) 
(voir le Tableau 3-2). Même si 
l’effectif moyen est assez élevé (289), 
l’effectif médian (5) est plus 
représentatif de l’organisation typique 
avec des actionnaires. La moyenne 
élevée vient du fait qu’une poignée de 
grandes entreprises font partie des 
participants. La taille moyenne des 
équipes d’architectes paysagistes avec 
des actionnaires est de 9 personnes.  
  

Tableau 3-2 : Profil de l’organisation 

 2019 2015 
Type d’organisation N=131 N=111 
Praticien exerçant seul 41 % 47 % 
Partenariat/société 57 % 51 % 
Gouvernement local 2 % 1 % 
Gouvernement provincial 1 % 1 % 
Effectif total N=130 N=110 
Un 32 % 38 % 
Deux 6 % 9 % 
Trois 6 % 5 % 
Quatre 3 % 5 % 
Cinq 5 % 1 % 
6 à 10 18 % 16 % 
11 à 25 14 % 10 % 
26 à 50 7 % 9 % 
51 à 75 0 % 1 % 
76 à 100 1 % 0 % 
101 à 500 4 % 3 % 
501 à 1000 2 % 1 % 
Plus de 1000 4 % 4 % 
Moyenne 289,1 354,0 
Médiane 5 3 
Effectif – Architectes 
paysagistes N=129 N=110 

Un 38 % 43 % 
Deux 9 % 9 % 
Trois 9 % 9 % 
Quatre 7 % 7 % 
Cinq 6 % 1 % 
6 à 10 12 % 15 % 
11 à 25 14 % 11 % 
26 à 50 3 % 2 % 
51 à 75 1 % 1 % 
76 à 100 1 % 0 % 
101 à 500 1 % 3 % 
Moyenne 8,9 14,8 
Médiane 3 2 
Nota :  La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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PROFIL D’EXPÉRIENCE : ACTIONNAIRES PRINCIPAUX 

La plupart des actionnaires de la 
présente étude (94 %) sont titulaires 
d’un diplôme universitaire dans le 
domaine de l’architecture de paysage. 
67 % sont titulaire d’un baccalauréat, 
et 30 % sont titulaires d’une maîtrise 
dans le domaine. 59 % ont achevé des 
études postsecondaires en dehors du 
domaine de l’architecture de paysage. 
 
Neuf actionnaires sur dix (90 %) sont 
membres de l’Ordre, dont 37 % depuis 
plus de 30 ans. La moitié (49 %) 
indiquent avoir réussi leur L.A.R.E. Le 
Tableau 3-3 présente un résumé de 
ces résultats.  

Tableau 3-3 : Profil d’expérience 

 2019 2015 
Niveau de scolarité le plus élevé 
en architecture de paysage N=128 N=110 

Baccalauréat 67 % 61 % 
Maîtrise 27 % 34 % 
Aucun 6 % 6 % 
Niveau de scolarité le plus élevé 
– autres domaines 

N=127 N=110 

Diplôme d’études secondaires ou 
moins 

26 % 28 % 

Études collégiales, techniques ou 
universitaires 

15 % 11 % 

Diplôme collégial 11 % 7 % 
Baccalauréat 35 % 39 % 
Maîtrise (ex. MBA) 13 % 14 % 
Doctorat 0 % 1 % 
Catégorie de membre N=131 N=112 
AP membre de l’Ordre 90 % 82 % 
Architecte paysagiste 7 % 17 % 
Stagiaire 2 % 1 % 
Retraité 1 %  
AP membre de l’Ordre N=115 N=92 
Depuis 5 ans 7 % 5 % 
6 à 10 ans 13 % 7 % 
11 à 15 ans 9 % 8 % 
16 à 20 ans 17 % 12 % 
21 à 25 ans 4 % 4 % 
26 à 30 ans 14 % 17 % 
Plus de 30 ans 37 % 47 % 
Moyenne (années) 23,0 24,1 
Médiane (années) 26 30 
Réussite du L.A.R.E. N=130 N=112 
Oui 49 % 35 % 
Nota :  La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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Huit actionnaires sur 10 (80 %) exercent dans la profession d’architecte paysagiste depuis plus de 15 ans 
(voir le Tableau 3-4). De plus, leur expérience moyenne est de 27 ans pour une moyenne de 19 ans 
passés à leur échelon hiérarchique actuel et de 16 ans à leur poste actuel.  

Tableau 3-4 : Années d’expérience     

 Poste actuel 
Employeur 

actuel 
Poste de 
direction 

En architecture 
de paysage 

 N=130 N=131 N=124 N=129 
1 an et moins 11 % 8 % 4 % 0 % 
1,1 an à 3 ans 11 % 5 % 7 % 1 % 
3,1 ans à 5 ans 8 % 6 % 8 % 2 % 
5,1 ans à 10 ans 15 % 18 % 17 % 5 % 
10,1 à 15 ans 12 % 10 % 11 % 12 % 
15,1 à 20 ans 12 % 15 % 11 % 15 % 
Plus de 20 ans 32 % 38 % 44 % 65 % 
Moyenne 15,9 17,7 19,1 26,5 
Médiane 14 16 18 29 
Nota :  La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 

PROFIL DE LA RÉMUNÉRATION : ACTIONNAIRES PRINCIPAUX 

En moyenne, les actionnaires ont droit 
à 3 semaines de congé annuel payé 
(16,6 jours) et 4,4 jours de congé 
personnel, ce qui est inférieur à 2015. 
Comme le montre le Tableau 3-5, les 
vacances varient principalement de 3 à 
4 semaines (56 %), bien que 18 % aient 
déclaré avoir moins d’une semaine. 
Quant aux jours de congé personnel, 
40 % ont indiqué qu’ils n’en avaient 
pas, tandis que 22 % ont eu 5 jours.  

Tableau 3-5 : Congés payés 

 2019 2015 
Nombre de semaines de congé 
annuel payé 

N=87 N=54 

Moins d’une semaine 18 % 9 % 
1 semaine 0 % 0 % 
2 semaines 3 % 11 % 
3 semaines 23 % 20 % 
4 semaines 33 % 24 % 
5 semaines 9 % 17 % 
6 semaines 12 % 17 % 
Plus de 6 semaines 1 % 2 % 
Moyenne 16,6 19,3 
Médiane 20 20 
Jours de congé personnel N=68 N=43 
Aucun 40 % 26 % 
Moins de 5 jours 13 % 9 % 
5 jours 22 % 35 % 
6 à 9 jours 10 % 14 % 
10 à 15 jours 10 % 14 % 
Plus de 15 jours 4 % 2 % 
Moyenne 4,4 5,0 
Médiane 3 5 
Nota :  La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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Un profil général de la 
catégorie des actionnaires 
figure au Tableau 3-6 afin de 
mettre les données sur la 
rémunération en contexte. 
Huit sur dix (82 %) ont déclaré 
être propriétaires tandis que 
17 % se déclarent employés à 
temps plein. 67 % des 
actionnaires indiquent recevoir 
un salaire, cela peut parfois 
correspondre à des dividendes.  
 
Un peu moins de 
4 actionnaires sur dix ont 
indiqué recevoir une prime 
(39 %) et 38 % participent aux 
bénéfices. 
 
La plupart des actionnaires ne 
sont pas payés pour les heures 
supplémentaires. De fait, 7 sur 
10 (72 %) indiquent ne rien 
recevoir pour leurs heures 
supplémentaires tandis que 
18 % obtiennent des congés 
compensatoires.  
 
Si la semaine moyenne de 
travail est de 39 heures, les 
actionnaires travaillent en 
moyenne 44,6 heures par 
semaine – 40 % d’entre eux 
font état de semaines de travail 
dépassant 45 heures. 
 
  

Tableau 3-6 : Structure de la rémunération 

 2019 2015 
Statut professionnel N=131 N=112 
Propriétaire 82 % 90 % 
Employé à temps plein 17 % 7 % 
Employé permanent à temps partiel 1 % 0 % 
Employé à horaire irrégulier 0 % 1 % 
Employé contractuel 0 % 2 % 
Type de rémunération N=131 N=112 
Salaire 67 % 61 % 
Taux horaire 12 % 14 % 
Propriétaire/Contrat (dividendes, part. aux 
bénéfices, montants contractuels, etc.) 21 % 25 % 

Rémunération variable N=131 N=112 
Programme de primes au rendement 39 % 28 % 
Participation aux bénéfices 38 % 36 % 
Politique sur les heures supplémentaires N=131 N=112 
Aucune rétribution pour les heures 
supplémentaires 72 % 69 % 

Congé compensatoire 18 % 18 % 
Taux horaire régulier 9 % 11 % 
Taux horaire majoré 1 % 3 % 
Durée normale du travail par semaine N=125 N=95 
15 heures ou moins 0 % 3 % 
16 à 30 heures 11 % 12 % 
31 à 35 heures 10 % 6 % 
35 à 40 heures 65 % 65 % 
40 à 45 heures 6 % 2 % 
45 à 50 heures 4 % 6 % 
Plus de 50 heures 4 % 5 % 
Moyenne 39,1 38,6 
Médiane 40,0 40,0 
Moyenne d’heures réellement travaillées 
par semaine N=122 N=98 

15 heures ou moins 1 % 6 % 
16 à 30 heures 11 % 11 % 
31 à 35 heures 5 % 6 % 
35 à 40 heures 29 % 18 % 
40 à 45 heures 16 % 14 % 
45 à 50 heures 20 % 22 % 
Plus de 50 heures 20 % 21 % 
Moyenne 44,6 44,0 
Médiane 45 45 
Nota :  La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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RÉMUNÉRATION EN ARGENT : ACTIONNAIRES PRINCIPAUX 

La rémunération des actionnaires sondés est en moyenne de 129 100 $ par an (voir le Tableau 3-7). 
Ce qui correspond à environ 109 700 $ en salaire de base, 6700 $ en prime et 12 600 $ en participation 
aux bénéfices. Comme les actionnaires sont généralement propriétaires de l’entreprise, le salaire de 
base peut être versé sous forme de dividendes. Le tableau montre également la ventilation par région. La 
rémunération des actionnaires sondés en 2019 est inférieure de 3,6 % par rapport à 2015. Sur le plan 
régional, les actionnaires de l’Alberta et des Prairies se situent au sommet de l’échelle salariale, avec 
145 500 $. La rémunération la plus basse est en Colombie-Britannique (114 100 $). 

Tableau 3-7 : Rémunération par région 

 

Nota : La somme du salaire de base, des primes et de la participation aux bénéfices peut ne pas correspondre à la rémunération totale, car 
les données sont arrondies. 

 
Comme mentionné, 39 % des 
actionnaires reçoivent une prime 
comme élément de rémunération, 
tandis que 38 % participent aux 
bénéfices. Conformément au 
Tableau 6-8, la rémunération 
moyenne est constituée de 87 % 
en salaire de base, 5 % en prime et 
de 8 % en participation aux 
bénéfices. Il s’agit des proportions 
pour l’ensemble de la catégorie qui 
incluent également le % nul de 
ceux et celles qui n’ont aucun de 
ces suppléments à la rémunération.  

109 732 $ 111 592 $ 100 905 $ 116 589 $ 115 469 $
94 434 $

6 714 $ 7 166 $ 3 420 $
12 939 $ 6 434 $

6 842 $

12 618 $ 15 084 $ 9 800 $
16 011 $ 7 031 $

34 053 $

2019 Total
(N=130)

2019 Total (N=93) C.-B. (N=25) Alberta, Prairies et
territoires (N=16)

Ontario (N=70) Atlantique et
Québec (N=19)

Rémunération de base Primes Participation aux bénéfices

135 329 $128 934 $145 539 $114 125 $133 842 $129 064 $

Tableau 3-8 : Taux de rémunération supplémentaire 

 
Notes : Le taux de rémunération supplémentaire est calculé au cas par cas. Les résultats 

représentent la moyenne des réponses individuelles. Un calcul basé sur la 
rémunération globale donnera une réponse différente qui ne correspondra pas à 
la rémunération moyenne. 

87%

90%

82%

87%

82%

5%

3%

10%

6%

2%

8%

7%

8%

7%

17%

2019 Total (N=129)

C.-B. (N=25)

Alberta, Prairies et territoires
(N=16)

Ontario (N=70)

Atlantique et Québec (N=18)

Rémunération de base Primes/Incitatifs

Participation aux bénéfices



 Étude 2019 sur la rémunération et les avantages sociaux des architectes paysagistes du Canada 
   

 
 

 © 2019 Association des architectes paysagistes du Canada 25 

À l’échelle des régions, les actionnaires de la Colombie-Britannique déclarent le pourcentage le plus 
élevé du salaire de base, soit 90 %, tandis que ceux des provinces de l’Atlantique et du Québec ont la 
part la plus élevée des bénéfices (17 %). 
 

Comme autre point de comparaison, le 
Tableau 3-9 présente le salaire de base selon 
un taux horaire. Ce taux horaire correspond 
seulement à un salaire de base exprimé à 
l’heure. On peut calculer la rémunération 
équivalente en multipliant le taux horaire par le 
nombre normal d’heures de travail à temps 
plein par semaine pendant 50 semaines 
(comprend 10 jours fériés). Le taux horaire ne 
comprend ni prime ni participation aux 
bénéfices. Il faut noter par ailleurs que les taux 
horaires représentent une « rémunération » et 
non des taux de facturation. 
 
On peut se servir d’un taux horaire pour 
déterminer ou comparer la rémunération du 
personnel contractuel ou à temps partiel. 
 
La différence entre les taux horaires d’une 

région à l’autre s’apparente à la différence entre des salaires présentés précédemment. Conformément 
au tableau, la région où la rémunération est la plus élevée pour cette catégorie est l’Alberta/Prairies 
(59,92 $/h).  
 
Le Tableau 3-10 présente les 
quartiles de la rémunération 
annuelle et horaire des 
actionnaires. En divisant les 
participants en 4 groupes égaux 
(25 % par quartile), on peut 
dresser un portrait de la 
répartition de la rémunération.  

Tableau 3-9 : Salaire de base exprimé en taux horaire 

 
Nota :  Le salaire horaire n’inclut pas les suppléments à la 

rémunération. 
 

Tableau 3-10 : Quartiles de la rémunération 

  Annuel Horaire 
1er quartile < 72 000 $ < 34,29 $ 
2e quartile 72 000 $ à 120 000 $ 34,29 $ à 50,00 $ 
3e quartile 120 000 $ à 155 000 $ 50,00 $ à 70,00 $ 
4e quartile 155 000 $ < 70,00 $ < 
Notes :  La rémunération des temps partiels et des contractuels a été convertie en 

équivalent annualisé basé sur 40 heures par semaine pendant 50 semaines. Les 
montants annuels ont été convertis en taux horaire basé sur le nombre normal 
d’heures hebdomadaires et sur une année de 50 semaines. 

 Le salaire horaire n’inclut pas les suppléments à la rémunération. 

 

55.19 $

50.44 $

59.92 $

57.28 $

49.64 $

Total (N=131)

Colombie-Britannique
(N=25)

Alberta, Prairies et
territoires (N=16)

Ontario (N=71)

Atlantique et Québec
(N=19)
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ÉVOLUTION DE LA RÉMUNÉRATION : ACTIONNAIRES PRINCIPAUX 

Un peu plus de la moitié (56 %) des actionnaires 
indiquent que leur rémunération n’a pas changé 
au cours des douze derniers mois (voir le 
Tableau 3-11). Au cours des douze derniers 
mois, l’augmentation moyenne a été de 2,1 %.  

 

STATISTIQUES – RÉMUNÉRATION : ACTIONNAIRES PRINCIPAUX 

Le Tableau 3-12 offre une ventilation détaillée de la rémunération en argent selon différents segments. 
Le lecteur peut s’y référer à des fins de comparaison avec des entreprises apparentées à la sienne. Entre 
autres faits saillants : 

• Statut professionnel : Les actionnaires qui déclarent être employés gagnent 7 % de plus que ceux 
qui se déclarent propriétaires. 

• Sexe : les hommes (actionnaires) gagnent en moyenne 22 % de plus que leurs homologues féminins. 

• Âge : la rémunération totale augmente jusqu’à l’âge de 64 ans. 

• Études : Les titulaires d’un diplôme universitaire de 1er cycle en architecture de paysage gagnent 
50 % de plus que les titulaires d’un diplôme d’études supérieures dans le domaine. 

• Années depuis l’autorisation de pratiquer : La rémunération moyenne augmente au fil des 
années jusqu’à 30 ans de pratique. 

• Taille de la collectivité : Dans les grandes villes, les salaires sont plus élevés.   

  

Tableau 3-11 : évolution de la rémunération – 12 derniers 
mois 

 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en 

raison de l’arrondissement des chiffres. 

7%

56%
8%

11%

11%

7%

N=122, Moyenne=2,1%

Baisse

Aucun
changement

Moins de 3%

3,1% à 5%

5,1% à 10%
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Tableau 3-12 : Statistiques – Rémunération des partenaires  

 
Taux 

horaire Salaire de base Primes 
Participation 
aux bénéfices Total 

%  
en 

prime  

% en 
dividendes N 

Total 2019 55,19 $ 109 732 $ 6 714 $ 12 618 $ 129 064 $ 5,1 % 8,4 % 130 
Total 2015 56,10 $ 111 592 $ 7 166 $ 15 084 $ 133 842 $ 5,8 % 12,9 % 93 
Statut professionnel        
Propriétaire 53,40 $ 106 976 $ 6 329 $ 14 519 $ 127 825 $ 4,7 % 9,4 % 107 
Employé à temps plein 64,22 $ 123 578 $ 8 892 $ 3 945 $ 136 416 $ 7,3 % 3,9 % 22 
Autre S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 1 
Statut professionnel        
Propriétaire 53,40 $ 106 976 $ 6 329 $ 14 519 $ 127 825 $ 4,7 % 9,4 % 107 
Employé 63,60 $ 122 553 $ 8 506 $ 3 773 $ 134 832 $ 7,0 % 3,8 % 23 
Sexe         
Homme 55,98 $ 112 798 $ 8 410 $ 15 123 $ 136 330 $ 6,3 % 9,2 % 92 
Femme 53,27 $ 102 308 $ 2 611 $ 6 554 $ 111 473 $ 2,2 % 6,4 % 38 
Âge         
Moins de 40 ans 45,36 $ 92 683 $ 2 292 $ 12 917 $ 107 892 $ 2,4 % 5,8 % 12 
40 à 49 ans 52,94 $ 102 652 $ 5 325 $ 8 665 $ 116 642 $ 5,0 % 5,8 % 28 
50 à 59 ans 60,03 $ 115 782 $ 10 342 $ 12 616 $ 138 739 $ 6,6 % 12,3 % 41 
60 à 64 ans 53,44 $ 107 285 $ 7 808 $ 26 060 $ 141 154 $ 5,8 % 10,5 % 25 
65 ans et plus 53,20 $ 108 632 $ 3 737 $ 3 895 $ 116 263 $ 3,7 % 4,3 % 19 
Niveau de scolarité le plus élevé en architecture de paysage     
Baccalauréat 59,11 $ 117 762 $ 8 675 $ 15 757 $ 142 194 $ 6,2 % 10,4 % 85 
Diplôme de 2e et 
3e cycles 42,95 $ 84 444 $ 2 214 $ 7 914 $ 94 572 $ 2,1 % 5,0 % 35 

Aucun 49,76 $ 101 400 $ 8 286 $ 3 429 $ 113 115 $ 9,0 % 3,6 % 7 
Niveau de scolarité le plus élevé – Général      
Diplôme d’études 
secondaires 57,83 $ 114 880 $ 9 440 $ 17 566 $ 141 886 $ 6,8 % 11,2 % 52 

Diplôme collégial 72,15 $ 145 000 $ 6 143 $ 32 565 $ 183 708 $ 4,2 % 10,4 % 14 
Baccalauréat 48,25 $ 94 967 $ 5 989 $ 4 227 $ 105 183 $ 5,0 % 6,2 % 44 
Diplôme de 2e et 
3e cycles 53,56 $ 107 958 $ 2 031 $ 2 188 $ 112 177 $ 2,0 % 2,3 % 16 

Catégorie de membres       
AP membre de l’Ordre 55,39 $ 110 146 $ 7 290 $ 13 379 $ 130 815 $ 5,6 % 8,9 % 117 
Architecte paysagiste 48,38 $ 93 667 $ 2 222 $ 8 333 $ 104 222 $ 1,5 % 5,6 % 9 
Stagiaire S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 3 
Nombre d’années au poste actuel       
10 ans et moins 46,42 $ 92 154 $ 2 088 $ 7 899 $ 102 141 $ 1,9 % 4,1 % 23 
11 à 20 ans 57,09 $ 110 836 $ 8 419 $ 12 024 $ 131 279 $ 8,3 % 8,8 % 29 
21 à 30 ans 60,32 $ 120 290 $ 13 660 $ 17 175 $ 151 125 $ 6,7 % 16,1 % 20 
Plus de 30 ans 57,83 $ 116 965 $ 6 369 $ 15 988 $ 139 323 $ 5,1 % 8,1 % 42 
Réussite du L.A.R.E.        
Oui 53,26 $ 106 970 $ 5 233 $ 7 276 $ 119 478 $ 4,7 % 4,4 % 63 
Non 56,86 $ 112 061 $ 8 230 $ 17 909 $ 138 201 $ 5,6 % 12,2 % 66 
Région – Travail         
Colombie-Britannique 50,44 $ 100 905 $ 3 420 $ 9 800 $ 114 125 $ 3,3 % 6,5 % 25 
Alb., Prairies et 
Territoires 

59,92 $ 116 589 $ 12 939 $ 16 011 $ 145 539 $ 9,9 % 8,2 % 16 

Ontario 57,28 $ 115 469 $ 6 434 $ 7 031 $ 128 934 $ 5,5 % 7,0 % 70 
Atlantique et Québec 49,64 $ 94 434 $ 6 842 $ 34 053 $ 135 329 $ 1,6 % 16,7 % 19 
Taille de la collectivité – Travail       
Petite ville ou village 42,15 $ 83 766 $ 7 450 $ 6 711 $ 97 927 $ 7,8 % 5,1 % 19 
Ville moyenne 49,82 $ 98 130 $ 4 074 $ 9 358 $ 111 562 $ 3,5 % 11,2 % 27 
Grande ville 58,00 $ 113 226 $ 7 826 $ 19 678 $ 140 730 $ 5,7 % 7,0 % 32 
Très grande ville 61,12 $ 123 093 $ 7 133 $ 12 125 $ 142 351 $ 4,6 % 8,8 % 52 
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Tableau 3-13 : Statistiques – Rémunération des partenaires (suite) 

 Taux 
horaire 

Salaire 
de base 

Primes Part. aux 
bénéfices 

Total %  
primes  

% 
dividendes 

N 

Type d’organisation               
Praticien exerçant seul 48,48 $ 99 092 $ 2 349 $ 6 466 $ 107 907 $ 2,4 % 3,3 % 53 
Partenariat/société 57,99 $ 114 352 $ 9 567 $ 17 777 $ 141 696 $ 7,1 % 12,5 % 73 
Gouvernement 92,25 $ 166 375 $ 12 500 $ 0 $ 178 875 $ 5,0 % 0,0 % 4 
Autres S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 0 
Effectif total         
1 à 5 50,07 $ 100 712 $ 4 328 $ 2 777 $ 107 818 $ 2,7 % 2,7 % 67 
6 à 25 54,36 $ 106 288 $ 8 241 $ 26 675 $ 141 204 $ 7,5 % 17,5 % 40 
26 à 500 70,36 $ 142 547 $ 14 133 $ 25 367 $ 182 047 $ 10,2 % 15,2 % 15 
Plus de 500 77,31 $ 143 246 $ 5 890 $ 970 $ 150 106 $ 4,2 % 0,7 % 7 
Effectif – Architectes paysagistes        
Un 47,91 $ 95 967 $ 1 469 $ 1 432 $ 98 868 $ 1,3 % 1,2 % 49 
2 à 5 50,99 $ 101 739 $ 10 388 $ 21 254 $ 133 381 $ 7,8 % 11,8 % 39 
6 à 10 63,17 $ 123 075 $ 5 750 $ 18 375 $ 147 200 $ 5,3 % 11,4 % 16 
Plus de 10 71,17 $ 141 926 $ 12 655 $ 18 637 $ 173 219 $ 8,9 % 16,1 % 24 
Années d’expérience dans le poste actuel       
3 ans ou moins 63,58 $ 120 110 $ 6 508 $ 3 346 $ 129 964 $ 4,9 % 3,1 % 28 
4 à 10 ans 51,30 $ 103 200 $ 4 297 $ 7 717 $ 115 213 $ 3,1 % 4,3 % 30 
Plus de 10 ans 54,06 $ 109 437 $ 7 912 $ 18 524 $ 135 873 $ 6,1 % 12,3 % 71 
Années d’expérience au sein de l’organisation       
3 ans ou moins 68,84 $ 129 838 $ 5 943 $ 592 $ 136 374 $ 4,1 % 0,2 % 17 
4 à 10 ans 48,23 $ 97 072 $ 2 769 $ 3 441 $ 103 282 $ 2,6 % 4,0 % 32 
Plus de 10 ans 55,08 $ 110 513 $ 8 435 $ 18 768 $ 137 716 $ 6,3 % 11,9 % 81 
Années d’expérience – Poste de direction       
3 ans ou moins 49,94 $ 95 447 $ 3 400 $ 3 548 $ 102 395 $ 2,7 % 4,0 % 13 
4 à 10 ans 57,44 $ 114 273 $ 5 548 $ 7 577 $ 127 398 $ 3,9 % 4,2 % 31 
Plus de 10 ans 55,71 $ 111 410 $ 7 983 $ 14 992 $ 134 384 $ 6,1 % 10,0 % 79 
Années d’expérience en architecture de paysage      
3 ans ou moins S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 1 
4 à 10 ans 45,59 $ 93 911 $ 2 833 $ 12 889 $ 109 633 $ 2,6 % 2,8 % 9 
Plus de 10 ans 56,37 $ 111 775 $ 7 130 $ 12 071 $ 130 976 $ 5,3 % 8,4 % 118 
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AVANTAGES SOCIAUX : ACTIONNAIRES PRINCIPAUX 

La majorité des employés considère leur salaire comme la principale source de revenus, mais le salaire 
ne constitue généralement qu’une partie du régime de rémunération. Les avantages représentent une 
part significative de la rémunération; ils peuvent inclure des régimes de soins médicaux et d’assurances, 
des cotisations de retraite ou à un RÉER, une allocation d’automobile et des avantages accessoires 
(avantages hors salaire).  
 
Ci-dessous figure un résumé des avantages sociaux reçus par les actionnaires sondés. La valeur des 
avantages sociaux n’a pas été calculée dans l’Étude 2019 sur la rémunération et les avantages sociaux des 
architectes paysagistes du Canada. 

PRESTATIONS DE RETRAITE 
Un peu plus du quart (27 %) ont indiqué recevoir des prestations de retraite quelconques (voir le 
Tableau 3-13). Ce sont les contributions de l’employeur à un RÉER qui sont les plus fréquentes à 17 %. 
 

Tableau 3-14 : Prestations de retraite reçues 

 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 

 
  

73%

6%

17%

2%

5%

6%

Aucune prestation de retraite

REER collectif

Contribution de l’employeur au REER

Régime de retraite collectif/entreprise

Contribution de l’employeur au régime de retraite

Achat d’actions de l’entreprise

Actionnaires (N=128)
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PRESTATIONS DE MALADIE 
La moitié (51 %) des actionnaires déclarent recevoir des prestations de maladie de leur employeur (voir 
le Tableau 3-14). 

Tableau 3-15 : Prestations de maladie  

 
 

 
Les prestations de maladie accordées aux actionnaires sont détaillées au Tableau 3-15. À noter que le 
coût de ces avantages peut être assumé par l’employeur, par l’employé, ou être à coût partagé. Même si 
nous avons inclus les avantages hors salaire payés par les actionnaires dans ces résultats, ils n’ajoutent 
aucune valeur pécuniaire au régime global de rémunération – ils peuvent cependant se traduire en 
économies pour les actionnaires qui devraient autrement assumer les coûts des soins de santé couverts. 
 
Les trois avantages les plus susceptibles d’être entièrement financés par l’entreprise sont l’assurance frais 
médicaux/soins prolongés, l’assurance médicaments et l’assurance dentaire. Les principaux avantages 
cofinancés par l’entreprise pour les actionnaires comprennent l’assurance dentaire, l’assurance médecine 
complémentaire, l’assurance ophtalmologique et l’assurance médicaments. 
 

Tableau 3-16 : Prestations de maladie  

 Actionnaires 
Payées par 
l’employeur 

Coûts 
partagés 

Payées par 
l’employé 

N 

Assurance vie 18 % 14 % 9 % 123 
Rente au conjoint survivant 6 % 11 % 4 % 113 
Assurance voyage 18 % 12 % 3 % 120 
Assurance frais médicaux/soins prolongés 21 % 17 % 4 % 121 
Assurance contre les maladies graves 14 % 12 % 7 % 120 
Assurance médicaments 20 % 21 % 2 % 126 
Assurance dentaire 20 % 22 % 2 % 126 
Assurance ophtalmologique 11 % 21 % 2 % 126 
Assurance invalidité de courte durée 16 % 14 % 4 % 121 
Assurance invalidité de longue durée 12 % 13 % 10 % 121 
Assurance médecine complémentaire 18 % 22 % 2 % 124 
Programme d’aide aux employés (PAE) 5 % 9 % 2 % 106 
Nota :  La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 
 

 
 
  

51%ACTIONNAIRES (N=126)
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PRESTATIONS DE FORMATION 
Le Tableau 3-16 illustre les congés et le soutien financier accordés aux actionnaires pour la formation. 
Le soutien des entreprises est plus marqué pour la participation aux conférences, puisque 62 % des 
participants obtiennent des congés payés et 64 % indiquent que l’entreprise en assume les frais. Le 
soutien est aussi plus marqué pour les conférences et les séminaires sur l’architecture de paysage, 57 % 
ont des congés payés et 58 % des entreprises en assument les frais). 
 

Tableau 3-17 : Congés de formation et soutien financier 

  
Nota : Ne comprend que les participants concernés par cette question. 

 
  

62%

19%

36%

50%

57%

25%

42%

35%

33%

30%

Participer à des
conférences (N=123)

Se préparer au L.A.R.E.
(N=89)

Passer le L.A.R.E. (N=94)

Formation en architecture
de paysage (N=113)

Conférences/séminaires
sur l'architecture de

paysage (N=119)

Congés

Congés payés Congés non payés

64%

38%

49%

58%

10%

12%

16%

13%

Participer à des
conférences (N=125)

Passer le L.A.R.E. (N=93)

Formation en architecture
de paysage (N=113)

Conférences/séminaires 
sur l’architecture de 

paysage (N=119)

Soutien financier

Frais payés par l’employeur

Frais partiellement payés par l’employeur
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ALLOCATION D’AUTOMOBILE 
Seuls 38 % des actionnaires reçoivent une allocation d’automobile (voir le Tableau 3-17). Il y a peu de 
différence entre les trois principaux avantages reçus, soit les véhicules acquis ou loués par l’entreprise 
pour un usage professionnel seulement (14 %), un usage professionnel et personnel (13 %) et une 
allocation mensuelle ou annuelle pour véhicule (11 %). 

Tableau 3-18 : Allocation d’automobile 

 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 

  
Conformément au Tableau 3-18, deux tiers (66 %) des actionnaires ont accès à un stationnement 
gratuit à leur lieu de travail (51 % dont le stationnement est payant et 15 % dont le stationnement est 
déjà gratuit). Les quatre cinquièmes (82 %) reçoivent aussi une indemnité kilométrique. 

Tableau 3-19 : Autres allocations d’automobile 

 
 

14%

13%

11%

0%

0%

62%

Véhicules acquis ou loués par l’entreprise – usage 
professionnel seulement

Véhicules acquis ou loués par l’entreprise – usage 
professionnel et personnel

Allocation d’automobile mensuelle/annuelle

Membre d’un service d’autopartage

Autres

Aucun avantage relatif à l’automobile

Actionnaires (N=121)

51%

15%

82%

Stationnement payé

Stationnement gratuit

Indemnité kilométrique

Actionnaires (N=131)
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AVANTAGES HORS SALAIRE 
La majorité des actionnaires principaux (82 %) ont droit à des avantages sociaux (voir le Tableau 3-19). 
La cotisation à l’AAPC est l’avantage le plus courant : les deux tiers (67 %) en bénéficient, suivis de près 
par les horaires de travail flexibles (61 %) et le téléphone cellulaire fourni pour les entreprises (61 %). 
 
Les avantages de niveau 2 sont moins courants, mais ils demeurent populaires. Il s’agit notamment des 
autres cotisations professionnelles (55 %) et des ordinateurs portatifs (50 %). 
 

Tableau 3-20 : Avantages hors salaire 

 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 

18%

67%

61%

61%

55%

50%

41%

38%

33%

22%

21%

21%

19%

13%

8%

6%

6%

4%

0%

2%

Aucun avantage hors salaire

Cotisations à l’AAPC

Cellulaire – usage professionnel

Autres cotisations professionnelles

Heures de travail flexibles

Ordinateur portable

Inscription et voyage aux congrès de l’AAPC

Cellulaire – usage personnel et professionnel

Autres inscriptions et voyages à des conférences

Aide à l’éducation/remboursement (p. ex. MBA)

Autres ANP fournis (p. ex. iPad, tablette)

Aides pour le mieux-être/mise en forme

Connexion Internet à la maison/télétravail

Rehaussement des prestations maternité/paternité (p.…

Laissez-passer/indemnité transport en commun

Matériel de bureau au domicile

Consultation juridique

Planification financière/retraite

Prestations pour frais de garde

Autres

Actionnaires (N=131)
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4. PROFIL DES ASSOCIÉS 

La présente section porte sur la rémunération et les avantages sociaux des 57 architectes associés ayant 
participé à notre étude. La présentation du profil de cette catégorie est suivie des détails sur la 
rémunération proprement dite, et nous concluons par un survol des avantages hors salaire. 
 

PROFIL DÉMOGRAPHIQUE : ASSOCIÉS 

Le profil démographique des associés du 
Tableau 4-1 donne un aperçu des 
participants au sondage. Plus bas dans la 
section, ces données serviront à ventiler 
les données sur la rémunération 
concernant les associés. Les données 
démographiques pour les résultats de 
2015 sont également présentées à titre 
de référence. 
 
Principales variables démographiques : 

• Un associé sondé sur quatre (40 %) 
vient de l’Ontario, 19 % de la 
Colombie-Britannique et 16 % de 
l’Alberta. Le Québec est également 
bien représenté à 12 %. 
Comparativement à 2015, l’Ontario et 
l’Alberta sont plus fortement 
représentés et la Colombie-
Britannique est moins représentée. 

• Près de huit associés sur dix (79 %) 
sont situés dans des collectivités de 
grande ou de très grandes tailles. 

• Les associés sont légèrement plus 
susceptibles d’être des hommes 
(55 %). 

• L’âge moyen des associés est de 42,1 ans, la moitié (50 %) étant âgée de 36 à 45 ans. L’âge moyen des 
participants est légèrement inférieur à celui de 2015. 

Tableau 4-1 : Données démographiques 

 2019 2015 
Province de résidence N=57 N=50 
Alberta 16 % 10 % 
Colombie-Britannique 19 % 36 % 
Manitoba 9 % 4 % 
Ontario 40 % 30 % 
Québec 12 % 14 % 
Saskatchewan 4 % 6 % 
Taille de la collectivité – 
Résidence N=57 N=50 

Village (population : < 10 000) 0 % 2 % 
Petite ville (10 000 à 100 000) 5 % 10 % 
Ville moyenne (100 000 à 500 000) 16 % 20 % 
Grande ville (500 000 à 1 500 000) 33 % 34 % 
Très grande ville (> 1 5000 000) 46 % 34 % 
Sexe N=56 N=50 
Homme 55 % 56 % 
Femme 45 % 44 % 
Âge N=56 N=48 
25 et moins 2 % 0 % 
26 à 35 ans 20 % 13 % 
36 à 45 ans 50 % 31 % 
46 à 55 ans 16 % 40 % 
56 à 65 ans 11 % 15 % 
66 ans et plus 2 % 2 % 
Moyenne 42,1 46,5 
Médiane 40 48 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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Conformément au Tableau 4-2, la 
majorité des associés sondés (86 %) 
indiquent travailler dans des sociétés 
en nom collectif (partenariats/sociétés.  
 
Si l’effectif moyen semble très élevé à 
636.5, l’effectif médian (30) est plus 
représentatif de l’entreprise typique 
qui emploie des associés. Il est 
intéressant de noter que le nombre 
moyen d’employés est inférieur en 
2015 alors que la médiane est plus 
élevée. 
 
La taille moyenne d’une équipe est de 
23 personnes alors que la taille 
médiane est de 12 personnes. 
  

Tableau 4-2 : Profil de l’organisation 

 2019 2015 
Type d’organisation N=57 N=50 
Praticien exerçant seul 11 % 12 % 
Partenariat/société 86 % 84 % 
Gouvernement local 4 % 0 % 
Université ou collège 0 % 2 % 
Autres 0 % 2 % 
Effectif total N=53 N=48 
Un 2 % 0 % 
Deux 2 % 2 % 
Trois 2 % 0 % 
Quatre 4 % 2 % 
Cinq 2 % 0 % 
6 à 10 9 % 23 % 
11 à 25 23 % 27 % 
26 à 50 28 % 13 % 
51 à 75 2 % 2 % 
76 à 100 2 % 0 % 
101 à 500 6 % 6 % 
501 à 1000 6 % 2 % 
Plus de 1000 13 % 23 % 
Moyenne 636,5 3 062,7 
Médiane 30 19 
Effectif – Architectes 
paysagistes 

N=51 N=46 

Un 2 % 2 % 
Deux 4 % 2 % 
Trois 10 % 4 % 
Quatre 4 % 9 % 
Cinq 4 % 9 % 
6 à 10 14 % 37 % 
11 à 25 35 % 11 % 
26 à 50 20 % 13 % 
51 à 75 2 % 2 % 
76 à 100 2 % 2 % 
101 à 500 4 % 9 % 
Moyenne 22,9 27,5 
Médiane 12 9,5 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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PROFIL D’EXPÉRIENCE : ASSOCIÉS 

Comme en 2015, les associés 
constituent un groupe très éduqué, 
puisque la plupart (94 %) sont titulaires 
d’un diplôme universitaire en 
architecture de paysage; et 76 % ont 
fait des études postsecondaires hors 
du domaine de l’architecture de 
paysage.  
 
Sept architectes paysagistes sur dix 
(70 %) sont membres de l’Ordre, et 
les 2 tiers (66 %) sont membres depuis 
15 ans. Près de la moitié (47 %) ont 
réussi le L.A.R.E. Ces résultats sont 
résumés au Tableau 4-3.  

Tableau 4-3 : Profil d’expérience 

 2019 2015 
Niveau de scolarité le plus élevé 
en architecture de paysage N=57 N=50 

Baccalauréat 40 % 42 % 
Maîtrise 54 % 50 % 
Aucun 5 % 8 % 
Niveau de scolarité le plus élevé 
– autres domaines 

N=54 N=49 

Diplôme d’études secondaires ou 
moins 

19 % 14 % 

Études collégiales, techniques ou 
universitaires 

6 % 12 % 

Diplôme collégial 15 % 10 % 
Baccalauréat 44 % 49 % 
Maîtrise (ex. MBA) 15 % 14 % 
Doctorat/Ph. D. 2 % 0 % 
Catégorie de membre N=57 N=50 
AP membre de l’Ordre 70 % 88 % 
Architecte paysagiste 9 % 8 % 
Stagiaire 21 % 4 % 
AP membre de l’Ordre N=39 N=43 
Depuis 5 ans 15 % 26 % 
6 à 10 ans 28 % 35 % 
11 à 15 ans 23 % 14 % 
16 à 20 ans 23 % 12 % 
21 à 25 ans 3 % 5 % 
26 à 30 ans 0 % 2 % 
Plus de 30 ans 8 % 7 % 
Moyenne (années) 12,8 11,4 
Médiane (années) 12 8 
Réussite du L.A.R.E. N=57 N=50 
Oui 47 % 58 % 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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L’associé moyen a atteint ce statut depuis 7 ans et a passé 5 ans à son poste actuel (voir le Tableau 4-
4). Il possède une solide expérience, puisqu’il exerce la profession d’architecte paysagiste depuis 14 ans 
en moyenne. 

Tableau  4-4 : Années 
d’expérience     

 Poste actuel Employeur actuel 
Poste de 
direction 

En architecture 
de paysage 

 N=57 N=57 N=55 N=57 
1 an et moins 23 % 5 % 15 % 2 % 
1,1 an à 3 ans 33 % 19 % 26 % 5 % 
3,1 ans à 5 ans 14 % 18 % 11 % 11 % 
5,1 ans à 10 ans 21 % 37 % 31 % 19 % 
10,1 à 15 ans 4 % 9 % 6 % 21 % 
15,1 à 20 ans 4 % 9 % 7 % 32 % 
Plus de 20 ans 2 % 4 % 6 % 11 % 
Moyenne 4,8 8,4 7,1 13,9 
Médiane 3 7 5 13 
Nota :  La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 

 

PROFIL DE RÉMUNÉRATION : ASSOCIÉS 

En moyenne, les associés ont droit à 
3,5 semaines de congé annuel payé 
(17,5 jours) et à 4,2 jours de congé 
personnel. Conformément au 
Tableau 4-5, les congés annuels payés 
varient de 3 à 4 semaines – les deux 
tiers (67 %) des répondants font partie 
de cette fourchette. Quant aux jours 
de congé pour raisons personnelles, un 
peu plus d’un sur cinq (22 %) n’a aucun 
congé pour raisons personnelles, 
tandis que six sur dix (62 %) ont cinq 
jours ou moins.   

Tableau 4-5 : Congés payés 

 2019 2015 
Nombre de semaines de congé 
annuel payé 

N=57 N=49 

Moins d’une semaine 2 % 2 % 
1 semaine 0 % 0 % 
2 semaines 14 % 4 % 
3 semaines 37 % 45 % 
4 semaines 30 % 47 % 
5 semaines 14 % 2 % 
6 semaines 4 % 0 % 
Moyenne 17,5 17,0 
Médiane 15 15 
Jours de congé personnel N=49 N=40 
Aucun 22 % 23 % 
Moins de 5 jours 29 % 28 % 
5  jours 33 % 20 % 
6 à 9 jours 8 % 18 % 
10 à 15 jours 6 % 13 % 
Plus de 15 jours 2 % 0 % 
Moyenne 4,2 4,3 
Médiane 4 4,5 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 



 Étude 2019 sur la rémunération et les avantages sociaux des architectes paysagistes du Canada 
   

 
 

 © 2019 Association des architectes paysagistes du Canada 38 

Le profil général des associés figure au 
Tableau 4-6 afin de mettre en 
contexte les données sur la 
rémunération. Neuf associés sur 10 
(90 %) sont des employés à temps 
plein et 4 sur 5 (81 %) sont salariés. 
Près de 7 sur 10 (68 %) ont accès à un 
régime de prime, et 28 % participent 
aux bénéfices. 58 % bénéficient d’une 
politique sur les heures 
supplémentaires qui consiste, le plus 
souvent, à recevoir des congés 
compensatoires (42 %). La semaine de 
travail normale est de 38,2 heures, 
tandis que le nombre moyen d’heures 
travaillées est de 42,9 heures.

Tableau 4-6 : Structure de la rémunération 

 2019 2015 
Statut professionnel N=57 N=50 
Propriétaire 9 % 12 % 
Employé à temps plein 90 % 82 % 
Employé permanent à temps partiel 0 % 4 % 
Employé contractuel 2 % 2 % 
Type de rémunération N=57 N=50 
Salaire 81 % 80 % 
Taux horaire 19 % 16 % 
Propriétaire/Contrat (dividendes, 
part. aux bénéfices, montants 
contractuels, etc.) 

0 % 4 % 

Rémunération variable N=57 N=50 
Programme de primes au rendement 68 % 58 % 
Participation aux bénéfices 28 % 40 % 
Politique sur les heures 
supplémentaires N=57 N=50 

Aucune rétribution pour les heures 
supplémentaires 42 % 48 % 

Congé compensatoire 42 % 42 % 
Taux horaire régulier 14 % 6 % 
Taux horaire majoré 2 % 4 % 
Durée normale du travail par 
semaine 

N=57 N=50 

16 à 30 heures 0 % 2 % 
31 à 35 heures 11 % 6 % 
35 à 40 heures 90 % 90 % 
40 à 45 heures 0 % 2 % 
Moyenne 38,2 38,2 
Médiane 37,5 37,5 
Moyenne d’heures réellement 
travaillées par semaine N=57 N=48 

16 à 30 heures 0 % 2 % 
31 à 35 heures 4 % 4 % 
35 à 40 heures 46 % 38 % 
40 à 45 heures 37 % 38 % 
45 à 50 heures 11 % 17 % 
Plus de 50 heures 4 % 2 % 
Moyenne 42,9 43,0 
Médiane 42 42 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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RÉMUNÉRATION EN ARGENT : ASSOCIÉS 

La rémunération moyenne annuelle des associés sondés atteint 88 000 $ (voir le Tableau 4-7). Ce qui 
correspond à environ 81 900 $ en salaire de base, 4000 $ en prime et 2000 $ en participation aux 
bénéfices. La rémunération est inférieure de 2 % comparativement à 2015. Le tableau montre également 
la ventilation par région. Sur le plan régional, la rémunération des associés est la plus élevée dans la 
région de l’Atlantique et au Québec. Toutefois, il faut interpréter ces données avec prudence, car il n’y 
avait que sept répondants dans cette région. 

Tableau 4-7 : Rémunération par région  

 

Nota : La somme du salaire de base, des primes et de la participation aux bénéfices peut ne pas correspondre à la rémunération totale, en 
raison de l’arrondissement des chiffres. 

 
Comme mentionné, 68 % des 
associés reçoivent une prime 
comme élément de leur 
rémunération, tandis que 28 % 
participent aux bénéfices. 
Conformément au Tableau 4-8, 
la rémunération moyenne est 
constituée de 92 % en salaire de 
base, 5 % en prime et de 31 % en 
participation aux bénéfices. Il 
s’agit des proportions pour 
l’ensemble de la catégorie qui 
incluent également le % nul de 
ceux et celles qui n’ont aucun de 
ces suppléments à la 
rémunération. 
 

81 941 $ 83 336 $ 81 068 $ 80 481 $ 82 141 $ 85 786 $

4 041 $ 3 509 $ 5 136 $ 2 700 $ 2 818 $
9 211 $

2 026 $ 3 036 $ 0 $ 3 383 $ 953 $
5 829 $

Total 2019  (N=56) Total 2015 (N=48) C.-B. (N=11) Alb., Prairies et
territoires (N=15)

Ontario (N=23) Atlantique et
Québec (N=7)

Rémunération de base Primes Participation aux bénéfices

100 826 $85 912 $86 564 $86 205 $89 882 $88 008 $

Tableau 4-8 : Taux de rémunération supplémentaire  

 
Notes : Le taux de rémunération supplémentaire est calculé au cas par cas. Les résultats 

représentent la moyenne des réponses individuelles. Un calcul basé sur la 
rémunération globale donnera une réponse différente qui ne correspondra pas à 
la rémunération moyenne. 
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La seule différence notable entre les régions, c’est le pourcentage moyen de la rémunération de base qui 
est considérablement plus faible chez les répondants de la région de l’Atlantique et du Québec (82 %). 
Toutefois, le résultat doit être interprété avec prudence en raison de la petite taille de l’échantillon. 
 

Comme autre point de comparaison, le 
Tableau 4-9 présente le salaire de base selon 
un taux horaire. Ce taux horaire correspond au 
salaire de base exprimé à l’heure. On peut 
calculer la rémunération équivalente en 
multipliant le taux horaire par le nombre 
normal d’heures de travail à temps plein par 
semaine pendant 50 semaines (comprend 
10 jours fériés). Le taux horaire ne comprend 
ni les primes ni la participation aux bénéfices.  
 
On peut se servir d’un taux horaire pour 
déterminer ou comparer la rémunération du 
personnel contractuel ou à temps partiel. 
 
Les taux horaires varient de 42,85 $ à 44,10 $ 
selon les régions. 
  
 

Le Tableau 4-10 présente les 
quartiles de la rémunération 
annuelle et horaire des associés. 
En divisant les participants en 
4 groupes égaux (25 % par 
quartile), on peut dresser un 
portrait de la répartition de la 
rémunération.  

Tableau 4-9 : Salaire de base exprimé en taux horaire 

 
Nota : Le salaire horaire n’inclut pas les suppléments à la 

rémunération. 
 

Tableau 4-10 : Quartiles de la rémunération  

  Annuel Horaire 
1er quartile < 69 900 $ < 35,00 $ 
2e quartile 69 900 $ à 86 900 $ 35,00 $ à 42,67 $ 
3e quartile 86 900 $ à 99 300 $ 42,67 $ à 49,60 $ 
4e quartile 99 300 $ < 49,60 $ < 
Nota : La rémunération des temps partiels et des contractuels a été convertie en 

équivalent annualisé basé sur 40 heures par semaine pendant 50 semaines. Les 
montants annuels ont été convertis en taux horaire basé sur le nombre normal 
d’heures hebdomadaires et une année de 50 semaines. 

 Le salaire horaire n’inclut pas les suppléments à la rémunération. 

 

43.62 $

42.85 $

44.10 $

43.61 $

43.72 $

Total (N=57)

Colombie-Britannique
(N=11)

Alberta, Prairies et
territoires (N=16)

Ontario (N=23)

Atlantique et Québec
(N=7)
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ÉVOLUTION DE LA RÉMUNÉRATION : ASSOCIÉS 

Près de sept associés sur dix (68 %) indiquent 
avoir reçu une augmentation de leur 
rémunération au cours des douze derniers mois 
(voir le Tableau 4-11). Environ un cinquième 
ont déclaré avoir reçu moins de 3 % (21 %), 
3,1 % à 5 % (18 %) ou 5,1 % à 10 % (20 %). Au 
cours des douze derniers mois, l’augmentation 
moyenne a été de 4,3 %.  
 
 

 

STATISTIQUES – RÉMUNÉRATION : ASSOCIÉS 

Le Tableau 4-12 offre une ventilation détaillée de la rémunération en argent selon différents segments. 
Le lecteur peut s’y référer à des fins de comparaison avec des entreprises apparentées à la sienne. Entre 
autres faits saillants : 

• Sexe : les associés masculins gagnent en moyenne 2 % de plus que leurs homologues féminins. 

• Études : La rémunération est plus élevée chez les titulaires d’un diplôme de premier cycle en 
architecture de paysage que chez les titulaires d’un diplôme d’études supérieures. 

• L.A.R.E. : les associés qui ont réussi le L.A.R.E. ont une rémunération supérieure d'environ 6 % à 
leurs confrères qui ne l’ont pas réussi. 

• Expérience : la rémunération est liée à l’expérience dans cette catégorie. Le facteur clé, c’est le 
nombre d’années d’exercice au sein de la profession en général. 

  
  

Tableau 4-11 : Évolution de la rémunération depuis 12 mois 

 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en 

raison de l’arrondissement des chiffres. 
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Tableau 4-12 : Statistiques sur la rémunération des associés  

 Taux 
horaire 

Salaire de base Primes Participation 
aux bénéfices 

Total % en 
primes  

% en 
dividendes 

N 

Total 2019 43,62 $ 81 941 $ 4 041 $ 2 026 $ 88 008 $ 5,0 % 3,1 % 56 
Total 2015 43,11 $ 83 336 $ 3 509 $ 3 036 $ 89 882 $ 3,9 % 2,3 % 48 
Statut professionnel        
Propriétaire 39,88 $ 76 400 $ 9 096 $ 8 460 $ 93 956 $ 10,2 % 12,7 % 5 
Employé à temps plein 43,12 $ 82 485 $ 3 545 $ 1 395 $ 87 425 $ 4,3 % 2,2 % 51 
Autres S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 0 
Statut professionnel        
Propriétaire 39,88 $ 76 400 $ 9 096 $ 8 460 $ 93 956 $ 10,2 % 12,7 % 5 
Employé 43,97 $ 82 485 $ 3 545 $ 1 395 $ 87 425 $ 4,5 % 2,2 % 51 
Sexe         
Homme 45,05 $ 83 107 $ 3 475 $ 2 569 $ 89 151 $ 4,4 % 4,2 % 30 
Femme 42,18 $ 81 020 $ 4 882 $ 1 456 $ 87 358 $ 5,9 % 1,8 % 25 
Âge         
Moins de 40 ans 37,73 $ 71 899 $ 4 522 $ 585 $ 77 005 $ 5,9 % 0,9 % 25 
40 à 49 ans 45,99 $ 84 789 $ 3 144 $ 4 558 $ 92 491 $ 4,1 % 6,8 % 19 
50 à 59 ans 43,97 $ 83 464 $ 5 000 $ 1 750 $ 90 214 $ 5,1 % 2,3 % 7 
60 à 64 ans S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 3 
65 ans et plus S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 1 
Niveau de scolarité le plus élevé en architecture de paysage     
Baccalauréat 44,90 $ 83 226 $ 4 999 $ 2 584 $ 90 809 $ 5,9 % 3,7 % 22 
Diplôme de 2e et 
3e cycles 42,02 $ 80 266 $ 3 429 $ 1 560 $ 85 255 $ 4,5 % 2,6 % 31 

Aucun S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 3 
Niveau de scolarité le plus élevé – Général     
Diplôme d’études 
secondaires 

46,00 $ 80 893 $ 2 625 $ 1 379 $ 84 897 $ 4,0 % 2,0 % 12 

Diplôme collégial 44,74 $ 84 563 $ 3 623 $ 3 694 $ 91 879 $ 4,0 % 6,4 % 8 
Baccalauréat 41,08 $ 78 438 $ 3 388 $ 1 963 $ 83 788 $ 4,2 % 3,2 % 24 
Diplôme de 2e et 
3e cycles 42,00 $ 81 000 $ 6 278 $ 2 252 $ 89 530 $ 7,0 % 2,3 % 9 

Catégorie de membres        
AP membre de l’Ordre 48,20 $ 90 230 $ 4 280 $ 2 605 $ 97 115 $ 4,8 % 3,9 % 39 
Architecte paysagiste 40,14 $ 76 300 $ 4 400 $ 1 700 $ 82 400 $ 5,6 % 2,6 % 5 
Stagiaire 29,78 $ 57 354 $ 3 113 $ 281 $ 60 748 $ 5,2 % 0,4 % 12 
Nombre d’années au poste actuel       
10 ans et moins 42,44 $ 81 219 $ 2 762 $ 3 150 $ 87 130 $ 3,2 % 5,2 % 17 
11 à 20 ans 50,69 $ 92 662 $ 5 822 $ 2 826 $ 101 311 $ 6,9 % 3,9 % 17 
21 à 30 ans S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 1 
Plus de 30 S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 3 
Réussite du L.A.R.E.       
Oui 45,11 $ 85 824 $ 3 981 $ 724 $ 90 530 $ 4,8 % 1,0 % 27 
Non 42,27 $ 78 327 $ 4 096 $ 3 238 $ 85 661 $ 5,2 % 5,0 % 29 
Région – Travail         
Colombie-Britannique 42,85 $ 81 068 $ 5 136 $ 0 $ 86 205 $ 6,3 % 0,0 % 11 
Alberta, Prairies et 
Territoires 44,10 $ 80 481 $ 2 700 $ 3 383 $ 86 564 $ 4,5 % 5,2 % 15 

Ontario 43,61 $ 82 141 $ 2 818 $ 953 $ 85 912 $ 3,5 % 1,3 % 23 
Atlantique et Québec 43,72 $ 85 786 $ 9 211 $ 5 829 $ 100 826 $ 9,3 % 8,8 % 7 
Taille de la collectivité – Travail       
Petite ville ou village S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 2 
Ville moyenne 39,00 $ 72 774 $ 2 978 $ 8 794 $ 84 547 $ 3,9 % 12,7 % 9 
Grande ville 46,40 $ 85 155 $ 4 453 $ 583 $ 90 190 $ 6,1 % 0,8 % 21 
Très grande ville 44,22 $ 84 979 $ 4 291 $ 920 $ 90 190 $ 4,5 % 1,8 % 24 

 
 



 Étude 2019 sur la rémunération et les avantages sociaux des architectes paysagistes du Canada 
   

 
 

 © 2019 Association des architectes paysagistes du Canada 43 

Tableau 4-12 : Statistiques sur la rémunération des associés (suite) 

 Taux 
horaire 

Salaire de base Primes Participation 
aux bénéfices 

Total % en 
primes  

% en 
dividendes 

N 

Type d’organisation              
Praticien exerçant seul 27,81 $ 54 583 $ 2 083 $ 45 $ 56 712 $ 4,1 % 0,1 % 6 
Partenariat/société 44,95 $ 84 520 $ 4 350 $ 2 358 $ 91 228 $ 5,2 % 3,6 % 48 
Gouvernement S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 2 
Autres S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 0 
Effectif total         
1 à 5 26,19 $ 51 333 $ 2 500 $ 45 $ 53 878 $ 4,9 % 0,1 % 6 
6 à 25 37,83 $ 72 824 $ 3 958 $ 5 962 $ 82 743 $ 4,8 % 9,2 % 17 
26 à 500 49,12 $ 89 855 $ 5 382 $ 492 $ 95 729 $ 6,5 % 0,8 % 19 
Plus de 500 $53,51 101 950 $ 4 176 $ 250 $ 106 376 $ 4,4 % 0,3 % 10 
Effectif – Architectes paysagistes       
Un S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 1 
2 à 5 31,03 $ 60 091 $ 2 732 $ 579 $ 63 402 $ 4,9 % 0,9 % 11 
6 à 10 45,21 $ 86 571 $ 6 357 $ 2 579 $ 95 507 $ 7,2 % 3,6 % 7 
Plus de 10 47,34 $ 87 621 $ 4 693 $ 2 872 $ 95 186 $ 5,4 % 4,4 % 31 
Années d’expérience dans le poste actuel       
3 ans ou moins 42,02 $ 79 570 $ 3 431 $ 2 193 $ 85 194 $ 4,1 % 3,5 % 32 
4 à 10 ans 44,93 $ 82 340 $ 5 263 $ 1 395 $ 88 998 $ 7,0 % 1,5 % 19 
Plus de 10 ans 48,60 $ 95 600 $ 3 296 $ 3 360 $ 102 256 $ 2,5 % 7,0 % 5 
Années d’expérience au sein de l’organisation       
3 ans ou moins 40,87 $ 78 250 $ 3 093 $ 651 $ 81 994 $ 3,8 % 0,9 % 14 
4 à 10 ans 42,83 $ 79 266 $ 4 467 $ 2 725 $ 86 457 $ 5,9 % 3,9 % 30 
Plus de 10 ans 48,85 $ 92 938 $ 4 082 $ 1 883 $ 98 903 $ 4,1 % 3,7 % 12 
Années d’expérience – Poste de direction       
3 ans ou moins 40,65 $ 77 341 $ 4 173 $ 2 917 $ 84 430 $ 5,2 % 4,6 % 22 
4 à 10 ans 44,83 $ 81 805 $ 3 045 $ 250 $ 85 101 $ 4,5 % 0,3 % 22 
Plus de 10 ans 48,47 $ 94 950 $ 6 748 $ 3 780 $ 105 478 $ 6,6 % 5,7 % 10 
Années d’expérience – Architecture de paysage      
3 ans ou moins 29,70 $ 56 313 $ 700 $ 68 $ 57 080 $ 1,3 % 0,1 % 4 
4 à 10 ans 35,41 $ 68 353 $ 3 897 $ 2 800 $ 75 050 $ 5,7 % 4,6 % 17 
Plus de 10 ans 49,04 $ 91 471 $ 4 492 $ 1 874 $ 97 837 $ 5,0 % 2,7 % 35 
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AVANTAGES SOCIAUX : ASSOCIÉS 

La majorité des employés considère leur salaire comme la principale source de revenus, mais le salaire 
ne constitue généralement qu’une partie du régime de rémunération. Les avantages représentent une 
part significative de la rémunération; ils peuvent inclure des régimes de soins médicaux et d’assurances, 
des cotisations de retraite/REER, une allocation d’automobile et des avantages accessoires (avantages 
hors salaire).  
 
Vous trouverez ci-dessous un résumé des avantages sociaux des associés sondés. La valeur monétaire 
des avantages sociaux n’a pas été calculée aux fins de la présente Étude 2019 sur la rémunération et les 
avantages sociaux des architectes paysagistes du Canada. 

PRESTATIONS DE RETRAITE 
Seul un tiers (34 %) des associés sondés indiquent recevoir au moins un type de prestations de retraite 
de la part de leur employeur (voir le Tableau 4-13). Les REER collectifs (18 %) et les cotisations de 
l’employeur aux REER (16 %) sont les avantages les plus courants. 

Tableau 4-13 : Prestations de retraite 

 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 

 
  

66%

18%

16%

7%

9%

11%

Aucune prestation de retraite

REER collectif

Contribution de l’employeur au REER

Régime de retraite collectif/entreprise

Contribution de l’employeur au régime de retraite

Achat d’actions de l’entreprise

Associés (N=55)
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PRESTATIONS DE MALADIE 
La grande majorité (85 %) des associés déclarent recevoir des prestations de maladie de leur employeur 
(voir le Tableau 4-14). 
 

Tableau 4-14 : Prestations de maladie 

 
 

 
Les prestations de maladie destinées aux Associés sont détaillées au Tableau 4-15. À noter que le coût 
de ces avantages peut être assumé par l’employeur, par l’employé, ou être à coût partagé. Même si nous 
avons inclus les avantages hors salaire payés par les actionnaires dans ces résultats, ils n’ajoutent aucune 
valeur pécuniaire au régime global de rémunération – ils peuvent cependant se traduire en économies 
pour les actionnaires qui devraient autrement assumer les coûts des soins de santé couverts. 
 
Toutes les différentes prestations sont cofinancées par l’employeur et l’employé. Les plus courantes sont 
l’assurance dentaire, l’assurance médicaments, l’assurance médecine complémentaire et l’assurance-
maladie complémentaire et l’assurance-maladie complémentaire/principale. 
 

Tableau 4-15 : Prestations de maladie  

 Associés 
Payées par 
l’employeur 

Coûts 
partagés 

Payées par 
l’employé 

N 

Assurance vie 21 % 40 % 13 % 48 
Rente au conjoint survivant 8 % 26 % 13 % 38 
Assurance voyage 23 % 33 % 2 % 48 
Assurance frais médicaux/soins prolongés 22 % 51 % 4 % 49 
Assurance contre les maladies graves 10 % 42 % 6 % 48 
Assurance médicaments 25 % 53 % 4 % 53 
Assurance dentaire 21 % 57 % 4 % 53 
Assurance ophtalmologique 16 % 47 % 6 % 51 
Assurance invalidité de courte durée 20 % 44 % 2 % 46 
Assurance invalidité de longue durée 13 % 48 % 4 % 46 
Assurance médecine complémentaire 22 % 52 % 6 % 50 
Programme d’aide aux employés (PAE) 17 % 20 % 6 % 35 
Nota :  La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 
 

 
  

85%ASSOCIÉS (N=53)
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PRESTATIONS DE FORMATION 
Le Tableau 4-16 illustre les congés et le soutien financier accordés aux associés pour la formation. Le 
soutien des entreprises est plus marqué pour la participation aux conférences, puisque 62 % des 
participants obtiennent des congés payés et 50 % indiquent que l’entreprise en assume les frais. 
 

Tableau 4-16 : Congés de formation et soutien financier 

  
Nota : Ne comprend que les participants concernés par cette question. 

 
  

62%

18%

47%

30%

45%

20%

24%

24%

28%

26%

Participer à des
conférences (N=55)

Se préparer au L.A.R.E.
(N=38)

Passer le L.A.R.E. (N=38)

Formation en architecture
de paysage (N=43)

Conférences/séminaires 
sur l’architecture de 

paysage (N=53)

Congés

Congés payés Congés non payés

50%

60%

29%

46%

30%

14%

33%

22%

Participer à des
conférences (N=54)

Passer le L.A.R.E.  (N=37)

Formation en architecture
de paysage (N=42)

Conférences/séminaires 
sur l’architecture de 

paysage (N=50)

Soutien financier

Frais payés par l’employeur

Frais partiellement payés par l’employeur
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ALLOCATION D’AUTOMOBILE 
Seuls 33 % des associés reçoivent une allocation d’automobile (voir le Tableau 4-17). Règle générale, il 
s’agit de véhicules acquis ou loués par l’entreprise pour un usage professionnel (15 %), suivis de 
l’utilisation de véhicules en autopartage (9 %). 

Tableau 4-17 : Allocation d’automobile 

 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 

  
Conformément au Tableau 4-18, seulement 39 % des associés ont accès à un stationnement gratuit à 
leur lieu de travail – soit 30 % dont le stationnement est payé et 9 % pour lesquels il est déjà gratuit. La 
plupart des associés (93 %) reçoivent également une indemnité kilométrique. 

Tableau 4-18 : Autres allocations d’automobile 

 
 

 

15%

2%

6%

9%

2%

67%

Véhicules acquis ou loués par l’entreprise – usage 
professionnel seulement

Véhicules acquis ou loués par l’entreprise – usage 
professionnel et personnel

Allocation d’automobile mensuelle/annuelle

Membre d’un service d’autopartage

Autres

Aucun avantage relatif à l’automobile

Associés (N=55)

30%

9%

93%

Stationnement payé

Stationnement gratuit

Indemnité kilométrique

Associés (N=54)
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AVANTAGES HORS SALAIRE 
La vaste majorité des associés (95 %) ont droit à des avantages hors salaires (voir le Tableau 4-19). La 
cotisation des membres de l’AAPC est l’avantage le plus courant : plus de 84 % en bénéficient, suivies de 
près par les autres cotisations professionnelles (72 %) et les horaires de travail flexibles (70 %). 
 
Les avantages de niveau 2 sont moins courants, mais ils demeurent populaires. Il s’agit notamment d’un 
téléphone cellulaire fourni pour les entreprises (53 %) et d’ordinateurs portatifs (51 %). 
 

Tableau 4-19 : Avantages hors salaire 

 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 

5%

84%

72%

70%

53%

51%

33%

32%

30%

19%

18%

16%

16%

16%

12%

7%

5%

4%

0%

2%

Aucun avantage hors salaire

Cotisations à l’AAPC

Cellulaire – usage professionnel

Autres cotisations professionnelles

Heures de travail flexibles

Ordinateur portable

Inscription et voyage aux congrès de l’AAPC

Cellulaire – usage personnel et professionnel

Autres inscriptions et voyages à des conférences

Aide à l’éducation/remboursement (p. ex. MBA)

Autres ANP fournis (p. ex. iPad, tablette)

Aides pour le mieux-être/mise en forme

Connexion Internet à la maison/télétravail

Rehaussement des prestations maternité/paternité (p.…

Laissez-passer/indemnité transport en commun

Matériel de bureau au domicile

Consultation juridique

Planification financière/retraite

Prestations pour frais de garde

Autres

Associés (N=57)
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5. PROFIL DES ARCHITECTES PAYSAGISTES 
PRINCIPAUX 

La présente section porte sur la rémunération et les avantages sociaux des 170 architectes paysagistes 
principaux ayant participé à notre étude. La présentation du profil de cette catégorie est suivie des 
détails sur la rémunération proprement dite, et nous concluons par un survol des avantages hors salaire. 

PROFIL DÉMOGRAPHIQUE : ARCHITECTES PAYSAGISTES PRINCIPAUX  

Le profil démographique des 
architectes paysagistes principaux du 
Tableau 5-1 donne un aperçu des 
participants au sondage. Plus bas dans la 
section, ces données serviront à 
ventiler les données sur la 
rémunération concernant les 
architectes paysagistes principaux. Les 
données démographiques pour les 
résultats de 2015 sont également 
présentées à titre de référence. 
Principales variables démographiques : 

• Un peu plus de la moitié (56 %) des 
AP principaux sondés vivent en 
Ontario tandis que l’Alberta, la 
Colombie-Britannique et le Québec 
combinés comptent pour 44 % 
d’entre eux). Comme en 2015, les 
répondants sont plus susceptibles 
d’être de l’Ontario dans l’étude de 
cette année. 

• 58 % des répondants proviennent 
des grandes et très grandes villes. 

• Six architectes paysagistes 
principaux sur dix (59 %) sont des 
hommes. Il s’agit d’une baisse par 
rapport à 2015 (67 %). 

• L’âge moyen des architectes 
paysagistes principaux est de 50 ans, 

Tableau 5-1 : Données démographiques 

 2019 2015 
Province de résidence N=170 N=98 
Alberta 11 % 17 % 
Colombie-Britannique 13 % 14 % 
Manitoba 1 % 2 % 
Nouveau-Brunswick 1 % 1 % 
Nouvelle-Écosse 2 % 2 % 
Île-du-Prince-Édouard 0 % 1 % 
Ontario 56 % 48 % 
Québec 13 % 13 % 
Saskatchewan 4 % 1 % 
Taille de la collectivité – Résidence N=170 N=98 
Collectivité rurale 2 % 5 % 
Village (population : < 10 000) 4 % 2 % 
Petite ville (10 000 à 100 000) 12 % 10 % 
Ville moyenne (100 000 à 500 000) 25 % 35 % 
Grande ville (500 000 à 1 500 000) 31 % 33 % 
Très grande ville (> 1 5000 000) 27 % 15 % 
Sexe N=168 N=94 
Homme 59 % 67 % 
Femme 41 % 33 % 
Âge N=162 N=94 
25 ans et moins 1 % 0 % 
26 à 35 ans 4 % 5 % 
36 à 45 ans 37 % 21 % 
46 à 55 ans 27 % 34 % 
56 à 65 ans 25 % 38 % 
66 ans et plus 7 % 1 % 
Moyenne 49,6 51,0 
Médiane 49 51 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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le groupe des 36 à 45 ans étant le plus importants (37 %). Les groupes d’âge de 46 à 55 ans et de 56 
à 65 ans représentent respectivement 27 % et 25 %). 

Conformément au Tableau 5-2, un 
peu moins que la moitié des AP 
principaux sondés (47 %) ont indiqué 
travailler dans des sociétés en nom 
collectif (partenariats/sociétés). La 
fonction publique n’est pas loin 
derrière à 42 %. Si l’effectif moyen est 
assez élevé à 2041, l’effectif médian 
(129) est plus représentatif de 
l’entreprise typique. La moyenne 
élevée est largement attribuable aux 
fonctions publiques. Dans le même 
ordre d’idée, l’équipe d’architectes 
paysagistes moyenne est composée de 
30 personnes alors que l’équipe 
médiane compte 8 membres. 
  

Tableau 5-2 : Profil de l’organisation 

 2019 2015 
Type d’organisation N=170 N=98 
Praticien exerçant seul 11 % 13 % 
Partenariat/société 47 % 44 % 
Gouvernement local 31 % 33 % 
Gouvernement provincial 4 % 3 % 
Gouvernement fédéral 7 % 6 % 
Autres 1 % 1 % 
Effectif total N=134 N=85 
Un 5 % 6 % 
Deux 0 % 2 % 
Trois 2 % 2 % 
Quatre 4 % 1 % 
Cinq 0 % 0 % 
6 à 10 8 % 12 % 
11 à 25 10 % 15 % 
26 à 50 13 % 6 % 
51 à 75 4 % 1 % 
76 à 100 4 % 1 % 
101 à 500 16 % 17 % 
501 à 1000 6 % 8 % 
Plus de 1000 29 % 28 % 
Moyenne 2 040,6 1 740,1 
Médiane 129 200 
Effectif – Architectes paysagistes N=149 N=93 
Un 9 % 19 % 
Deux 9 % 8 % 
Trois 7 % 8 % 
Quatre 7 % 5 % 
Cinq 5 % 3 % 
6 à 10 26 % 23 % 
11 à 25 23 % 26 % 
26 à 50 8 % 2 % 
51 à 75 1 % 1 % 
76 à 100 0 % 2 % 
101 à 500 5 % 2 % 
501 à 1000 1 % 1 % 
Moyenne 29,7 21,8 
Médiane 8 6 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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PROFIL D’EXPÉRIENCE : ARCHITECTES PAYSAGISTES PRINCIPAUX 

Les architectes paysagistes principaux 
constituent un groupe très éduqué – 
presque tous (95 %) sont titulaires 
d’un diplôme universitaire dans le 
domaine de l’architecture de paysage; 
et 65 % ont aussi achevé des études 
postsecondaires en dehors de la 
profession. Huit architectes paysagistes 
sur dix (80 %) sont membres de 
l’Ordre, dont 70 % depuis plus de 
10 ans. La moitié (48 %) a réussi 
l’examen L.A.R.E. Ces résultats sont 
résumés au Tableau 5-3.  

Tableau 5-3 : Profil d’expérience  

 2019 2015 
Niveau de scolarité le plus élevé 
en architecture de paysage N=164 N=95 

Baccalauréat 61 % 70 % 
Maîtrise 34 % 28 % 
Aucun 6 % 2 % 
Niveau de scolarité le plus élevé 
– autres domaines 

N=169 N=95 

Diplôme d’études secondaires ou 
moins 

22 % 23 % 

Études collégiales, techniques ou 
universitaires 

12 % 15 % 

Diplôme collégial 15 % 10 % 
Baccalauréat 35 % 38 % 
Maîtrise (ex. MBA) 15 % 13 % 
Doctorat/Ph. D. 0 % 2 % 
Catégorie de membre N=170 N=98 
AP membre de l’Ordre 80 % 90 % 
Architecte paysagiste 18 % 9 % 
Stagiaire 2 % 1 % 
AP membre de l’Ordre N=134 N=88 
Depuis 5 ans 10 % 5 % 
6 à 10 ans 19 % 19 % 
11 à 15 ans 21 % 23 % 
16 à 20 ans 16 % 13 % 
21 à 25 ans 5 % 10 % 
26 à 30 ans 9 % 9 % 
Plus de 30 ans 19 % 22 % 
Moyenne (années) 17,8 18,6 
Médiane (années) 16 17 
Réussite du L.A.R.E. N=170 N=98 
Oui 48 % 45 % 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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L’architecte paysagiste principal moyen a atteint ce niveau depuis 14 ans et a passé 9 ans à son poste 
actuel (voir le Tableau 5-4). Il possède une solide expérience, puisqu’il exerce la profession 
d’architecte paysagiste depuis 22 ans en moyenne. 

Tableau 5-4 : Années d’expérience    

 Poste actuel 
Employeur 

actuel 
Poste de 
direction 

En architecture 
de paysage 

 N=170 N=170 N=167 N=170 
1 an et moins 17 % 11 % 5 % 1 % 
1,1 an à 3 ans 23 % 14 % 14 % 0 % 
3,1 ans à 5 ans 14 % 11 % 7 % 1 % 
5,1 ans à 10 ans 20 % 24 % 23 % 10 % 
10,1 à 15 ans 10 % 14 % 16 % 22 % 
15,1 à 20 ans 6 % 11 % 11 % 20 % 
Plus de 20 ans 10 % 15 % 25 % 47 % 
Moyenne 8,5 11,4 14,2 21,6 
Médiane 5 8 11 20 
Nota :  La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 

PROFIL DE RÉMUNÉRATION : ARCHITECTES PAYSAGISTES PRINCIPAUX 

En moyenne, les architectes 
paysagistes principaux ont droit à 
4 semaines de congé annuel payé 
(18,3jours) et à 7jours de congé 
personnel. Ces moyennes sont 
légèrement inférieures à celles de 
2015. Conformément au Tableau 5-
5, les congés annuels payés varient de 
2 à 3 semaines – 70 % des participants 
font partie de cette fourchette. 27 % 
des participants ont 5 jours de congé 
personnel, tandis que 21 % des 
participants n’ont aucun jour de congé 
personnel.  

Tableau 5-5 : Congés payés 

 2019 2015 
Nombre de semaines de congé 
annuel payé 

N=165 N=93 

Moins d’une semaine 7 % 4 % 
1 semaine 0 % 0 % 
2 semaines 3 % 4 % 
3 semaines 36 % 26 % 
4 semaines 34 % 36 % 
5 semaines 12 % 19 % 
6 semaines 4 % 10 % 
Plus de 6 semaines 4 % 1 % 
Moyenne 18,3 19,6 
Médiane 20 20 
Jours de congé personnel N=146 N=75 
Aucun 21 % 15 % 
Moins de 5 jours 17 % 16 % 
5  jours 27 % 24 % 
6 à 9 jours 12 % 13 % 
10 à 15 jours 16 % 15 % 
Plus de 15 jours 7 % 17 % 
Moyenne 7,0 8,2 
Médiane 5 5 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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Un profil général de la 
catégorie des architectes 
paysagistes principaux figure au 
Tableau 5-6 afin de mettre les 
données sur la rémunération 
en contexte. Presque 
9 architectes paysagistes 
principaux sur 10 (88 %) 
travaillent à temps plein et 
72 % sont salariés. Le tiers 
(34 %) a droit à des régimes de 
primes, et seulement 14 % à 
une participation aux bénéfices.  
 
Des politiques sur les heures 
supplémentaires sont en place 
pour un peu moins des trois 
quarts (72 %) des architectes 
paysagistes principaux, les 
congés compensatoires étant 
les plus courants (39 %). La 
semaine normale de travail 
moyenne est de 37,0 heures, 
tandis que le nombre moyen 
d’heures travaillées est de 
39,1 heures par semaine. 
 
  

Tableau 5-6 : Structure de la rémunération 

 2019 2015 
Statut professionnel N=170 N=98 
Propriétaire 5 % 9 % 
Employé à temps plein 88 % 87 % 
Employé permanent à temps partiel 2 % 2 % 
Employé à horaire irrégulier 2 % 2 % 
Employé contractuel 4 % 0 % 
Type de rémunération N=170 N=98 
Salaire 72 % 78 % 
Taux horaire 25 % 21 % 
Propriétaire/Contrat (dividendes, part. aux 
bénéfices, montants contractuels, etc.) 2 % 1 % 

Rémunération variable N=170 N=98 
Programme de primes au rendement 34 % 30 % 
Participation aux bénéfices 14 % 10 % 
Politique sur les heures supplémentaires N=170 N=98 
Aucune rétribution pour les heures 
supplémentaires 28 % 30 % 

Congé compensatoire 39 % 47 % 
Taux horaire régulier 17 % 11 % 
Taux horaire majoré 17 % 12 % 
Durée normale du travail par semaine N=168 N=98 
15 heures ou moins 2 % 0 % 
16 à 30 heures 4 % 3 % 
31 à 35 heures 26 % 37 % 
35 à 40 heures 66 % 59 % 
40 à 45 heures 1 % 0 % 
45 à 50 heures 0 % 0 % 
Plus de 50 heures 1 % 1 % 
Moyenne 37,0 37,2 
Médiane 37,5 37,5 
Moyenne d’heures réellement travaillées 
par semaine N=169 N=97 

15 heures ou moins 3 % 0 % 
16 à 30 heures 7 % 2 % 
31 à 35 heures 14 % 20 % 
35 à 40 heures 44 % 46 % 
40 à 45 heures 22 % 22 % 
45 à 50 heures 8 % 7 % 
Plus de 50 heures 2 % 3 % 
Moyenne 39,1 40,7 
Médiane 40 40 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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RÉMUNÉRATION EN ARGENT : ARCHITECTES PAYSAGISTES PRINCIPAUX 

La rémunération moyenne annuelle des architectes paysagistes principaux atteint presque 99 600 $ (voir 
le Tableau 5-7). Ce qui correspond à environ 97 400 $ en salaire de base, 1800 $ en prime et 400 $ en 
participation aux bénéfices. Dans l’étude de cette année, la rémunération est supérieure de 6,5 % à celle 
des participants de 2015. Le tableau montre également la ventilation par région. À l’échelle régionale, la 
rémunération des AP principaux est la plus élevée dans la région de l’Alberta et des Prairies, soit 
104 200 $ par année. L’Ontario arrive au deuxième rang avec 101 300 $. 

Tableau 5-7 : Rémunération par région  

 

Nota : La somme du salaire de base, des primes et de la participation aux bénéfices peut ne pas correspondre à la rémunération totale, en 
raison de l’arrondissement des chiffres. 

 
Comme mentionné, 34 % des 
architectes paysagistes 
principaux reçoivent une prime 
comme élément de leur 
rémunération tandis que 14 % 
participent aux bénéfices. 
Conformément au Tableau 5-8, 
la rémunération moyenne est 
constituée de 98 % en salaire de 
base, de 2 % en prime et de 
0,4 % en participation aux 
bénéfices. Il s’agit des 
proportions pour l’ensemble de 
la catégorie qui incluent 
également le % nul de ceux et 
celles qui n’ont aucun de ces 
suppléments à la rémunération. 
 
La ventilation de la rémunération 
est similaire dans toutes les 
régions. 

97 367 $ 90 851 $ 97 142 $ 100 853 $ 98 905 $ 88 453 $

1 759 $ 2 295 $ 1 045 $ 2 111 $ 2 088 $
808 $

435 $ 316 $ 182 $ 1 237 $ 297 $
354 $

Total 2019
(N=169)

Total 2015 (N=94) C.-B. (N=22) Alb., Prairies et
territoires (N=26)

Ontario (N=95) Atlantique et
Québec (N=26)

Rémunération de base Primes Participation aux bénéfices

89 614 $101 290 $104 201 $98 369 $93 462 $99 561 $

Tableau 5-8 : Taux de rémunération supplémentaire   

 
Notes : Le taux de rémunération supplémentaire est calculé au cas par cas. Les résultats 

représentent la moyenne des réponses individuelles. Un calcul basé sur la 
rémunération globale donnera une réponse différente qui ne correspondra pas à la 
rémunération moyenne. 

98%

98%

97%

98%

99%

2%

1%

2%

2%

1%

0.4%

0.2%

1%

0.3%

0.4%

0% 20% 40% 60% 80% 100%

2019 Total (N=170)

Colombie-Britannique (N=22)

Alberta, Prairies et territoires
(N=26)

Ontario (N=96)

Atlantique et Québec (N=26)

Rémunération de base Primes Participation aux bénéfices
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Comme autre point de comparaison, le 
Tableau 5-9 présente le salaire de base selon 
un taux horaire. Ce taux horaire correspond 
seulement à un salaire de base exprimé à 
l’heure. On peut calculer la rémunération 
équivalente en multipliant le taux horaire par le 
nombre normal d’heures de travail à temps 
plein par semaine pendant 50 semaines 
(comprend 10 jours fériés). Le taux horaire ne 
comprend ni prime ni participation aux 
bénéfices.  
 
On peut se servir d’un taux horaire pour 
déterminer ou comparer la rémunération du 
personnel contractuel ou à temps partiel. 
 
La différence entre les taux horaires par région 
s’apparente à la différence entre des salaires 
présentés précédemment. Conformément au 
Tableau, les régions où la rémunération est la 
plus élevée sont l’Ontario (54,20 $/h) et 
l’Alberta/Prairies (52,29 $/h).   

 
 
 
Le Tableau 5-10 présente les 
quartiles de la rémunération 
annuelle et horaire des AP 
principaux. En divisant les 
participants en 4 groupes égaux 
(25 % par quartile), on peut 
dresser un portrait de la 
répartition de la rémunération.   

Tableau 5-9 : Salaire de base exprimé en taux horaire 

 
Nota : Le salaire horaire n’inclut pas les suppléments à la 

rémunération. 
 

Tableau 5-10 : Quartiles de la rémunération 

  Annuel Horaire 
1er quartile < 81 600 $ < 42,00 $ 
2e quartile 81 600 à 98 000 $ 42,00 à 50,00 $ 
3e quartile 98 000 à 108 200 $ 50,00 à 59,46 $ 
4e quartile 108 200 $ < 59,46 $ < 
Nota :  La rémunération des temps partiels et des contractuels a été convertie en 

équivalent annualisé basé sur 40 heures par semaine pendant 50 semaines. Les 
montants annuels ont été convertis en taux horaire basé sur le nombre normal 
d’heures hebdomadaires et une année de 50 semaines. 

 Le salaire horaire n’inclut pas les suppléments à la rémunération. 

 

52.16 $

50.12 $

52.29 $

54.20 $

46.24 $

Total (N=170)

Colombie-Britannique
(N=22)

Alberta, Prairies et
territoires (N=26)

Ontario (N=96)

Atlantique et Québec
(N=26)
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ÉVOLUTION DE LA RÉMUNÉRATION : ARCHITECTES PAYSAGISTES PRINCIPAUX 

Les deux tiers (66 %) des AP principaux ont reçu 
une augmentation de leur rémunération en 
espèces au cours des douze derniers mois (voir 
le Tableau 5-11). L’augmentation la plus 
courante était inférieure à 3 % (45 %). Au cours 
des douze derniers mois, l’augmentation 
moyenne a été de 2,6 %.  
 
 

 

STATISTIQUES SUR LA RÉMUNÉRATION DES ARCHITECTES PAYSAGISTES 
PRINCIPAUX 

Le Tableau 5-12 offre une ventilation détaillée de la rémunération en argent selon différents segments. 
Le lecteur peut s’y référer à des fins de comparaison avec des entreprises apparentées à la sienne. Entre 
autres faits saillants : 

• Sexe : les AP principaux masculins gagnent, en moyenne, 8 % de plus que leurs homologues 
féminines. 

• Âge : La rémunération moyenne des AP principaux augmente avec l’âge. 

• Études/formation : la rémunération est plus élevée parmi ceux qui ont un baccalauréat en 
architecture de paysage comparativement aux titulaires d’un diplôme d’études supérieures. 

• Années depuis l’agrément : La rémunération augmente avec le temps. 

  

Tableau 5-11 : Évolution de la rémunération depuis 12 mois 

 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en 

raison de l’arrondissement des chiffres. 

2%

32%

45%

7%

9%
5%

N=164, Moyenne=2,6%

Baisse

Aucun
changement

Moins de 3%

3,1% à 5%

5,1% à 10%
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Tableau 5-12 : Statistiques sur la rémunération des architectes paysagistes principaux 

 Taux 
horaire 

Salaire de base Primes Participation 
aux bénéfices 

Total % en 
primes  

% en 
dividendes 

N 

Total 2019 52,16 $ 97 367 $ 1 759 $ 435 $ 99 561 $ 1,7 % 0,4 % 169 
Total 2015 48,68 $ 90 851 $ 2 295 $ 316 $ 93 462 $ 3,5 % 1,0 % 94 
Statut professionnel       
Propriétaire 41,63 $ 55 143 $ 0 $ 0 $ 55 143 $ 0,0 % 0,0 % 7 
Employé à temps plein 52,09 $ 97 573 $ 1 995 $ 494 $ 100 062 $ 2,0 % 0,5 % 149 
Autres 59,41 $ 117 742 $ 0 $ 0 $ 117 742 $ 0,0 % 0,0 % 13 
Statut professionnel        
Propriétaire 41,63 $ 55 143 $ 0 $ 0 $ 55 143 $ 0,0 % 0,0 % 7 
Employé 52,68 $ 99 191 $ 1 835 $ 454 $ 101 481 $ 1,8 % 0,4 % 162 
Sexe         
Homme 52,93 $ 100 595 $ 1 725 $ 604 $ 102 924 $ 1,7 % 0,5 % 99 
Femme 51,10 $ 92 835 $ 1 842 $ 203 $ 94 881 $ 1,8 % 0,2 % 68 
Âge         
Moins de 40 ans 45,43 $ 86 552 $ 2 259 $ 597 $ 89 408 $ 2,8 % 0,7 % 27 
40 à 49 ans 49,16 $ 91 945 $ 2 119 $ 764 $ 94 828 $ 2,0 % 0,6 % 58 
50 à 59 ans 55,35 $ 103 807 $ 1 622 $ 181 $ 105 610 $ 1,4 % 0,2 % 45 
60 à 64 ans 55,38 $ 106 227 $ 843 $ 238 $ 107 308 $ 0,8 % 0,2 % 21 
65 ans et plus 68,35 $ 117 001 $ 1 150 $ 0 $ 118 151 $ 1,0 % 0,0 % 10 
Niveau de scolarité le plus élevé en architecture de paysage     
Baccalauréat 53,47 $ 100 549 $ 1 786 $ 224 $ 102 559 $ 1,7 % 0,2 % 100 
Diplôme de 2e et 
3e cycles 50,04 $ 91 282 $ 1 596 $ 845 $ 93 723 $ 1,6 % 0,7 % 54 

None 54,35 $ 104 705 $ 2 433 $ 0 $ 107 138 $ 2,8 % 0,0 % 9 
Niveau de scolarité le plus élevé – Général     
Diplôme d’études 
secondaires 

51,24 $ 96 235 $ 1 666 $ 759 $ 98 660 $ 1,7 % 0,6 % 58 

Diplôme collégial 49,37 $ 93 745 $ 1 734 $ 273 $ 95 752 $ 1,9 % 0,3 % 26 
Baccalauréat 51,50 $ 97 846 $ 1 536 $ 225 $ 99 607 $ 1,7 % 0,3 % 59 
Diplôme de 2e et 
3e cycles 58,14 $ 102 204 $ 2 596 $ 368 $ 105 168 $ 2,1 % 0,4 % 25 

Catégorie de membres       
AP membre de l’Ordre 52,47 $ 98 143 $ 1 733 $ 300 $ 100 176 $ 1,7 % 0,3 % 135 
Architecte paysagiste 52,30 $ 96 958 $ 1 695 $ 1 104 $ 99 757 $ 1,4 % 0,9 % 30 
Stagiaire 40,64 $ 74 234 $ 3 105 $ 0 $ 77 339 $ 4,8 % 0,0 % 4 
Nombre d’années au poste actuel       
10 ans et moins 48,07 $ 91 190 $ 1 708 $ 354 $ 93 252 $ 2,3 % 0,4 % 39 
11 à 20 ans 49,61 $ 94 392 $ 2 229 $ 449 $ 97 070 $ 2,0 % 0,5 % 50 
21 à 30 ans 54,76 $ 101 991 $ 1 232 $ 0 $ 103 222 $ 1,0 % 0,0 % 19 
Plus de 30 62,85 $ 113 547 $ 1 073 $ 168 $ 114 788 $ 0,8 % 0,1 % 25 
Réussite du L.A.R.E.        
Oui 50,14 $ 93 903 $ 2 333 $ 431 $ 96 667 $ 2,5 % 0,5 % 81 
Non 54,00 $ 100 555 $ 1 231 $ 439 $ 102 225 $ 1,1 % 0,3 % 88 
Région – Travail         
Colombie-Britannique 50,12 $ 97 142 $ 1 045 $ 182 $ 98 369 $ 1,5 % 0,2 % 22 
Alberta, Prairies et 
Territoires 52,29 $ 100 853 $ 2 111 $ 1 237 $ 104 201 $ 1,7 % 0,9 % 26 

Ontario 54,20 $ 98 905 $ 2 088 $ 297 $ 101 290 $ 2,1 % 0,3 % 95 
Atlantique et Québec 46,24 $ 88 453 $ 808 $ 354 $ 89 614 $ 0,7 % 0,4 % 26 
Taille de la collectivité – Travail       
Petite ville ou village 47,69 $ 91 931 $ 1 783 $ 1 474 $ 95 188 $ 1,7 % 1,1 % 23 
Ville moyenne 52,02 $ 98 677 $ 1 143 $ 420 $ 100 240 $ 1,1 % 0,5 % 41 
Grande ville 51,66 $ 97 137 $ 1 100 $ 207 $ 98 444 $ 1,3 % 0,2 % 58 
Très grande ville 55,02 $ 99 167 $ 3 098 $ 222 $ 102 488 $ 2,9 % 0,2 % 47 
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Tableau 5-12 : Statistiques sur la rémunération des architectes paysagistes principaux (suite) 

 Taux 
horaire 

Salaire de base Primes Participation 
aux bénéfices 

Total % en 
primes  

% en 
dividendes 

N 

Type d’organisation               
Praticien exerçant seul 39,51 $ 79 201 $ 1 144 $ 311 $ 80 656 $ 1,5 % 0,4 % 18 
Partenariat/société 51,29 $ 97 143 $ 2 443 $ 492 $ 100 078 $ 2,6 % 0,5 % 78 
Gouvernement 57,12 $ 103 665 $ 1 213 $ 417 $ 105 295 $ 0,9 % 0,3 % 71 
Autres S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 2 
Effectif total         
1 à 5 42,88 $ 67 487 $ 417 $ 0 $ 67 903 $ 0,7 % 0,0 % 12 
6 à 25 42,15 $ 83 057 $ 1 533 $ 588 $ 85 177 $ 1,9 % 0,7 % 24 
26 à 500 50,09 $ 96 171 $ 3 155 $ 41 $ 99 367 $ 3,3 % 0,0 % 50 
Plus de 500 59,11 $ 110 073 $ 1 322 $ 511 $ 111 906 $ 1,1 % 0,5 % 47 
Effectif – Architectes paysagistes       
Un 46,47 $ 73 820 $ 0 $ 0 $ 73 820 $ 0,0 % 0,0 % 12 
2 à 5 52,40 $ 99 938 $ 1 575 $ 199 $ 101 711 $ 1,5 % 0,2 % 42 
6 à 10 52,00 $ 98 380 $ 2 513 $ 174 $ 101 067 $ 2,4 % 0,2 % 38 
Plus de 10   51,76 $ 97 662 $ 1 817 $ 443 $ 99 922 $ 2,0 % 0,5 % 56 
Années d’expérience dans le poste actuel       
3 ans ou moins 50,97 $ 96 233 $ 2 292 $ 240 $ 98 765 $ 2,4 % 0,3 % 68 
4 à 10 ans 54,35 $ 102 288 $ 1 637 $ 744 $ 104 669 $ 1,5 % 0,6 % 58 
Plus de 10 ans 51,11 $ 92 522 $ 1 080 $ 328 $ 93 930 $ 1,1 % 0,4 % 43 
Années d’expérience au sein de l’organisation      
3 ans ou moins 52,96 $ 100 531 $ 3 058 $ 31 $ 103 621 $ 3,0 % 0,0 % 42 
4 à 10 ans 51,63 $ 97 563 $ 1 614 $ 857 $ 100 034 $ 1,6 % 0,7 % 59 
Plus de 10 ans 52,13 $ 95 242 $ 1 082 $ 319 $ 96 643 $ 1,1 % 0,4 % 68 
Années d’expérience – Poste de direction      
3 ans ou moins 46,46 $ 87 039 $ 2 565 $ 63 $ 89 667 $ 3,1 % 0,1 % 32 
4 à 10 ans 53,11 $ 99 526 $ 1 827 $ 939 $ 102 292 $ 1,8 % 0,8 % 50 
Plus de 10 ans 53,69 $ 100 005 $ 1 474 $ 293 $ 101 773 $ 1,3 % 0,3 % 84 
Années d’expérience en architecture de paysage      
3 ans ou moins S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 1 
4 à 10 ans 46,34 $ 87 870 $ 2 631 $ 111 $ 90 612 $ 3,2 % 0,2 % 18 
Plus de 10 ans 53,02 $ 98 802 $ 1 631 $ 477 $ 100 910 $ 1,5 % 0,4 % 150 
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AVANTAGES SOCIAUX : ARCHITECTES PAYSAGISTES PRINCIPAUX 

La majorité des employés considère leur salaire comme la principale source de revenus, mais le salaire 
ne constitue généralement qu’une partie du régime de rémunération. Les avantages représentent une 
part significative de la rémunération; ils peuvent inclure des régimes de soins médicaux et d’assurances, 
des cotisations de retraite ou à un RÉER, une allocation d’automobile et des avantages accessoires 
(avantages hors salaire).  
 
Ci-dessous figure un résumé des avantages sociaux reçus par les AP principaux sondés. La valeur 
monétaire des avantages sociaux n’a pas été calculée aux fins de la présente Étude 2019 sur la 
rémunération et les avantages sociaux des architectes paysagistes du Canada. 

PRESTATIONS DE RETRAITE 
Soixante-huit pour cent (68 %) des architectes paysagistes principaux ont indiqué que leur employeur 
leur verse au moins une prestation de retraite (voir le Tableau 5-13). Les cotisations de l’employeur à 
un régime de retraite sont les plus courantes (32 %), suivies de près par les régimes de retraite collectifs 
ou de l’entreprise (30 %). Pour un quart d’entre eux (25 %), l’employeur cotise à leur REER, tandis que 
seulement 16 % ont un RER collectif. 
 

Tableau 5-13 : Prestations de retraite 

 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 

 
  

32%

16%

25%

30%

32%

6%

Aucune prestation de retraite

REER collectif

Contribution de l’employeur au REER

Régime de retraite collectif/d’entreprise

Contribution de l’employeur au régime de retraite

Achat d’actions de l’entreprise

Architectes paysagistes principaux (N=168)
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PRESTATIONS DE MALADIE 
La majorité des architectes paysagistes principaux (80 %) disent recevoir des prestations de maladie de 
leur employeur (voir le Tableau 5-14). 
 

Tableau 5-14 : Prestations de maladie 

 
 

 
Les prestations de maladie accordées aux architectes paysagistes principaux sont détaillées au 
Tableau 5-15. À noter que le coût de ces avantages peut être assumé par l’employeur, par l’employé, 
ou être à coût partagé. Même si nous avons inclus les avantages hors salaire payés par les actionnaires 
dans ces résultats, ils n’ajoutent aucune valeur pécuniaire au régime global de rémunération – ils peuvent 
cependant se traduire en économies pour les actionnaires qui devraient autrement assumer les coûts 
des soins de santé couverts. 
 
Conformément aux résultats de 2015, tous les avantages sociaux évalués sont assez fréquemment dans 
cette catégorie, de 51 % à 78 % en reçoivent. Les plus susceptibles d’être entièrement financés par 
l’entreprise sont les Programmes d’aide aux employés (PAE) et l’assurance salaire en cas d’invalidité de 
courte durée. Par contre, les prestations à coûts partagés concernent le plus souvent l’assurance 
médecine complémentaire et l’assurance dentaire. 

Tableau 5-15 : Prestations de maladie  

 Architectes paysagistes principaux 
Payées par 
l’employeur 

Coûts 
partagés 

Payées par 
l’employé 

N 

Assurance vie 31 % 33 % 13 % 160 
Rente au conjoint survivant 25 % 26 % 11 % 129 
Assurance voyage 33 % 25 % 6 % 151 
Assurance frais médicaux/soins prolongés 33 % 36 % 10 % 154 
Assurance contre les maladies graves 30 % 33 % 9 % 141 
Assurance médicaments 32 % 46 % 6 % 165 
Assurance dentaire 33 % 45 % 7 % 165 
Assurance ophtalmologique 32 % 39 % 7 % 163 
Assurance invalidité de courte durée 38 % 29 % 6 % 151 
Assurance invalidité de longue durée 36 % 30 % 10 % 149 
Assurance médecine complémentaire 31 % 45 % 5 % 159 
Programme d’aide aux employés (PAE) 45 % 22 % 2 % 130 
Nota :  La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 
 

  

80%ARCHITECTES PAYSAGISTES PRINCIPAUX (N=165)
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PRESTATIONS DE FORMATION 
Le Tableau 5-16 illustre les congés et le soutien financier accordés aux architectes paysagistes 
principaux pour la formation. Le soutien des entreprises est plus marqué pour la participation aux 
conférences, puisque 74 % des participants obtiennent des congés payés et 56 % indiquent que 
l’entreprise en assume les frais. L’appui est également fort pour les conférences et les séminaires sur 
l’architecture de paysage (63 % ont des congés payés et 53 % des entreprises en assument les frais) et 
les cours d’architecture de paysage (56 % ont des congés payés et 48 % des entreprises en assument les 
frais). 

Tableau 5-16 : Congés de formation et soutien financier 

  
Nota : Ne comprend que les participants concernés par cette question. 
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ALLOCATION D’AUTOMOBILE 
Seuls 38 % des architectes paysagistes principaux reçoivent une allocation d’automobile (voir le 
Tableau 5-17). Règle générale, il s’agit de véhicules loués ou acquis par l’entreprise pour un usage 
professionnel (23 %). 
 

Tableau 5-17 : Allocation d’automobile 

 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 

  
Conformément au Tableau 5-18, 52 % des architectes paysagistes principaux ont accès à un 
stationnement gratuit à leur lieu de travail – 44 % dont le stationnement est payé et 8 % pour lesquels il 
est déjà gratuit. La plupart des associés (88 %) reçoivent une indemnité kilométrique. 
 

Tableau 5-18 : Autres allocations d’automobile 

 
 

23%

4%

9%

3%

0%

62%

Véhicules acquis ou loués par l’entreprise – usage 
professionnel seulement

Véhicules acquis ou loués par l’entreprise – usage 
professionnel et personnel

Allocation d’automobile mensuelle/annuelle

Membre d’un service d’autopartage

Autres

Aucun avantage relatif à l’automobile

Architectes paysagistes principaux (N=160)

44%

8%

88%

Stationnement payé

Stationnement gratuit

Indemnité kilométrique

Architectes paysagistes principaux (N=168)
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AVANTAGES HORS SALAIRE 
Presque tous les architectes paysagistes principaux (97 %) ont droit à des avantages sociaux (voir le 
Tableau 5-19). Le paiement des frais d’adhésion à l’AAPC est de loin l’avantage le plus mentionné – 
soit 80 %. 
 
Les avantages de niveau 2 sont moins courants, mais ils demeurent populaires. Il s’agit notamment des 
horaires de travail flexibles (64 %), d’autres cotisations professionnelles (60 %), d’un téléphone cellulaire 
professionnel (59 %) et d’ordinateurs portatifs (49 %). 

Tableau 5-19 : Avantages hors salaire 

 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 

3%

80%

64%

60%

59%

49%

36%

30%

28%

28%

25%

22%

21%

14%

9%

9%

9%

8%

2%

1%

Aucun avantage hors salaire

Cotisations à l’AAPC

Cellulaire – usage professionnel

Autres cotisations professionnelles

Heures de travail flexibles

Ordinateur portable

Inscription et voyage aux congrès de l’AAPC

Cellulaire – usage personnel et professionnel

Autres inscriptions et voyages à des conférences

Aide à l’éducation/remboursement (p. ex. MBA)

Autres ANP fournis (p. ex. iPad, tablette)

Aides pour le mieux-être/mise en forme

Connexion Internet à la maison/télétravail

Rehaussement des prestations maternité/paternité (p.…

Laissez-passer/indemnité transport en commun

Matériel de bureau au domicile

Consultation juridique

Planification financière/retraite

Prestations pour frais de garde

Autres

Architectes paysagistes principaux (N=167)
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6. PROFIL DES ARCHITECTES PAYSAGISTES 

La présente section porte sur la rémunération et les avantages sociaux des 281 architectes paysagistes 
ayant participé à notre étude. La présentation du profil de cette catégorie est suivie des détails sur la 
rémunération proprement dite, et nous concluons par un survol des avantages hors salaire. 

PROFIL DÉMOGRAPHIQUE : ARCHITECTES PAYSAGISTES 

Le profil démographique des architectes 
paysagistes du Tableau 6-1 donne un 
aperçu des participants au sondage. Plus 
bas dans la section, ces données serviront 
à ventiler les données sur la 
rémunération concernant les architectes 
paysagistes. Les données démographiques 
pour les résultats de 2015 sont 
également présentées à titre de 
référence.  
 
Principales variables démographiques : 

• La moitié (51 %) des architectes 
paysagistes sondés provient de 
l’Ontario, et 38 % proviennent de la 
Colombie-Britannique, du Québec et 
de l’Alberta. La représentation de 
l’Ontario est beaucoup plus 
importante dans la présente étude 
qu’en 2015. 

• 6 sur 10 (59 %) habitent de grandes 
ou de très grandes villes. 

• Un peu plus de la moitié (57 %) des 
architectes paysagistes sont des 
femmes, ce qui est légèrement 
supérieur à l’étude de 2015 (52 %). 

• L’âge moyen des architectes 
paysagistes est de 41 ans, les 36 à 
45 ans (38 %) et les 26 à 35 ans (33 %) 

Tableau 6-1 : Données démographiques 

 2019 2015 
Province de résidence N=281 N=171 
Alberta 10 % 6 % 
Colombie-Britannique 14 % 23 % 
Manitoba 5 % 9 % 
Nouveau-Brunswick 0 % 1 % 
Nouvelle-Écosse 0 % 2 % 
Île-du-Prince-Édouard 3 % 4 % 
Ontario 0 % 1 % 
Québec 51 % 34 % 
Saskatchewan 14 % 18 % 
Alberta 3 % 3 % 
Taille de la collectivité – 
Résidence 

N=281 N=171 

Collectivité rurale 2 % 2 % 
Village (population : < 10 000) 6 % 7 % 
Petite ville (10 000 à 100 000) 9 % 18 % 
Ville moyenne (100 000 à 500 000) 25 % 18 % 
Grande ville (500 000 à 1 500 000) 24 % 31 % 
Très grande ville (> 1 5000 000) 35 % 25 % 
Sexe N=278 N=169 
Homme 43 % 48 % 
Femme 57 % 52 % 
Âge N=266 N=162 
25 ans et moins 1 % 1 % 
26 à 35 ans 33 % 16 % 
36 à 45 ans 38 % 37 % 
46 à 55 ans 16 % 22 % 
56 à 65 ans 12 % 22 % 
66 ans et plus 1 % 3 % 
Moyenne 40,9 46,2 
Médiane 38 45 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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représentant chacun environ un tiers. L’âge moyen en 2019 est inférieur à celui des répondants de 
2015. 

Comme le montre le Tableau 6-2, les 
partenariats/sociétés (48 %) et le 
gouvernement (42 %) sont les 
employeurs les plus courants des 
architectes paysagistes. Si l’effectif 
moyen est assez élevé à 1330, l’effectif 
médian (120) est plus représentatif de 
l’employeur typique. La moyenne 
élevée est largement attribuable aux 
fonctions publiques. Ainsi, l’équipe 
d’architectes paysagistes moyenne est 
composée de 14 personnes alors que 
l’équipe médiane en compte 8. 
  

Tableau 6-2 : Profil de l’organisation 

 2019 2015 
Type d’organisation N=280 N=171 
Praticien exerçant seul 5 % 12 % 
Partenariat/société 48 % 29 % 
Gouvernement local 42 % 53 % 
Gouvernement provincial 3 % 5 % 
Gouvernement fédéral 3 % 1 % 
Université ou collège 1 % 1 % 
Autres 0 % 1 % 
Effectif total N=197 N=125 
Un 2 % 8 % 
Deux 0 % 1 % 
Trois 1 % 1 % 
Quatre 1 % 4 % 
Cinq 3 % 0 % 
6 à 10 10 % 5 % 
11 à 25 19 % 15 % 
26 à 50 10 % 6 % 
51 à 75 3 % 1 % 
76 à 100 2 % 0 % 
101 à 500 18 % 22 % 
501 à 1000 6 % 9 % 
Plus de 1000 27 % 29 % 
Moyenne 1 329,5 3 276,7 
Médiane 120 300 
Effectif – Architectes paysagistes N=235 N=142 
Un 8 % 16 % 
Deux 9 % 8 % 
Trois 3 % 9 % 
Quatre 8 % 8 % 
Cinq 7 % 7 % 
6 à 10 31 % 25 % 
11 à 25 24 % 23 % 
26 à 50 7 % 3 % 
51 à 75 2 % 0 % 
76 à 100 0 % 1 % 
101 à 500 1 % 1 % 
Moyenne 13,5 11,9 
Médiane 8 6 
Nota :  La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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PROFIL D’EXPÉRIENCE : ARCHITECTES PAYSAGISTES 

Les architectes paysagistes constituent 
un groupe très éduqué – presque tous 
(96 %) sont titulaires d’un diplôme 
universitaire dans le domaine de 
l’architecture de paysage; et 68 % ont 
aussi achevé des études 
postsecondaires en dehors de la 
profession. Près de sept architectes 
paysagistes sur dix (68 %) sont 
membres de l’Ordre, et près des deux 
tiers (63 %) sont devenus membres de 
l’Ordre au cours des dix dernières 
années. Six sur dix (59 %) ont réussi 
l’examen L.A.R.E. Ces résultats sont 
résumés au Tableau 6-3. 
 
  

Tableau  6-3 : Profil d’expérience  

 2019 2015 
Niveau de scolarité le plus élevé 
en architecture de paysage N=278 N=170 

Baccalauréat 52 % 58 % 
Maîtrise 44 % 39 % 
Aucun 4 % 3 % 
Niveau de scolarité le plus élevé 
– autres domaines 

N=276 N=166 

Diplôme d’études secondaires ou 
moins 

20 % 17 % 

Études collégiales, techniques ou 
universitaires 

12 % 13 % 

Diplôme collégial 10 % 15 % 
Baccalauréat 45 % 46 % 
Maîtrise (ex. MBA) 13 % 8 % 
Doctorat/Ph. D. 0 % 1 % 
Catégorie de membre N=281 N=171 
AP membre de l’Ordre 68 % 77 % 
Architecte paysagiste 22 % 20 % 
Stagiaire 10 % 4 % 
AP membre de l’Ordre N=185 N=128 
Depuis 5 ans 45 % 30 % 
6 à 10 ans 18 % 24 % 
11 à 15 ans 14 % 13 % 
16 à 20 ans 8 % 7 % 
21 à 25 ans 7 % 10 % 
26 à 30 ans 3 % 8 % 
Plus de 30 ans 5 % 9 % 
Moyenne (années) 10,2 13,0 
Médiane (années) 6 10 
Réussite du L.A.R.E. N=281 N=171 
Oui 59 % 45 % 
Nota :  La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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L’architecte paysagiste moyen occupe son échelon hiérarchique actuel depuis 13 ans. Au cours de cette 
période, il a passé 8 ans à son échelon actuel et 5 ans à son poste actuel (voir le Tableau 6-4). 

Tableau 6-4 : Années d’expérience    

 Poste 
actuel 

Employeur 
actuel 

Poste de 
direction 

En architecture de 
paysage 

 N=280 N=280 N=274 N=276 
1 an et moins 23 % 13 % 11 % 1 % 
1,1 an à 3 ans 33 % 28 % 19 % 6 % 
3,1 ans à 5 ans 15 % 17 % 20 % 14 % 
5,1 ans à 10 ans 15 % 21 % 26 % 30 % 
10,1 à 15 ans 9 % 11 % 11 % 18 % 
15,1 à 20 ans 3 % 6 % 5 % 12 % 
Plus de 20 ans 2 % 5 % 8 % 19 % 
Moyenne 5,0 7,0 8,1 13,0 
Médiane 3 5 6 10 
Nota :  La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 

 

PROFIL DE RÉMUNÉRATION : ARCHITECTES PAYSAGISTES 

En moyenne, les architectes 
paysagistes ont droit à 3 semaines de 
congé annuel payé (17 jours) et à 
9 jours de congé personnel. 
Conformément au Tableau 6-5, les 
congés annuels payés varient de 3 à 
4 semaines – le trois quarts (67 %) des 
répondants font partie de cette 
fourchette.   

Tableau 6-5 : Congés payés 

 2019 2015 
Nombre de semaines de congé 
annuel payé 

N=275 N=161 

Moins d’une semaine 2 % 1 % 
1 semaine 0 % 2 % 
2 semaines 18 % 11 % 
3 semaines 46 % 40 % 
4 semaines 21 % 27 % 
5 semaines 7 % 12 % 
6 semaines 6 % 6 % 
Plus de 6 semaines 2 % 2 % 
Moyenne 16,9 18,1 
Médiane 15 15 
Jours de congé personnel N=238 N=130 
Aucun 12 % 21 % 
Moins de 5 jours 17 % 14 % 
5  jours 25 % 15 % 
6 à 9 jours 12 % 18 % 
10 à 15 jours 21 % 19 % 
Plus de 15 jours 13 % 14 % 
Moyenne 9,0 7,5 
Médiane 5 5.5 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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Un profil général de la 
catégorie des architectes 
paysagistes figure au 
Tableau 6-6 afin de mettre les 
données sur la rémunération 
en contexte. La plupart (92 %) 
des architectes paysagistes sont 
des employés à temps plein, et 
8 sur 10 (81 %) sont salariés. 
Seulement un cinquième (22 %) 
ont accès à un régime de 
prime, et seuls 11 % participent 
aux bénéfices. Plus de 8 sur 10 
(83 %) bénéficient d’une 
politique sur les heures 
supplémentaires qui consiste, le 
plus souvent, à recevoir des 
congés compensatoires (50 %). 
La semaine de travail normale 
moyenne est de 36,7 heures, 
tandis que le nombre d’heures 
travaillées moyen est de 
39,5 heures par semaine. 
  

Tableau 6-6 : Structure de la rémunération 

 2019 2015 
Statut professionnel N=281 N=171 
Propriétaire 1 % 4 % 
Employé à temps plein 92 % 85 % 
Employé permanent à temps partiel 3 % 6 % 
Employé à horaire irrégulier 0 % 1 % 
Employé contractuel 4 % 3 % 
Type de rémunération N=281 N=171 
Salaire 81 % 70 % 
Taux horaire 19 % 29 % 
Propriétaire/Contrat (dividendes, part. aux 
bénéfices, montants contractuels, etc.) 0 % 1 % 

Rémunération variable N=281 N=171 
Programme de primes au rendement 22 % 18 % 
Participation aux bénéfices 11 % 6 % 
Politique sur les heures supplémentaires N=281 N=171 
Aucune rétribution pour les heures 
supplémentaires 18 % 23 % 

Congé compensatoire 50 % 47 % 
Taux horaire régulier 14 % 11 % 
Taux horaire majoré 19 % 19 % 
Durée normale du travail par semaine N=281 N=169 
15 heures ou moins 0 % 2 % 
16 à 30 heures 2 % 5 % 
31 à 35 heures 41 % 49 % 
35 à 40 heures 57 % 41 % 
40 à 45 heures 0 % 1 % 
45 à 50 heures 0 % 1 % 
Plus de 50 heures 0 % 1 % 
Moyenne 36,7 35,8 
Médiane 37,5 35,0 
Moyenne d’heures réellement travaillées 
par semaine N=277 N=166 

15 heures ou moins 0 % 2 % 
16 à 30 heures 1 % 5 % 
31 à 35 heures 20 % 23 % 
35 à 40 heures 52 % 42 % 
40 à 45 heures 19 % 21 % 
45 à 50 heures 5 % 4 % 
Plus de 50 heures 2 % 3 % 
Moyenne 39,5 38,7 
Médiane 40 39 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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RÉMUNÉRATION EN ARGENT : ARCHITECTES PAYSAGISTES 

La rémunération moyenne des architectes paysagistes est d’environ 84 000 $ par an (voir le Tableau 6-
7). Ce qui correspond à environ 78 400 $ en salaire de base, 800 $ en prime et 700 $ en participation 
aux bénéfices. La rémunération moyenne rapportée dans la présente étude est inférieure de 5 % à celle 
rapportée en 2015. Le tableau montre également la ventilation par région. À l’échelle des régions, c’est 
en Colombie-Britannique que la rémunération des architectes paysagistes est la plus élevée (93 800 $), 
et la plus basse dans la région de l’Atlantique et au Québec (68 800 $). 

Tableau 6-7 : Rémunération par région  

 

Nota : La somme du salaire de base, des primes et de la participation aux bénéfices peut ne pas correspondre à la rémunération totale, en 
raison de l’arrondissement des chiffres. 

 
Comme mentionné, 22 % des 
architectes paysagistes reçoivent une 
prime comme élément de leur 
rémunération tandis que 11 % 
participent aux bénéfices. 
Conformément au Tableau 6-8, la 
rémunération moyenne est constituée 
de 98 % en salaire de base, 1 % en 
prime et de 1 % en participation aux 
bénéfices. Il s’agit des proportions pour 
l’ensemble de la catégorie qui incluent 
également le % nul de ceux et celles qui 
n’ont aucun de ces suppléments à la 
rémunération. 
 
À l’échelle régionale, le salaire de base 
des architectes paysagistes de 
l’Atlantique et du Québec constitue le 
plus faible pourcentage (94 %) de la rémunération globale. 

78 399 $ 82 529 $ 92 841 $
75 192 $ 80 114 $

65 311 $

801 $ 1 154 $
942 $

1 302 $ 790 $
210 $

749 $ 310 $
38 $

444 $ 166 $
3 263 $

Total 2019
(N=281)

Total 2015
(N=164)

C.-B. (N=40) Alb., Prairies et
territoires (N=51)

Ontario (N=140) Atlantique et
Québec (N=50)

Rémunération de base Primes Participation aux bénéfices

68 784 $81 070 $76 938 $93 821 $83 994 $79 949 $

Tableau 6-8 : Taux de rémunération supplémentaire 

 
Notes : Le taux de rémunération supplémentaire est calculé au cas par cas. Les 

résultats représentent la moyenne des réponses individuelles. Un calcul 
basé sur la rémunération globale donnera une réponse différente qui ne 
correspondra pas à la rémunération moyenne. 

98%

99%

98%

99%

94%

1%

1%

2%

1%

0.4%

1%

0.1%

1%

0.2%

5%
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2019 Total (N=281)

Colombie-Britannique (N=40)

Alberta, Prairies et territoires
(N=51)

Ontario (N=140)

Atlantique et Québec (N=50)

Rémunération de base Primes Participations aux bénéfices
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Comme autre point de comparaison, le 
Tableau 6-9 présente le salaire de base selon 
un taux horaire. Ce taux horaire correspond 
seulement à un salaire de base exprimé à 
l’heure. On peut calculer la rémunération 
équivalente en multipliant le taux horaire par le 
nombre normal d’heures de travail à temps 
plein par semaine pendant 50 semaines 
(comprend 10 jours fériés). Le taux horaire ne 
comprend ni prime ni participation aux 
bénéfices.  
 
On peut se servir d’un taux horaire pour 
déterminer ou comparer la rémunération du 
personnel contractuel ou à temps partiel. 
 
La différence entre les taux horaires d’une 
région à l’autre s’apparente à la différence entre 
des salaires présentés précédemment. 

Conformément au Tableau 6-9, c’est en  Colombie-Britannique que les stagiaires sont les mieux payés 
(50,72 $/h en moyenne).  
 
 
Le Tableau 6-10 présente les 
quartiles de la rémunération 
annuelle et horaire des architectes 
paysagistes. En divisant les 
participants en 4 groupes égaux 
(25 % par quartile), on peut 
dresser un portrait de la 
répartition de la rémunération.  

Tableau 6-9 : Salaire de base exprimé en taux horaire 

 
Nota : Le salaire horaire n’inclut pas les suppléments à la 

rémunération. 
 

Tableau 6-10 : Quartiles de la rémunération 

  Annuel Horaire 
1er quartile < 62 000 $ < 32,24 $ 
2e quartile 62 000 $ à 76 000 $ 32,24 $ à 40,00 $ 
3e quartile 76 000 $ à 93 800 $ 40,00 $ à 50,29 $ 
4e quartile 93 800 $ < 50,29 $< 
Notes :  La rémunération des temps partiels et des contractuels a été convertie en 

équivalent annualisé basé sur 40 heures hebdomadaires et 50 semaines. Les 
montants annuels ont été convertis en taux horaire basé sur le nombre normal 
d’heures hebdomadaires et une année de 50 semaines. 

 Le salaire horaire n’inclut pas les suppléments à la rémunération. 

 

42.58 $

50.72 $

39.50 $

43.88 $

35.54 $

Total (N=281)

Colombie-Britannique
(N=40)

Alberta, Prairies et
territoires (N=51)

Ontario (N=140)

Atlantique et Québec
(N=50)



 Étude 2019 sur la rémunération et les avantages sociaux des architectes paysagistes du Canada 
   

 
 

 © 2019 Association des architectes paysagistes du Canada 71 

ÉVOLUTION DE LA RÉMUNÉRATION : ARCHITECTES PAYSAGISTES 

Près de huit architectes paysagistes sur dix 
(78 %) ont reçu une augmentation salariale au 
cours des douze derniers mois (voir le 
Tableau 6-11). Pour 4 architectes paysagistes 
sur 10 (42 %), il s’agissait d’une augmentation de 
moins de 3 %. L’augmentation salariale moyenne 
des architectes paysagistes au cours des douze 
derniers mois a été de 4,1 %. 
 

 

STATISTIQUES SUR LA RÉMUNÉRATION DES ARCHITECTES PAYSAGISTES 

Le Tableau 6-12 offre une ventilation détaillée de la rémunération en argent selon différents segments. 
Le lecteur peut s’y référer à des fins de comparaison avec des entreprises apparentées à la sienne. Faits 
saillants : 

• Sexe : les architectes paysagistes masculins gagnent en moyenne 10 % de plus que leurs homologues 
féminins. 

• Âge : La rémunération moyenne augmente avec l’âge jusqu’à 64 ans. 

• Études : Les titulaires d’un diplôme universitaire de premier cycle en architecture de paysage 
gagnent en moyenne 11 % de plus que les titulaires d’un diplôme d’études supérieures en 
architecture de paysage.  

• Catégorie de membres : Les architectes paysagistes membres de l’Ordre gagnent en moyenne 
10 % de plus que les non-membres, et 24 % de plus que les architectes paysagistes stagiaires.  

• Années depuis l’agrément : La rémunération augmente avec le temps. 

• Type d’organisation : Les architectes paysagistes qui travaillent dans les organismes 
gouvernementaux gagnent beaucoup plus que ceux qui travaillent dans d’autres types d’organismes.  

• Expérience : la rémunération est liée à l’expérience dans cette catégorie. Le facteur clé, c’est le 
nombre d’années d’exercice au sein de la profession d’architecte paysagiste en général. 

Tableau 6-11 : Évolution de la rémunération depuis 12 mois 

 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en 

raison de l’arrondissement des chiffres. 

1%
21%

42%

14%

12%

10%

N=272, Moyenne=4,1%

Baisse

Aucun
changement

Moins de 3%

3,1% à 5%

5,1% à 10%



 Étude 2019 sur la rémunération et les avantages sociaux des architectes paysagistes du Canada 
   

 
 

 © 2019 Association des architectes paysagistes du Canada 72 

 Tableau 6-12 : Statistiques sur la rémunération des architectes paysagistes 

 Taux 
horaire 

Salaire de base Primes Participation 
aux bénéfices 

Total % en 
primes  

% en 
dividendes 

N 

Total 2019 42,58 $ 78 399 $ 801 $ 749 $ 79 949 $ 1,1 % 1,2 % 281 
Total 2015 44,73 $ 82 529 $ 1 154 $ 310 $ 83 993 $ 2,0 % 0,7 % 164 
Statut professionnel        
Propriétaire 39,95 $ 77 083 $ 0 $ 0 $ 77 083 $ 0,0 % 0,0 % 4 
Employé à temps plein 43,24 $ 79 513 $ 866 $ 584 $ 80 963 $ 1,2 % 0,9 % 259 
Autres 33,57 $ 62 653 $ 49 $ 3 292 $ 65 994 $ 0,1 % 5,6 % 18 
Statut professionnel        
Propriétaire 39,95 $ 77 083 $ 0 $ 0 $ 77 083 $ 0,0 % 0,0 % 4 
Employé 42,61 $ 78 418 $ 813 $ 760 $ 79 991 $ 1,1 % 1,2 % 277 
Sexe         
Homme 45,41 $ 82 935 $ 1 107 $ 504 $ 84 547 $ 1,5 % 0,7 % 119 
Femme 40,43 $ 75 036 $ 587 $ 947 $ 76 570 $ 0,8 % 1,5 % 159 
Âge         
Moins de 40 ans 35,40 $ 66 556 $ 1 152 $ 993 $ 68 700 $ 1,7 % 1,6 % 148 
40 à 49 ans 47,30 $ 86 327 $ 560 $ 1 044 $ 87 931 $ 0,6 % 1,4 % 60 
50 à 59 ans 52,57 $ 94 331 $ 302 $ 0 $ 94 633 $ 0,3 % 0,0 % 43 
60 à 64 ans 64,85 $ 117 900 $ 0 $ 0 $ 117 900 $ 0,0 % 0,0 % 10 
65 ans et plus 60,27 $ 107 200 $ 610 $ 0 $ 107 810 $ 0,5 % 0,0 % 5 
Niveau de scolarité le plus élevé en architecture de paysage     
Baccalauréat 44,69 $ 81 774 $ 927 $ 1 227 $ 83 929 $ 1,2 % 1,9 % 145 
Diplôme de 2e et 
3e cycles 40,32 $ 74 577 $ 689 $ 253 $ 75 519 $ 1,0 % 0,4 % 123 

Aucun 39,42 $ 76 210 $ 300 $ 0 $ 76 510 $ 0,4 % 0,0 % 10 
Niveau de scolarité le plus élevé – Général      
Diplôme d’études 
secondaires 

44,00 $ 80 825 $ 1 081 $ 1 464 $ 83 370 $ 1,5 % 2,3 % 88 

Diplôme collégial 41,20 $ 75 454 $ 534 $ 2 018 $ 78 005 $ 0,7 % 3,3 % 28 
Baccalauréat 42,23 $ 78 026 $ 633 $ 175 $ 78 834 $ 0,9 % 0,3 % 124 
Diplôme de 2e et 
3e cycles 42,08 $ 77 161 $ 945 $ 0 $ 78 106 $ 1,2 % 0,0 % 36 

Catégorie de membres        
AP membre de 
l’Ordre 44,41 $ 81 740 $ 795 $ 773 $ 83 307 $ 1,0 % 1,2 % 190 

Architecte paysagiste 40,01 $ 73 823 $ 684 $ 910 $ 75 416 $ 1,0 % 1,5 % 63 
Stagiaire 35,90 $ 66 022 $ 1 111 $ 230 $ 67 363 $ 1,7 % 0,3 % 28 
Nombre d’années au poste actuel       
10 ans et moins 37,63 $ 70 486 $ 903 $ 1 157 $ 72 546 $ 1,3 % 1,8 % 117 
11 à 20 ans 52,24 $ 94 681 $ 794 $ 281 $ 95 756 $ 0,8 % 0,3 % 41 
21 à 30 ans 60,68 $ 108 551 $ 278 $ 0 $ 108 830 $ 0,3 % 0,0 % 17 
Plus de 30 63,38 $ 114 475 $ 305 $ 0 $ 114 780 $ 0,3 % 0,0 % 10 
Réussite du L.A.R.E.        
Oui 42,72 $ 79 025 $ 970 $ 551 $ 80 546 $ 1,3 % 0,9 % 166 
Non 42,36 $ 77 495 $ 558 $ 1 035 $ 79 088 $ 0,8 % 1,6 % 115 
Région – Travail         
Colombie-Britannique 50,72 $ 92 841 $ 942 $ 38 $ 93 821 $ 1,4 % 0,1 % 40 
Alberta, Prairies et 
Territoires 

39,50 $ 75 192 $ 1 302 $ 444 $ 76 938 $ 1,7 % 0,7 % 51 

Ontario 43,88 $ 80 114 $ 790 $ 166 $ 81 070 $ 1,0 % 0,2 % 140 
Atlantique et Québec 35,54 $ 65 311 $ 210 $ 3 263 $ 68 784 $ 0,4 % 5,2 % 50 
Taille de la collectivité – Travail       
Petite ville ou village 45,82 $ 84 358 $ 663 $ 357 $ 85 378 $ 0,8 % 0,5 % 27 
Ville moyenne 46,78 $ 84 294 $ 578 $ 689 $ 85 561 $ 0,8 % 1,2 % 86 
Grande ville 42,68 $ 79 441 $ 926 $ 366 $ 80 733 $ 1,2 % 0,6 % 77 
Très grande ville 37,55 $ 70 176 $ 948 $ 1 247 $ 72 371 $ 1,4 % 1,9 % 91 
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Tableau 6-12 : Statistiques sur la rémunération des architectes paysagistes (suite) 

 Taux 
horaire 

Salaire de base Primes Participation 
aux bénéfices 

Total % en 
primes  

% en 
dividendes 

N 

Type d’organisation               
Praticien exerçant seul 35,63 $ 67 839 $ 1 392 $ 0 $ 69 232 $ 1,8 % 0,0 % 13 
Partenariat/société 33,81 $ 64 949 $ 1 349 $ 351 $ 66 649 $ 2,0 % 0,5 % 133 
Gouvernement 51,93 $ 92 620 $ 211 $ 1 251 $ 94 083 $ 0,2 % 2,0 % 131 
Autres S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 3 
Effectif total         
1 à 5 29,20 $ 55 041 $ 1 850 $ 200 $ 57 091 $ 2,5 % 0,3 % 10 
6 à 25 33,10 $ 63 500 $ 1 479 $ 216 $ 65 195 $ 2,2 % 0,4 % 58 
26 à 500 40,12 $ 75 288 $ 1 071 $ 209 $ 76 569 $ 1,5 % 0,3 % 64 
Plus de 500 48,68 $ 88 553 $ 508 $ 105 $ 89 165 $ 0,6 % 0,1 % 65 
Effectif – Architectes paysagistes       
Un 41,90 $ 77 349 $ 0 $ 3 292 $ 80 641 $ 0,0 % 5,6 % 18 
2 à 5 43,62 $ 80 015 $ 1 014 $ 219 $ 81 249 $ 1,4 % 0,3 % 63 
6 à 10 44,28 $ 80 388 $ 410 $ 819 $ 81 616 $ 0,6 % 1,4 % 72 
Plus de 10 39,52 $ 74 409 $ 1 443 $ 277 $ 76 128 $ 2,0 % 0,4 % 82 
Années d’expérience dans le poste actuel       
3 ans ou moins 39,43 $ 72 862 $ 845 $ 888 $ 74 595 $ 1,3 % 1,5 % 155 
4 à 10 ans 42,20 $ 78 429 $ 772 $ 784 $ 79 986 $ 1,0 % 1,1 % 86 
Plus de 10 ans 55,89 $ 100 423 $ 713 $ 139 $ 101 275 $ 0,8 % 0,2 % 39 
Années d’expérience au sein de l’organisation       
3 ans ou moins 36,75 $ 67 786 $ 588 $ 1 126 $ 69 499 $ 0,9 % 1,9 % 113 
4 à 10 ans 40,65 $ 76 103 $ 998 $ 735 $ 77 835 $ 1,4 % 1,0 % 106 
Plus de 10 ans 56,70 $ 102 103 $ 869 $ 89 $ 103 061 $ 0,9 % 0,1 % 61 
Années d’expérience – Poste de direction      
3 ans ou moins 38,88 $ 72 340 $ 1 194 $ 983 $ 74 517 $ 1,8 % 1,6 % 81 
4 à 10 ans 39,52 $ 73 382 $ 603 $ 638 $ 74 622 $ 0,8 % 1,0 % 126 
Plus de 10 ans 52,90 $ 95 129 $ 560 $ 710 $ 96 399 $ 0,6 % 0,9 % 67 
Années d’expérience en architecture de paysage      
3 ans ou moins 30,75 $ 57 566 $ 740 $ 575 $ 58 881 $ 1,4 % 0,9 % 20 
4 à 10 ans 36,25 $ 67 844 $ 940 $ 1 113 $ 69 897 $ 1,4 % 1,9 % 121 
Plus de 10 ans 50,11 $ 91 088 $ 671 $ 477 $ 92 236 $ 0,8 % 0,6 % 135 
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AVANTAGES SOCIAUX : ARCHITECTES PAYSAGISTES 

La majorité des employés considère leur salaire comme la principale source de revenus, mais le salaire 
ne constitue généralement qu’une partie de la rémunération. Les avantages représentent une part 
significative de la rémunération; ils peuvent inclure des régimes de soins médicaux et d’assurances, des 
cotisations de retraite ou à un RÉER, une allocation d’automobile et des avantages accessoires 
(avantages hors salaire).  
 
Ci-dessous figure un résumé des avantages sociaux reçus par les architectes paysagistes sondés. La 
valeur monétaire des avantages sociaux n’a pas été calculée aux fins de la présente Étude 2019 sur la 
rémunération et les avantages sociaux des architectes paysagistes du Canada. 

PRESTATIONS DE RETRAITE 
Trois quarts (74 %) des architectes paysagistes ont indiqué recevoir des prestations de retraite de leurs 
employeurs (voir le Tableau 6-13). Les régimes de retraite d’entreprise ou de groupe sont les plus 
courants (40 %), suivis de près par les cotisations de l’employeur à un régime de retraite (38 %). Les 
REER sont également fréquents : 21 % reçoivent des cotisations de l’employeur et 18 % ont un REER 
collectif. 
 

Tableau 6-13 : Prestations de retraite 

 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 
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PRESTATIONS DE MALADIE 
La grande majorité des architectes paysagistes (89 %) sondés déclarent recevoir des prestations de 
maladie de leur employeur (voir le Tableau 6-14). 
 

Tableau 6-14 : Prestations de maladie  

 
 

 
Les prestations de maladie accordées aux architectes paysagistes sont détaillées au Tableau 6-15. À 
noter que le coût de ces avantages peut être assumé par l’employeur, par l’employé, ou être à coût 
partagé. Même si nous avons inclus les avantages hors salaire payés par les actionnaires dans ces 
résultats, ils n’ajoutent aucune valeur pécuniaire au régime global de rémunération – ils peuvent 
cependant se traduire en économies pour les actionnaires qui devraient autrement assumer les coûts 
des soins de santé couverts. 
 
Conformément à 2015, tous les avantages sociaux évalués sont très fréquents dans cette catégorie, de 
51 % à 84 % des répondants en reçoivent). Les plus susceptibles d’être entièrement financés par 
l’employeur sont les Programmes d’assistance aux employés (PAE). Par contre, les prestations à coûts 
partagés concernent le plus souvent l’assurance médecine complémentaire, l’assurance dentaire, 
l’assurance médicaments et l’assurance dentaire. 

Tableau 6-15 : Prestations de maladie 
 

 Architectes paysagistes 
Payées par 
l’employeur 

Coûts 
partagés 

Payées par 
l’employé 

N 

Assurance vie 31 % 39 % 11 % 238 
Rente au conjoint survivant 30 % 34 % 7 % 178 
Assurance voyage 36 % 30 % 8 % 220 
Assurance frais médicaux/soins prolongés 36 % 43 % 7 % 241 
Assurance contre les maladies graves 32 % 36 % 9 % 212 
Assurance médicaments 37 % 47 % 6 % 261 
Assurance dentaire 35 % 48 % 6 % 265 
Assurance ophtalmologique 32 % 45 % 6 % 262 
Assurance invalidité de courte durée 35 % 42 % 5 % 228 
Assurance invalidité de longue durée 32 % 44 % 8 % 225 
Assurance médecine complémentaire 32 % 49 % 7 % 261 
Programme d’aide aux employés (PAE) 46 % 28 % 2 % 190 
Nota :  La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 
 

 

89%ARCHITECTES PAYSAGISTES (N=265)
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PRESTATIONS DE FORMATION 
Le Tableau 6-16 illustre les congés et le soutien financier accordés aux architectes paysagistes pour la 
formation. Le soutien des entreprises est plus marqué pour la participation aux conférences, puisque 
78 % des participants obtiennent des congés payés et 58 % indiquent que l’entreprise en assume les frais. 
Le soutien est aussi plus marqué pour les conférences et les séminaires sur l’architecture de paysage, 
58 % ont des congés payés et 49 % des entreprises en assument les frais). 

Tableau 6-16 : Congés de formation et soutien financier 

  
Nota : Ne comprend que les participants concernés par cette question. 
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ALLOCATION D’AUTOMOBILE 
Seuls 41 % des architectes paysagistes reçoivent une allocation d’automobile (voir le Tableau 6-17). 
Règle générale, il s’agit de véhicules acquis ou loués par l’entreprise pour un usage professionnel (31 %). 
 

Tableau 6-17 : Allocation d’automobile 

 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 

  
Conformément au Tableau 6-18, un peu plus de la moitié (52 %) des architectes paysagistes ont accès 
à un stationnement gratuit à leur lieu de travail – 40 % dont le stationnement est payé et 12 % pour 
lesquels il est déjà gratuit. La plupart (94 %) reçoivent aussi une indemnité kilométrique. 
 

Tableau 6-18 : Autres allocations d’automobile 

 
  

31%
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professionnel seulement
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Architectes paysagistes (N=265)
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AVANTAGES HORS SALAIRE 
La vaste majorité des architectes paysagistes (96 %) ont droit à des avantages sociaux (voir le 
Tableau 6-19). Le paiement des frais d’adhésion à l’AAPC est de loin l’avantage le plus mentionné – 
soit 8 participants sur 10 (75 %).  
 
Les avantages de niveau 2 sont moins courants, mais toujours populaires et comprennent d’autres 
cotisations professionnelles (66 %), des heures de travail flexibles (60 %) et un téléphone cellulaire à des 
fins professionnelles (53 %). 

Tableau 6-19 : Avantages hors salaire 

 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 
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7. PROFIL DES ARCHITECTES PAYSAGISTES 
STAGIAIRES 

La présente section porte sur la rémunération et les avantages sociaux des 95 architectes paysagistes 
stagiaires (« stagiaires ») ayant participé à notre étude. La présentation du profil de cette catégorie est 
suivie des détails sur la rémunération proprement dite, et nous concluons par un survol des avantages 
hors salaire. 
 

PROFIL DÉMOGRAPHIQUE : ARCHITECTES PAYSAGISTES STAGIAIRES 

Le profil démographique des stagiaires 
du Tableau 7-1 donne un aperçu des 
stagiaires sondés. Plus bas dans la 
section, ces données serviront à 
ventiler les données sur la 
rémunération des stagiaires. Les 
données démographiques pour les 
résultats de 2015 sont également 
présentées à titre de référence.  
 
Principales variables démographiques : 

• Les trois quarts (74 %) des 
stagiaires sondés viennent de 
l’Ontario et 13 % de l’Alberta. Il 
s’agit d’un changement important 
par rapport à 2015, alors que 96 % 
provenaient de la Colombie-
Britannique et du Manitoba. 

• Sept stagiaires sur dix (70 %) sont 
situés dans de grandes ou de très 
grandes villes. 

• Comme en 2015, près des deux 
tiers (65 %) des stagiaires sont des 
femmes. 

• L’âge moyen des stagiaires est de 
31 ans, 54 % d’entre eux appartenant au groupe des 26 à 35 ans. 

Tableau 7-1 : Données démographiques 

 2019 2015 
Province de résidence N=95 N=48 
Alberta 13 % 0 % 
Colombie-Britannique 2 % 71 % 
Manitoba 4 % 25 % 
Ontario 74 % 2 % 
Québec 7 % 0 % 
Saskatchewan 0 % 2 % 
Taille de la collectivité – 
Résidence 

N=94 N=48 

Collectivité rurale 1 % 2 % 
Village (population : < 10 000) 4 % 0 % 
Petite ville (10 000 à 100 000) 6 % 0 % 
Ville moyenne (100 000 à 500 000) 18 % 17 % 
Grande ville (500 000 à 1 500 000) 31 % 50 % 
Très grande ville (> 1 5000 000) 39 % 31 % 
Sexe N=94 N=48 
Homme 35 % 35 % 
Femme 65 % 65 % 
Âge N=93 N=47 
25 ans et moins 18 % 2 % 
26 à 35 ans 54 % 70 % 
36 à 45 ans 26 % 23 % 
46 à 55 ans 2 % 4 % 
Moyenne 31,2 33,9 
Médiane 30 32 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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Conformément au Tableau 7-2, 77 % 
des stagiaires sondés ont indiqué 
travailler dans des sociétés en nom 
collectif (partenariats/sociétés). Si 
l’effectif moyen est moyennement 
élevé à 951, l’effectif médian de 31 est 
plus représentatif de l’employeur de 
stagiaires typique. Dans le même ordre 
d’idée, l’équipe d’architectes 
paysagistes moyenne est composée de 
22 personnes alors que l’équipe 
médiane compte une dizaine de 
membres. 
  

Tableau 7-2 : Profil de l’organisation 

 2019 2015 
Type d’organisation N=95 N=48 
Praticien exerçant seul 13 % 25 % 
Partenariat/société 77 % 65 % 
Gouvernement local 10 % 8 % 
Gouvernement provincial 0 % 2 % 
Université ou collège 1 % 0 % 
Effectif total N=81 N=43 
Un 0 % 2 % 
Deux 0 % 2 % 
Trois 3 % 5 % 
Quatre 3 % 0 % 
Cinq 5 % 5 % 
6 à 10 12 % 19 % 
11 à 25 26 % 23 % 
26 à 50 9 % 30 % 
51 à 75 1 % 0 % 
76 à 100 7 % 0 % 
101 à 500 15 % 9 % 
501 à 1000 6 % 2 % 
Plus de 1000 14 % 2 % 
Moyenne 950,7 116,1 
Médiane 31 17 
Effectif – Architectes 
paysagistes 

N=80 N=45 

Un 1 % 4 % 
Deux 6 % 7 % 
Trois 6 % 16 % 
Quatre 11 % 13 % 
Cinq 8 % 4 % 
6 à 10 26 % 22 % 
11 à 25 30 % 20 % 
26 à 50 10 % 13 % 
501 à 1000 1 % 0 % 
Moyenne 22,1 11,0 
Médiane 9 7 
Nota :  La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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PROFIL D’EXPÉRIENCE : ARCHITECTES PAYSAGISTES STAGIAIRES 

Les stagiaires constituent un groupe 
bien éduqué – presque tous (95 %) 
sont titulaires d’un diplôme 
universitaire de 1er cycle dans le 
domaine de l’architecture de paysage; 
et deux tiers (72 %) ont aussi achevé 
des études postsecondaires dans un 
autre domaine professionnel. Par 
définition, presque tous (96 %) font 
partie de la catégorie des membres 
stagiaires. Dix-sept pour cent (17 %) 
ont réussi l’examen L.A.R.E. Ces 
résultats sont résumés au Tableau 7-
3.    

Tableau 7-3 : Profil d’expérience 

 2019 2015 
Niveau de scolarité le plus élevé 
en architecture de paysage N=95 N=47 

Baccalauréat 53 % 23 % 
Maîtrise 42 % 72 % 
Aucun 5 % 4 % 
Niveau de scolarité le plus élevé 
– autres domaines 

N=95 N=47 

Diplôme d’études secondaires ou 
moins 

21 % 17 % 

Études collégiales, techniques ou 
universitaires 

8 % 9 % 

Diplôme collégial 10 % 6 % 
Baccalauréat 50 % 62 % 
Maîtrise (ex. MBA) 11 % 6 % 
Doctorat/Ph. D. 1 % 0 % 
Catégorie de membre N=95 N=48 
AP membre de l’Ordre 0 % 4 % 
Architecte paysagiste 4 % 0 % 
Stagiaire 96 % 96 % 
Réussite du L.A.R.E. N=95 N=48 
Oui 17 % 13 % 
Nota :  La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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Le stagiaire moyen est à cet échelon depuis 4 ans et il a passé 2,4 ans à son poste actuel (voir le 
Tableau 7-4). Relativement nouveau dans la profession, le stagiaire est architecte paysagiste depuis 
4,4 ans en moyenne. 

Tableau 7-4 : Années d’expérience     

 Poste actuel 
Employeur 

actuel 
Poste de 
direction 

En architecture 
de paysage 

 N=95 N=95 N=92 N=94 
1 an et moins 35 % 31 % 9 % 6 % 
1,1 an à 3 ans 51 % 51 % 51 % 45 % 
3,1 ans à 5 ans 10 % 12 % 22 % 29 % 
5,1 ans à 10 ans 4 % 6 % 14 % 15 % 
10,1 à 15 ans 1 % 1 % 3 % 5 % 
15,1 à 20 ans 0 % 0 % 1 % 0 % 
Plus de 20 ans 0 % 0 % 0 % 0 % 
Moyenne 2,4 2,6 4,0 4,4 
Médiane 2 2 3 3 
Nota :  La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 

 

PROFIL DE RÉMUNÉRATION : ARCHITECTES PAYSAGISTES STAGIAIRES 

En moyenne, les stagiaires ont droit à 
2,5 semaines de congé annuel payé 
(12,4 jours) et à 5,2 jours de congé 
personnel. Conformément au 
Tableau 7-5, les congés annuels payés 
varient de 2 à 3 semaines – 88 % des 
sondés font partie de cette fourchette. 
41 % des stagiaires ont 5 jours de 
congé personnel et 23 % n’ont aucun 
jour de congé personnel.  

Tableau 7-5 : Congés payés  

 2019 2015 
Nombre de semaines de congé 
annuel payé 

N=94 N=44 

Moins d’une semaine 4 % 5 % 
1 semaine 2 % 0 % 
2 semaines 40 % 46 % 
3 semaines 48 % 41 % 
4 semaines 4 % 7 % 
5 semaines 1 % 2 % 
Moyenne 12,4 12,6 
Médiane 15 12,5 
Jours de congé personnel N=80 N=31 
Aucun 23 % 16 % 
Moins de 5 jours 10 % 39 % 
5  jours 41 % 10 % 
6 à 9 jours 9 % 16 % 
10 à 15 jours 16 % 16 % 
Plus de 15 jours 1 % 3 % 
Moyenne 5,2 5,0 
Médiane 5 4.0 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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Un profil général de la catégorie des 
stagiaires figure au Tableau 7-6 afin de 
mettre les données sur la rémunération 
en contexte. Un peu plus de neuf sur dix 
(92 %) sont des employés à temps plein 
et 73 % sont salariés. Un tiers (32 %) 
participent à des régimes de prime, 
tandis que seulement 13 % participent 
aux bénéfices. Huit sur dix (80 %) ont 
une politique sur les heures 
supplémentaires, la plus courante étant 
les congés compensatoires (41 %). La 
semaine de travail normale moyenne est 
de 37,7 heures, tandis que le nombre 
d’heures travaillées moyen est de 
39,8 heures par semaine. 
  

Tableau 7-6 : Structure de la rémunération 

 2019 2015 
Statut professionnel N=95 N=48 
Employé à temps plein 92 % 88 % 
Employé permanent à temps partiel 3 % 6 % 
Employé à horaire irrégulier 2 % 2 % 
Employé contractuel 3 % 4 % 
Type de rémunération N=95 N=48 
Salaire 73 % 63 % 
Taux horaire 27 % 35 % 
Propriétaire/Contrat (dividendes, 
part. aux bénéfices, montants 
contractuels, etc.) 

0 % 2 % 

Rémunération variable N=95 N=48 
Programme de primes au rendement 32 % 44 % 
Participation aux bénéfices 13 % 13 % 
Politique sur les heures 
supplémentaires N=95 N=48 

Aucune rétribution pour les heures 
supplémentaires 20 % 13 % 

Congé compensatoire 41 % 50 % 
Taux horaire régulier 22 % 25 % 
Taux horaire majoré 17 % 13 % 
Durée normale du travail par 
semaine 

N=95 N=48 

16 à 30 heures 3 % 8 % 
31 à 35 heures 17 % 10 % 
35 à 40 heures 75 % 77 % 
40 à 45 heures 5 % 0 % 
45 à 50 heures 0 % 0 % 
Plus de 50 heures 0 % 4 % 
Moyenne 37,7 38,4 
Médiane 37,5 37,5 
Moyenne d’heures réellement 
travaillées par semaine 

N=94 N=48 

15 heures ou moins 1 % 2 % 
16 à 30 heures 2 % 8 % 
31 à 35 heures 12 % 8 % 
35 à 40 heures 52 % 44 % 
40 à 45 heures 27 % 31 % 
45 à 50 heures 4 % 0 % 
Plus de 50 heures 2 % 6 % 
Moyenne 39,8 39,8 
Médiane 40 40 
Nota :  La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de 

l’arrondissement des chiffres. 
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RÉMUNÉRATION EN ARGENT : ARCHITECTES PAYSAGISTES STAGIAIRES 

La rémunération des stagiaires sondés s’élève à un peu plus de 56 400 $ par année (voir le Tableau 7-
7). Ce qui correspond à environ 55 400 $ en salaire de base, 800 $ en prime et 300 $ en participation 
aux bénéfices. La rémunération moyenne dans la présente étude est supérieure de 9 % à celle de 2015. 
Le tableau montre également la ventilation par région. La rémunération des stagiaires est la plus élevée 
en Alberta, dans les Prairies et dans les territoires, soit 59 500 $. 
 

Tableau 7-7 : Rémunération par région  

 

Nota : La somme du salaire de base, des primes et de la participation aux bénéfices peut ne pas correspondre à la rémunération totale, en 
raison de l’arrondissement des chiffres. 

 
Comme mentionné, 32 % des 
stagiaires reçoivent une prime 
comme élément de leur 
rémunération, tandis que 13 % 
participent aux bénéfices. 
Conformément au Tableau 7-8, la 
rémunération moyenne est 
constituée de 98 % en salaire de 
base, 1 % en prime et de 1 % en 
participation aux bénéfices. Il s’agit 
des proportions pour l’ensemble de 
la catégorie qui incluent également 
le % nul de ceux et celles qui n’ont 
aucun de ces suppléments à la 
rémunération.  
 

55 389 $ 50 961 $ 58 680 $ 55 270 $ 47 893 $

762 $ 607 $
574 $ 847 $

571 $

280 $ 215 $
243 $ 179 $

1 438 $

Total 2019  (N=94) Total 2015 (N=44) C.-B. (N=2) Alberta, Prairies et
Territoires (N=16)

Ontario (N=69) Atlantique et
Québec (N=7)

Rémunération de base Primes Participation aux bénéfices

49 902 $56 296 $59 496 $N/A51 784 $56 431 $

Tableau 7-8 : Taux de rémunération supplémentaire  

 
Notes : Le taux de rémunération supplémentaire est calculé au cas par cas. Les 

résultats représentent la moyenne des réponses individuelles. Un calcul basé 
sur la rémunération globale donnera une réponse différente qui ne 
correspondra pas à la rémunération moyenne. 

98%

99%

98%

95%

1%

1%

2%

1%

1%

1%

0.3%

4%

0% 20% 40% 60% 80% 100%

2019 Total (N=95)

Colombie-Britannique (N=2)

Alberta, Prairies et territoires
(N=16)

Ontario (N=70)

Atlantique et Québec (N=7)

Rémunération de base Primes Participation aux bénéfices
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À l’échelle régionale, la répartition de la rémunération est peu différente. 
 

Comme autre point de comparaison, le 
Tableau 7-9 présente le salaire de base selon 
un taux horaire. Ce taux horaire correspond 
seulement à un salaire de base exprimé à 
l’heure. On peut calculer la rémunération 
équivalente en multipliant le taux horaire par le 
nombre normal d’heures de travail à temps 
plein par semaine pendant 50 semaines 
(comprend 10 jours fériés). Le taux horaire ne 
comprend ni prime ni participation aux 
bénéfices.  
 
On peut se servir d’un taux horaire pour 
déterminer ou comparer la rémunération du 
personnel contractuel ou à temps partiel. 
 
La différence entre les taux horaires d’une 
région à l’autre s’apparente à la différence entre 
des salaires présentés précédemment. 
Conformément au tableau, la région où la 
rémunération est la plus élevée pour cette 
catégorie est l’Alberta, Prairies, Territoires 

(30,96 $/h).  
 
Le Tableau 7-10 présente les 
quartiles de la rémunération 
annuelle et horaire des architectes 
paysagistes stagiaires. En divisant 
les participants en 4 groupes égaux 
(25 % par quartile), on peut 
dresser un portrait de la 
répartition de la rémunération.  

Tableau 7-9 : Salaire de base exprimé en taux horaire 

 
Nota : Le salaire horaire n’inclut pas les suppléments à la 

rémunération. 
 

Tableau 7-10 : Quartiles de la rémunération 

  Annuelle Horaire 
1er quartile < 46 800 $ < 24,20 $ 
2e quartile 46 800 à 56 800 $ 24,20 à 29,33 $ 
3e quartile 6 800 à 61 400 $ 29,33 à 32,53 $ 
4e quartile 61 400 $ < 32,53 $ < 
Notes :  La rémunération des temps partiels et des contractuels a été convertie en 

équivalent annualisé basé sur 40 heures par semaine pendant 50 semaines. Les 
montants annuels ont été convertis en taux horaire basé sur le nombre normal 
d’heures hebdomadaires et une année de 50 semaines. 

 Le salaire horaire n’inclut pas les suppléments à la rémunération. 

 

29.50 $

N/A

30.96 $

29.47 $

26.41 $

Total (N=95)

Colombie-Britannique
(N=2)

Alberta, Prairies et
territoires (N=16)

Ontario (N=70)

Atlantique et Québec
(N=7)
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ÉVOLUTION DE LA RÉMUNÉRATION : ARCHITECTES PAYSAGISTES STAGIAIRES 

Deux tiers (67 %) des stagiaires indiquent avoir 
reçu une augmentation au cours des douze 
derniers mois (voir le Tableau 7-11). Au cours 
des 12 derniers mois, l’augmentation moyenne a 
été de 4,9 %. Les répondants étaient également 
susceptibles de recevoir des augmentations dans 
chacune des fourchettes suivantes : moins de 
3 % (19 %), 3,1 % à 5 % (18 %) ou 5,1 % à 10 % 
(18 %). 

 

RÉMUNÉRATION : ARCHITECTES PAYSAGISTES STAGIAIRES 

Le Tableau 7-12 offre une ventilation détaillée de la rémunération en argent selon différents segments. 
Le lecteur peut s’y référer à des fins de comparaison avec des entreprises apparentées à la sienne. Entre 
autres faits saillants : 

• Sexe : Les stagiaires masculins sondés ont un revenu supérieur de 5 % aux stagiaires féminins. 

• Âge : les stagiaires âgés de 40 à 49 ans gagnent en moyenne 23 % de plus que les stagiaires âgés de 
moins de 40 ans. 

• Études : Les stagiaires titulaires d’un diplôme d’études supérieures en architecture de paysage 
gagnent 8 % de plus que ceux qui n’ont qu’un diplôme de premier cycle. 

• Examen L.A.R.E. : Les stagiaires qui ont réussi le L.A.R.E. gagnent en moyenne 4 % de moins que 
ceux qui n’ont pas participé à l’étude. 

• Expérience : La rémunération moyenne augmente généralement avec l’expérience. 

  

Tableau 7-11 : Évolution de la rémunération depuis 12 mois 

 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en 

raison de l’arrondissement des chiffres. 

0%

33%

19%
18%

18%

12%

N=94, Moyenne=4,9%

Baisse

Aucun
changement

Moins de 3%

3,1% à 5%

5,1% à 10%
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Tableau 7-12 : Statistiques sur la rémunération des stagiaires 

 Taux 
horaire 

Salaire de base Primes Participation 
aux bénéfices 

Total % en 
primes  

% en 
dividendes 

N 

Total 2019 29,50 $ 55 389 $ 762 $ 280 $ 56 431 $ 1,4 % 0,6 % 94 
Total 2015 26,70 $ 50 961 $ 607 $ 215 $ 51 784 $ 1,2 % 0,4 % 44 
Statut professionnel        
Propriétaire S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 0 
Employé à temps plein 29,17 $ 55 554 $ 824 $ 302 $ 56 680 $ 1,5 % 0,6 % 87 
Autres 33,09 $ 53 343 $ 0 $ 0 $ 53 343 $ 0,0 % 0,0 % 7 
Statut professionnel        
Propriétaire S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 0 
Employé 29,50 $ 55 389 $ 762 $ 280 $ 56 431 $ 1,4 % 0,6 % 94 
Sexe         
Homme 30,05 $ 57 062 $ 965 $ 238 $ 58 265 $ 1,8 % 0,4 % 33 
Femme 29,17 $ 54 351 $ 613 $ 307 $ 55 272 $ 1,1 % 0,7 % 60 
Âge         
Moins de 40 ans 28,91 $ 54 995 $ 698 $ 317 $ 56 010 $ 1,3 % 0,7 % 83 
40 à 49 ans 36,08 $ 61 125 $ 1 340 $ 0 $ 62 465 $ 1,6 % 0,0 % 8 
50 à 59 ans S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 1 
60 à 64 ans S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 0 
65 ans et plus S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 0 
Niveau de scolarité le plus élevé en architecture de paysage     
Baccalauréat 27,61 $ 52 673 $ 772 $ 383 $ 53 829 $ 1,5 % 0,8 % 50 
Diplôme de 2e et 
3e cycles 31,32 $ 57 414 $ 796 $ 182 $ 58 393 $ 1,3 % 0,4 % 39 

Aucun 33,82 $ 66 756 $ 399 $ 0 $ 67 155 $ 0,8 % 0,0 % 5 
Niveau de scolarité le plus élevé – Général     
Diplôme d’études 
secondaires 

28,23 $ 54 117 $ 753 $ 202 $ 55 072 $ 1,4 % 0,4 % 28 

Diplôme collégial 35,17 $ 59 938 $ 875 $ 313 $ 61 125 $ 1,5 % 0,4 % 8 
Baccalauréat 28,86 $ 54 723 $ 702 $ 354 $ 55 778 $ 1,2 % 0,8 % 47 
Diplôme de 2e et 
3e cycles 30,82 $ 58 169 $ 960 $ 136 $ 59 265 $ 1,6 % 0,2 % 11 

Catégorie de membres        
AP membre de l’Ordre S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 0 
Architecte paysagiste 27,72 $ 52 563 $ 0 $ 0 $ 52 563 $ 0,0 % 0,0 % 4 
Stagiaire 29,58 $ 55 515 $ 796 $ 292 $ 56 603 $ 1,4 % 0,6 % 90 
Nombre d’années au poste actuel       
10 ans et moins S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 0 
11 à 20 ans S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 0 
21 à 30 ans S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 0 
Plus de 30 S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 0 
Réussite du L.A.R.E.        
Oui 27,59 $ 52 906 $ 1 300 $ 169 $ 54 375 $ 2,4 % 0,4 % 16 
Non 29,88 $ 55 899 $ 652 $ 302 $ 56 853 $ 1,2 % 0,6 % 78 
Région – Travail         
Colombie-Britannique S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 2 
Alberta, Prairies et 
Territoires 30,96 $ 58 680 $ 574 $ 243 $ 59 496 $ 0,9 % 0,5 % 16 

Ontario 29,47 $ 55 270 $ 847 $ 179 $ 56 296 $ 1,5 % 0,3 % 69 
Atlantique et Québec 26,41 $ 47 893 $ 571 $ 1 438 $ 49 902 $ 1,1 % 3,6 % 7 
Taille de la collectivité – Travail       
Petite ville ou village 25,12 $ 50 893 $ 250 $ 0 $ 51 143 $ 0,5 % 0,0 % 8 
Ville moyenne 28,03 $ 52 982 $ 656 $ 274 $ 53 912 $ 1,2 % 0,5 % 16 
Grande ville 28,81 $ 54 244 $ 647 $ 213 $ 55 103 $ 1,2 % 0,4 % 30 
Très grande ville 31,66 $ 58 473 $ 1 019 $ 398 $ 59 890 $ 1,8 % 0,9 % 39 
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Tableau 7-12 : Statistiques sur la rémunération des stagiaires (suite) 

 Taux 
horaire 

Salaire de base Primes Participation 
aux bénéfices 

Total % en 
primes  

% en 
dividendes 

N 

Type d’organisation               
Praticien exerçant seul 27,74 $ 47 443 $ 0 $ 227 $ 47 670 $ 0,0 % 0,3 % 11 
Partenariat/société 28,99 $ 55 412 $ 981 $ 326 $ 56 719 $ 1,8 % 0,7 % 73 
Gouvernement 35,27 $ 64 144 $ 0 $ 0 $ 64 144 $ 0,0 % 0,0 % 9 
Autres S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 1 
Effectif total         
1 à 5 22,53 $ 43 609 $ 0 $ 0 $ 43 609 $ 0,0 % 0,0 % 8 
6 à 25 27,86 $ 53 251 $ 807 $ 184 $ 54 242 $ 1,5 % 0,4 % 31 
26 à 500 29,56 $ 55 132 $ 1 383 $ 100 $ 56 614 $ 2,5 % 0,1 % 25 
Plus de 500 32,54 $ 60 069 $ 258 $ 963 $ 61 289 $ 0,5 % 2,2 % 16 
Effectif – Architectes paysagistes       
Un S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 1 
2 à 5 29,33 $ 53 304 $ 117 $ 229 $ 53 649 $ 0,2 % 0,3 % 24 
6 à 10 28,72 $ 54 281 $ 1 023 $ 0 $ 55 304 $ 1,8 % 0,0 % 21 
Plus de 10 28,62 $ 54 737 $ 1 174 $ 504 $ 56 414 $ 2,3 % 1,2 % 33 
Années d’expérience dans le poste actuel       
3 ans ou moins 29,21 $ 54 461 $ 684 $ 329 $ 55 473 $ 1,3 % 0,7 % 80 
4 à 10 ans 31,68 $ 61 674 $ 1 302 $ 0 $ 62 975 $ 2,0 % 0,0 % 13 
Plus de 10 ans S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 1 
Années d’expérience au sein de l’organisation      
3 ans ou moins 28,97 $ 53 952 $ 720 $ 346 $ 55 018 $ 1,3 % 0,7 % 76 
4 à 10 ans 32,20 $ 62 250 $ 995 $ 0 $ 63 245 $ 1,5 % 0,0 % 17 
Plus de 10 ans S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 1 
Années d’expérience – Poste de direction      
3 ans ou moins 28,99 $ 53 353 $ 759 $ 487 $ 54 599 $ 1,4 % 1,0 % 54 
4 à 10 ans 31,04 $ 59 512 $ 701 $ 0 $ 60 213 $ 1,2 % 0,0 % 33 
Plus de 10 ans 29,05 $ 56 850 $ 1 250 $ 0 $ 58 100 $ 1,7 % 0,0 % 4 
Années d’expérience en architecture de paysage      
3 ans ou moins 26,84 $ 50 971 $ 748 $ 460 $ 52 178 $ 1,4 % 1,0 % 48 
4 à 10 ans 31,30 $ 59 771 $ 691 $ 102 $ 60 565 $ 1,2 % 0,2 % 41 
Plus de 10 ans 41,04 $ 65 475 $ 1 230 $ 0 $ 66 705 $ 1,2 % 0,0 % 4 
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AVANTAGES SOCIAUX : ARCHITECTES PAYSAGISTES STAGIAIRES 

La majorité des employés considère leur salaire comme la principale source de revenus, mais le salaire 
ne constitue généralement qu’une partie du régime de rémunération. Les avantages représentent une 
part significative de la rémunération; ils peuvent inclure des régimes de soins médicaux et d’assurances, 
des cotisations de retraite ou à un RÉER, des allocations pour l’utilisation d’une automobile et des 
avantages accessoires (avantages hors salaire).  
 
Ci-dessous figure un résumé des avantages sociaux reçus par les stagiaires sondés. La valeur monétaire 
des avantages sociaux n’a pas été calculée aux fins de la présente Étude 2019 sur la rémunération et les 
avantages sociaux des architectes paysagistes du Canada. 

PRESTATIONS DE RETRAITE 
54 % des stagiaires indiquent recevoir des prestations de retraite quelconques de leur employeur (voir 
Tableau 7-13). Ce sont les contributions de l’employeur à un RÉER collectif que l’on rencontre le plus 
fréquemment – 27 % des stagiaires en bénéficient. Viennent ensuite de près les cotisations de 
l’employeur à un REER, qui s’élèvent à 25 %. Seize pour cent (16 % chacun) reçoivent une cotisation à 
un régime de retraite de leur employeur ou ils ont un régime de retraite d’entreprise ou collectif. 
 

Tableau 7-13 : Prestations de retraite 

 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 

 
  

46%

27%

25%

16%

16%

11%

Aucune prestation de retraite

REER collectif

Contribution de l’employeur au REER

Régime de retraite collectif/d’entreprise

Contribution de l’employeur au régime de retraite

Achat d’actions de l’entreprise

Stagiaires (N=81)
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PRESTATIONS DE MALADIE 
La majorité des stagiaires SONDÉS (79 %) ont droit à des prestations de maladie de leur employeur 
(voir le Tableau 7-14). 
 

Tableau 7-14 : Prestations de maladie 

 
 

 
Les prestations de maladie accordées aux stagiaires sont détaillées au Tableau 7-15. À noter que le 
coût de ces avantages peut être assumé par l’employeur, par l’employé, ou être à coût partagé. Même si 
nous avons inclus les avantages hors salaire payés par les actionnaires dans ces résultats, ils n’ajoutent 
aucune valeur pécuniaire au régime global de rémunération – ils peuvent cependant se traduire en 
économies pour les actionnaires qui devraient autrement assumer les coûts des soins de santé couverts. 
 
Tous les avantages sociaux évalués sont assez fréquemment dans cette catégorie – de 46 % à 75 % en 
reçoivent). L’assurance salaire en cas d’invalidité de courte durée est l’avantage le plus susceptible d’être 
entièrement financé par l’entreprise. Par contre, les prestations à coûts partagés concernent le plus 
souvent l’assurance médicaments, l’assurance dentaire et l’assurance médecine complémentaire. 

Tableau 7-15 : Prestations de maladie 
 

 Stagiaires 
Payées par 
l’employeur 

Coûts 
partagés 

Payées par 
l’employé 

N 

Assurance vie 18 % 45 % 10 % 74 
Rente au conjoint survivant 13 % 40 % 6 % 53 
Assurance voyage 25 % 36 % 5 % 75 
Assurance frais médicaux/soins prolongés 19 % 47 % 10 % 81 
Assurance contre les maladies graves 21 % 41 % 6 % 71 
Assurance médicaments 20 % 55 % 8 % 87 
Assurance dentaire 19 % 53 % 9 % 90 
Assurance ophtalmologique 19 % 45 % 7 % 89 
Assurance invalidité de courte durée 24 % 39 % 11 % 75 
Assurance invalidité de longue durée 18 % 43 % 12 % 68 
Assurance médecine complémentaire 20 % 52 % 8 % 85 
Programme d’aide aux employés (PAE) 22 % 24 % 4 % 45 
Nota :  La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 
 

 
  

79%STAGIAIRES (N=90)
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PRESTATIONS DE FORMATION 
Le Tableau 7-16 illustre les congés et le soutien financier accordés aux stagiaires pour la formation. Le 
soutien des entreprises est plus marqué pour la participation aux conférences, puisque 62 % des 
participants obtiennent des congés payés et 48 % indiquent que l’entreprise en assume les frais. On note 
aussi un appui notable pour la préparation du L.A.R.E., 35 % ont des congés payés et 49 % des 
entreprises en assument les frais). 
 

Tableau 7-16 : Congés de formation et soutien financier 

  
Nota : Ne comprend que les participants concernés par cette question. 
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ALLOCATION D’AUTOMOBILE 
Seul un tiers (26 %) des stagiaires reçoivent des prestations pour l’utilisation d’une automobile (voir 
Tableau 7-17). Règle générale, il s’agit de véhicules acquis ou loués par l’entreprise pour un usage 
professionnel (20 %). 

Tableau 7-17 : Allocation d’automobile 

 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 

  
Conformément au Tableau 7-18, 55 % des stagiaires ont accès à un stationnement gratuit à leur lieu de 
travail – 39 % dont le stationnement est payé et 16 % pour lesquels il est déjà gratuit. La majorité des 
participants (93 %) ont droit à une indemnité kilométrique. 
 

Tableau 7-18 : Autres allocations d’automobile 
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Véhicules acquis ou loués par l’entreprise – usage 
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AVANTAGES HORS SALAIRE 
Une majorité importante (88 %) des stagiaires ont droit à des avantages sociaux (voir le Tableau 7-19). 
Les principaux avantages sont les autres cotisations professionnelles (54 %), les cotisations des membres 
de l’AAPC (51 %) et les horaires de travail flexibles (51 %). 

Tableau 7-19 : Avantages hors salaire 

 
Nota : La somme des pourcentages peut ne pas donner 100 % en raison de l’arrondissement des chiffres. 
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